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DJ.crJmin.U.... racial•• 

CIR.CULAIRE N0 11759 du 15 décembre 1947, 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 


,A Messieurs tes H!lIJ.ts;CommiSsaires, Commis~aiJ'(!s 
de, 'ÜJ' République; 'Qdllvér/Wil/rs et Cltefs de Ter, 

, rllaires, 
, Au cours d'un recent débat au Conseil de la Répu­

bJique (1), un parlementaire d'Outre-Mer s'est é'levé 
contre l'attitude de ,certains européens à l'égard des 
autochtones, Il a particulièremebt insisté sur le fait 
que l'autochtone, qui se sent pa1faitement à l'aise dans 
la métropole,- se trouve en butte dans le territoire' 
même dont il est originaire à. des vexations qui lui 
sont pénibles et 'qui pe!uvent aller jusqll:à compromet.­
tre le se):ttiment de son allOatienance' à la commu· 
nauté nationalé ou à cette ~ communauté pluS large 
qui s?appellc l'Union française, , 

L'Assemblée, unanime; a montré par ses réactions 
qu'eHe réprouvait hautement les faits incriminés et 
leurs auteurs, ' , 

Je n'ignore paS que la 'plupart 1Ie 1I0S fonctionnai· 
res et, dé nos colons sont trop pénétrés de la tradition 
française, de respect de la personne humaine pour 

, 'se 'laisser îllle'r au)(écatis qui ont trouvé leur écho 
à la ,'tribune du 'Conseil de la Répubtique, Néanmoins, 
je ne crois pas inutile de rappeler à cette occasion la 
politique que ~e gûuvernement aduel, comme ses 
pr,édécesseurs, ettt~d suivre et faire respecter dans 

(1) Journal' Officiel. Débats, Conseil de la République 
Mercredi ,3 décembre '1947, 

le domaine des relations entre les races diversés qui' 
peuplent les territoires dont il a matériell~ment et:, 
moralement la charge. 

Je ne veux point ici entrer dans des considérations 
techniques sur l'égalité ,des raceS' qui justifie l'égalité 
des droits, Je fe'rl,l.Î simplement remarquer ,que l'idéo. 
logie raciale heurte tout spécialement l'idéal français 
épris de justice et de Hper!é dont toutes les familles 
spirituelles de la nance se réclament avec force Il 
est le point de' rencontre du catholique, ùu cl}rétien,'-' 
du libéral et du socialiste, Et quand à la faveur de 
l'occupation étrangère 'luel'lil<ls éléments ont osé bra· ' 
ver ces"principe's et soutenir dans ce domaine les vues, 
de l'ennemi c'est dans' un geste d'horreur et de dé@ût 
que la nation française, enfin libérée, les a rejetés de 
son sein. 

Je sais que la piupart des Français d'Outre-Mer sont 
pénétrés de cette tradition, Je sais qu'ils ont cûnsdence 
de la volonté sans, équiVoque du peuple tOlltentier, 
du Parlement et du Gouvernement, de voir cette tradi­
tion inspirer notre action quotidi2nne dans l~s territoi. 
res d'Outre-Mer COmme e1le a inspiré le présmbufe de, 
la Constitution et ses articleS fondamentaux qui défi- , 

. nissent . les lignes généràles de cette' action, ,Mais je 
tiens à ce que tous les Chefs de Territoires veillent. 

i 
" avec le plus gra1.ld soin il ce que l'Administration don­


ne l'exemple. JI vous appartiendra de faire compren­

dre aux fonctionnaires placés sous vos ordres,qJ1e tou· 

te attitude bl~ssante à l'égard d'un autochtone ~ 

même quand cette attitude n'est en aucune façon le 

re'f'let de' sentiments racistes - 1)C manquera pas d'être 

interprétée comme une violation, ou pis encore, com­

me une mise " l'écart pure et simple des principes -' 
solenne'liement affirmés par\ ailleurs, 

La politique 'que nous d~ons suiVl'e est avant tOut 
une p01itique de bcnnefoi qui consiste à faire ooin·, 
cider paliaitement 110trc conduite ct notre action av~c 
les principes constitutionnels qui les guident et les 
conséquences, juridiques qUI en' découlent. Et· s'ifest 
encore des fonctionnaires qui dévient de cette ligne de 
conduite,. qu'ils sachent bien qu'ils 'ne sont pàs, manda. \ 
tés par le Gouverne'ment de la .. Républiq'IC pour fdire 
prévalOir Outre-Mer lé'urs vues personnelles, Là Olt 
l'appel à la tradmon et au respect de la loi ne serait 

/ 	 pas suffisant pour ramener à, une saine attihîde vis.à, 
vis des autochtûnes les fonctionnaires qùi s'en seraient, 
écartés je vous recommande d'avQir recours à l'auto. 
rité, à la discipHne,' et de prononcei', SanS hesistatioll, 
les saHclions nécessaires. ' 

Vous voudrez' bien me rendre compté aussitôt que 
possible des mesures que vous aurez prises dans le 
sens des Îl}structions qui précèdent: 

10 ) pOur rappeler aux :fonctionnaires les ,p:rinci­
pes qUI affirment l'égaHté des droits et interdisent les 
discriminations raeiàJes,; , . 

20 ) ;.... pour faire disparaître dans tous les services' 
p&h1ics les mesure's de discrimination raciale éj)li pour' 
raient encore subsister; , , 

30 - pOur éviter que leS européens qui échap­
p;e'nt à votre autorité directe n'infligent aux autochtones 
des traiteme'nts vexatoires dans les hôtels, cafés, reS­
taurants et 'Salles de spectades; , 

http:COmm"tlllicatio1.ls
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40 ) - pour que les crimès et délits contre les per­
sonnes moti1"és parl'hùstilité raciale, d'où qu'elle' vien­
ne, sôient poursuivis et réprimés avec unepaliioulière 

vi~~iueliement, il. vous appartiendra de me signa­
. 1er, les .difficultés spéciales que pourraient soulever 
les .mesurels de cette nature dans le ·tertitoire que vous 
'a'dministrezet de me proposer les textes répressifs 

. <dont l'intervention pourrait s'av'ére\" nécessaire. 

Paris, le 15 décembre. ]947. 
COSTE-FLORET. 

8 ....... mlDle. de. la F,ance tI'oulre-mer 


ARRETE IIIÎl1istérieC du 31 mars 1948. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le. décret du 26 janvier 1948 instituant un hureau 

minier de la France d'outre.mer; 
Après avis du comite directeur du f(mds d'investissement 

et de déll>Cloppement -économique et social (séance du 22 
mars 1948).; 

.Sur prQPositîon du chef du service des mines, 

ARRETE: , . TITRE le, 

ConstttutiOlZ. 

ARTICLE PREMlêR. - Le bureau minier de la France 
. -,.'d'outre-mer constitué sous la. fbrme d'une :société 

d'Etat possède''Uri patrimoine propre dont l'administra­
lwn et la disposition sont soustraites aux règles do­
maniales . 

L'actiVité du bureau minier s'exercera conformément 
. aux lois et usageS régissant ,le fonctionnement des 
- sociétés commercialès privées.. . 

Les litiges' auxquels donnera lieu .1'exercice de l'ac: 
tivité du bureau minier se'ront portés devant les tribu­
naux qui seraient, en pareil cas, compétents à l'égard 

. d'une entreprise commerciale privée. 
. Tootefuis, la procédure d'expropriation pour cause 

'd':utilité publique est applicable à l'acquis.itlon des im­
meubles néce'ssaires à l'activité du bureau' minier,' 
et les travaux qu'il exéoutera ou !lera exécuter pour 
lIOn compt: auront le caractère de travaux publics. 

ART. 2. - Le siège <lu bureau minier est' li PariS, 
en un domicile qui sera désigné par le conseH d'a:dmi. _ 
Tiistration et pourra être transféré en toute autre ville 
(je l'Union française par simple déeision du conseil. 

TITRE 11 
Foncttollllemetif. 

ART. 3. - Le bureau mini!!'r est· géré par son con­
seil d'administration dans les conditions fixées par 
l'article 7 du décret institutif. 

Les memhres du conseil d'administration sont nom­
l)1és par arrêtés du ministre de la France d'outre-mer: 

Les fonctions de directeur général et celles de mem­
bres du conseil du bureau minier sont incompatibles. 
Le dire'cteur général du bureau minier ne pourra 
être simultanément directeur général d'une autre société 
iQ'Etat ou président, directe'ur .général, administratéUr 
ou gérant d'une société 011 entreprise privée. 

l 

Le direc(e't!r général et les membres" du consèil il 

doivent être ressortissants de l'Union française' e.t . j
,jouir de leurs droitsci,vils et politiques. ~ 

ART; 4. - A l'expiratio!l de la deuxième et de la ·1".~ 
quatrième année, le tiers des membreS.dù conseil ... 
désignés sera renouvelé, les administrateurs sortants 
étanf désignés pat voie de tirage- au sort. Le rènoU1lel. :i 
lement se continuera <:nsuite par tiers. tous les deux ~,' 
ans, danS l'ordre d'ancienne'té, la dUrée du' mandat 
d'administrateur désigné étant de six ans. Ce man- .~ 
dat est renouve'lable. '1 

Les ref.réséntants des territoires auprès·.dlf 'conseil ~ 
sont éga ement désignés poùr six ans. Lénr mimdat ".j.'
est renouvêlable. . . 

Les membres du conseil qui, encours de fonctions, 
cessent de représenter la personne morale' ou l'orga- ), 
nisme sur la présentation dc\lquels ils ont été dési. ,'1 

gnés-iloivent être/remplacés.· En cas de remplacement 'j'.~
d'un administrateur en cours de mandats, le remplaçant. 
n'est nommé que pour le temps restant à courir' jus- . 
.qu'à l'expiration normale de ce mandat. . . •..~' 

Les fonctions d'un administrateur peuvent enéore 
prendre fin, én cours de mandat, soit par suite de dé­
cè, ou de démiss:ou,' soit sur demandé motivée ~ de 
remplaceme'n!. émanant de la pers.onne morale o.u de 
l'organisme qui l'avait proposé, 'soit en cas de' disse' '.~ 
1ution et de remplacement général du cOlls<:iI d'a{!~ j 
ministration. . ~ 

Le ministre de la France d'outr,e-mer peut, par aT- j 

rêté motive, prononcer la dissolution du consei,l d'ad·' :'i 
ministration, si ce consèt1, malgré' une m;se Jelldeme.ur.e. ~ 
outrepasse sa compéter,ce ou exerce ses attributions ~:.. 
dans un sens contraire à l'intérêt général. . . 

ART. 5. Le préside'nt du conseil 'd'administratwn 
assure, sous sa propre respoll,Sabilité, la dirèction' .).:,.... 
générale du bureau; il est assisté d'un directeur gé.- : 

néral nommé et, Il: cas échéant, relevé. de ses' fonctions 

par le conseil ct agTéépar le ministre (je la France 

(l'outre·mer. La rémunéraHon du directeurgénêral 

est fixée par le conseil d'adminis.tration; sous réserve ;t 

d'approbation par le ministre de la Franèe d'outre-mer;·; 


1Le directeur général assure, souS l'autorité et le 1
'contrôle du président du conseil d'adlninistration, le . 
fonctionnement des services du bureau. Il est respon.: " 
sable de l'exéoution des décisions du conseil d'adminis- ~".>.. 
Mation. Ses pouvoirs sont fixés par le conseil d'admi- .' 
nistration. 

Il a sous ses ordres le pèrsonnel du bureau. Il en~ j
ga'ge, nomme et licencie" les employés et ouvriers en>] 
tenant compte éventuellement des cond:tions. fixées .' 

. par les contrats ou les co[lve'ntions Oolleciiviis. ~ 
Le président et le directeur gén<!ral doivent s'ac9'!it- ·1 

ter de leurmissioll en sc confurinant aUX règles. édié- :î~... 
tées par la puissance piUblique pour l'e~ution des '. 
plans de développement économique et social. .~ 


Le préside.nt est responsable envers le ministre de ] 

la Franèe d'outre-mer de la gestion de la société. • 


ART. 6: - Le colisel1 d'administt:afion peut dé~éguer i 
à son présidenJ ou au directeur général tout ou partie 
de ses pouvoirs," . î 

:1 

1 
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Il p,eui déléguer égalel)lcnt, sous réserve ~, ratifi­
cation ultélieure par le.oonseil, certaines de ses attri­
butions' à un' comité de' direction composé de membres 
du conseil (dont le président et 10 chef du service ,des 
mines de la' France d'Outre-mer) et du directeur gé. 
néral. ' 

,ART. 7. - Le conseil d'administration se 'réunit sur 
la convocation de son président ou il la 'demande de 
la moitié de ses membres aussi souvent que l'exige 
l'intérét de la société. Le directeur général peut' assis­
ter à ces réunions mais ne prcnd pas part au vote. 

Le conseil peut nommer un, secrétaire soit parmi ses 
membres, soit en dehors d'eux. ' 

Tout admin~strateur peut déléguer ses pouYoirs à 
à un autre' ,administrateur à 'e1f~t de, voter' en'ses lieu 
et iPlace.Toute!fois, le mandataire n,e peut disposer de 
plus' de deux voix y compris la sienne. 

Le conseil ne p~ut valablement délibérer que si 
les .deux tiers au moins de s'cs membres assistent il .1,,/ 

.:séance ou s~y font représenter. 
,Les ,décisions sont prises à la majorité des voix des 

membres présents ou représentés: en cas de partage, 
la voix du président est prépondérante. 

ART. & - Le conseil d'administration procède li 
toutes opérations rentrant dans l'objet' du bureau et 
le représente vis'à·vis des tiers et de toules ldministra­
tions 

]1 • a not~mnient les pouvoirs suivants, qui SOllt 
énonciatifs et non, limitatifs: 

Il élit le président du bure~u et nomme le directeur 
général sous réserve de l'agrément du ministre de ,la 
France d'outre-mer; , 

Il passe, tous actes, contrats, traités 011 marchés; 
]1 'procède il toutes acqllisitions ou' cessions de 

brevets où licences, conclut tous achats, v,entes et 
locations d'immeubles, contracte tous empnmts avec 
o.u sahs hypothtques; ou 'nantissements sur les bien$ 
·~u bufeau, autorise tous oompromîs,', transactions, ac­
quiescements, désistements et toutes mainlevées d'ins­
cription de 'saisie; d'oppositions avant oU après paye­
ment, jl intentè et suit toutes' actions judiciaires QU 

poursùites devant toutes juridictions, tant en demande 
qu'en défense ; il détermine l'emploi des fonds dispo­
nibles et le placement des réserves; il procède li' 
toutes acquisitions, aliénations et transfe1jts de vale.urs. 

Ne p'euvent recevoir d'exécution avant d'avoir ~té 
approuvées par le conseil d'administration les, décisions 
porlant sur les objets ci-après: 

JO Statut du personnel; , _ 
20 Programmes généraux d'activité; 
~o ,Programmes généraux d'investissements; 
4" Emprulits il long ,et moyen terme, émission de 

bons et obligations, prises de participations finandère~ 
'et cessions de celles-ci; , ­

5<> Aùgmentationou réduction, du capital;, 
60 Modification des statuts; , 
10 Dèmandc'de liquidation judicia,ire; 
80 Etats annuels de' prévisions des recettes, et dé­

penses;· .. , 
'9° Bilan annuel, compte de profits, et pertes, fixa­

tion et affectation des bénéfices, oons.titutlOlr ,de réser­
ves;' 

100 Acquisition ou aliénation de biens immobiliers; 
110 Octroi d'hypothèque ou d'autres garanties;' 
12" Création ou acquisition de tous établissements 

'commerciaux, industriels ou agricoles, fermeture de 
ces établissements. 

Sous réserve deS dispositions, d'une part de la loi 

du 30 avril 1946 et des actes pris pour son application, . 

d'autre part,' des actes portant institution d'assem-' 

blées locales daus les territoires, les décisions portant, 

sur les' objets 1 à 7 ci-dessus ne sont exécutoire's 

qu'après avoir été approuvées par le ministre de la 

France d'outre-me't ' 


Les délibérations' du conseil d'administration' doivent 

être portées dans un délai de huit jours francs à la 

connaissance du ministre de ra France d'outre-mer 

(service des mines), .. , . 


Ces délibérations et décisions sont considérées COm­

me approuvées si le ministre n'a pas lloti'fié son désac' , 

cord dans un délai d'un mois datant de la remise en 

ses bureaux de la copie conforme de la délibération 

dù conseil. 


ART. 9. - Les clauses d'exclusion et J.es incompa­

tibilités formulées par les lois et décrets en viguetir 

en ce qui concerne l'exercice des fonctions de prési­

dent, d'administrateur, de directeur général, de gérant, 

de commissaire aux comptes dans les sociétés par ac­

tions sont applicahles aux personne's qui remplissent 

les fonctions correspondanteS dans le bureau minier. 


ART. 10. - Toute convention' entre le bureau mi­
, 

nier et son directeur général ou l'un de ses administra­
teurs, conclue soit directement, soit indirectement ou ' 
pàr personne inte'rposée, est nulle' si elle n'a été au­
torisée au préalable par le conseil d'administration, 

Il eu est de même des conventions passées entre le 

bureau minier ét une entreprise, dont le directeur géné­

ral ou l'un des administrateurs est proprietaire, asso­

cié en nom ou el1 participation, gérant,' administra­
teur ou directeur général. , 


A peine de révocation de ses Tonctions ct sans préju­

dice d'autres sanctions, s'il y a li""" l'intére~sé est 

tenu, avant.la conclusion du contrat, dc déclarer au 

conseil d'administration qu'il se trouve dans une' des 

situations visées ci-dessuS. ' 


ART. 11. - Les opérations comptables du bureau 

seront effectuées et décrites conformément' allX règl,es 

en usage dans les étahlissements industriels" et commer­
'cialix. . ."'-' : 

, L'exercice social commencera le Œ" juillet et se ter­
minera le 30 juin de chaque année. .' , 


Exceptionnellemel1t, le premier exercice coüviira Ta 

période écoulée jusqu'au 30 juin 1!J49. , 

, A la clôture ,de chaque exercice, le président, assisté 


, du directeur gêné!"!!I, établira un inventaire et dressér., 
un bilan ainsi qu'un' compte de profits et pertes" qui 
seront arrêtés par le conseil. Ce dernier, fixera ensuite 
Je montant des bénéfices nets eu déduisant 'des pro,duits 
nets ; 

,a) Tous frais généraux et charges sodales, çompre­
nant notamment l'intérêt et l'amorHssèrnent ,<3,e tous 
emprunts, tous traitements de la direction et du pe(son­
nel et tous frais d'administratIOn e't de contrôle" y 
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compris la rétribution du conseil prévue à l'article 7 
dit décret; 

b) Toutes' sommes deStinées aux divers amortisse-. 
ments' industriels êt provisions pour amortissements 
éventuels ou pour risques industriels et' commerciaux 
que leconscil jugerait· à pl1OpOS de faire sur les biens 
et valeurs du bureau, ' 

SurIe montant des bénéfices nets, il' sera d'abord 
, prélevé: 

10 5 p, 1QO pour constituer un fonds de.> réserve 
légale, jusqu'à ce que ce fonds ait atteint le dixième 
du capital; en cas d'augmentation de celui-ci, la conS­
titution' de la: réserve légale reprend son cours jusqu'au 
dixième du nouveau capital; 

20 Les sommes que'le conseil jugera à propos d'af­
fecte'r à 'la constitutiM"'tIe réserves générales, fonds de 
prévoyance, d'amortissement, d'extension et de moder­
'nisation des installations. 

]1 sera a10rs prélevé 5 p. 100 du reliquat au profit 
des œuvres sociales du bureau ' 

Le surplus recevra l'affectation qui scra décidée par 
le ministre de la France d'outrc-mer, dans les condi­
tions fixées à l'~rticle 8 du décret institutif. , 

ART. ,12, - Dans un délai de trbis mois aptès la 
. clôture de l'exercice, le président adresse au ministre 
de. la france d'outre-mer un rapport écrit sur la situ'a­
tion du bureau et SUT son activité au cours de l'exer­
cice; à ce rapport sont annexés le bilan, le com'pte 
de profits et pertes, le compte d'exploitation, l'invèn­
taire et le r'I,Pport des commissaires aux comptes. 

. 	 ART, 13: -Sous les l'éserves stipulées à J'article 9 
_ 	du décret institutif, le personnel du bureau minier est 

. placé, en, ce: qui concerne ses droits et Obligation", 
sous le régime applicable aux salariés des entreprises 
pri""es, Ce régime sera, précisé par l'établissement 
'd'un statuf du personnel, approuvé par le ministre 
de la france d'outre-mer, ..' 

TITRE lU 

Contlôle. 

Ah, 14, 'Auprès du bureau minier sont placés 
deux commissaires aux comptes, lIOmmés par arrêté 
du m,inistre de la France d'outre-mer, et choisis parmi 
les membres de l'ordr..: des -experts coml;'tables. 
. Ces commissaires exécutent leur misslQn dans les 
conditions prévues pour les sociétés anonymes par la 
loi du 24juiilet 1867 et par les textes subséq:u~ti_ 
,Ils adressent lcùrs rapports sur les comptes du bureaù 
au président du conseil ,d'admini,stration., ' 

" ART_ 15. - Le' ministre de l~ France d'outr..:-mer 
peut faire procéder par les fonetionnaires de 1'4itspec, 

·tion des colonies au contrôle ou à la vérification, a 
, posteriori, tant sur pièces que sur place,' d..: la gestion 

administrative, économique et finaud"re du bureau 
minier, Les pOUVQlrS d'inv<estigation des inspecteurs 
des colonies à l',égard du bureau seront les mêmes qu'à 
l'égard des services publics; les inspecteurs des colo~ 
nies sOnt autorisés à se faire aSSister d'experts dans 
l'exercice de leurs attribntions de contrôle ou de 
vérification. 

ARt.~16. - Les ~ompte; du bureau minier ne. devàen­

dront définitifs qQ'après avoir' été approuvés par le 

ministre de la France d'outre-mer, 


TITRE IV 
1 

Dispositions diverses.' \ " 
ART. 17, En .cas de dissolution du bureau minier, '.'\:la réalisation ,de l'actif et le 'règlement du passif 


sont poursuivis conformément au droir. des sociétés 

commerciales, L'actif net est remis à 'la 1:jispositron 

du fonds d'investissement et d'e déyèloppement éco­
nomique et social, ." . 


ART, 18, Le bureau minier estastre;nt aux ;"êmes 

formalités dl! pUblication # de publicité que les socié­
tés par actions. ., . 


ART, 19, -.,. Dans tous les aclés, faclures, annonces,. 

publications èt autres documents'émanant du bureau 

mInier, la dénomination devra être immédiat\llltent 

suivie des mots: « Société. d'Etat, créée en application 

'de la loi du 30 avril 1946 ". " , 


ART. 20, - Le bureau minier est soumis aux mêm-es 

impôts que les ,entreprises privées,' , 


Fait à Paris, le 31 mars 1948. 
Il Le ministre de la. France d?pâtre-mer, 

'pour le ministre et par âélégation: 

Le dtrectep,r da cabinet, 
CARCASSONNe. 

Perso.nel . 

Jndentnités~ 

ARRETE No 453fCab, da '27 lllled 1948, 

Le OouyeRNCUR DES COLoNIES, 
,CHEVALIER DE I~A LÉmON D'HONNEUR" 

. CoAPAONON ,DE LA Lrat~ATION) .' . , 

, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE AU 'TOGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributiOll!i et 


les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 

. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganîsatian 
_ administrative du territoire du Togo et -_ cr~ation d'ass~m,. 
bl~es représenl"tives; . ' 

Vu le dé<:rel du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation. 
et de publication des textes ,réglementairés au Togo; . 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant, réforme du régime . des 

pensions civi[e,.\) et militaires, promulguée au -Togo le '24 

mài 1924;' . " 


Vu l~ décret du 1" IlOvembr'" 1928, portant règlement

d'administratîon publique' sur la caisse, mieroololÙale de re­
 i 

",traites, promulgué au. Togo le 7 décemb~ 19~~ 

ARRETE: 'i 
" 

ARTICLE PREMlER. Èst pFomùtgué dans le Terri- .j 
toire du Togo le Décret No 48-783d1,l 16 avril 1948 j 
rendant applicables à la CaisseintercolQniale deretrai- .. ~,l 
'tes, les dispositions de l'article 1er du décret' n~ 48- !j 
3'58 .du 29 février 1948, majorant l'indemnité' proVlÎc j 
,sionnelle a!tribuée aux trihutaires des lois des 14 a"ûI .~ 
1924 portant 'réfurme du- régîme d.;s' pensions 'civiles'J 

--	 ,'~ 
''1 
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et militaires, du .29'.juin 1927 sur ler~gime des retrai­
teS dtt personne-! de l'.lmpriltierie Nationale et du 21 
mars 1928 relative au régime des retraites des emplo­
yés des' établissements fndustriels de l'Etat. ' 

. . 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, 'pulIlié 
.et communiqué partout où .·besoin seri'. . " 

Lomé, le 27 mai 1948. 
J. H, CÉDlLE. 

DECRET no 48·783 da 16 avril 1948. 

Le président du conseil des ministres, 
. Sur le rappprt du ministre de la France dtoutre-mer 

et du ministre des fina,nres et des affaires etonom!Îques" 

. Vu la loi du 14 avril 1924 portàn! ",Jorme .du régime des 
pensions civiles' e,t militaires; , 

Vu le décret du; 1er novembre 1928, portint règlem'ent 
d'a.dministratiOIl publique sur la caisse intercoloniale I}e re w 

tra,lies; . ' 
Vu le décret nO 41-148, du 16 janvier 1947, modifié par 

le Idécret' nO '47.1372 du 24 juillet 1947, porlant attribution 
d'une indemnité provisionnelle aux tributaires de - la loi du 

'14 avril 1924,. ensemble les décrets des lq avril 1924 et 4 
septembr~ 1947~ qui-.en ont étendu les' dispositions aux tribu-
talres"d'e la eaisse intercoloniale de rehaites; . 

Vu le décret ~o 48.358 .du 29 février 1928 majorant l'in~' 
demnite p rovi91onneHe attribuée aux i:ributaires des lois des 

. 143,vrH 1924, 29· juin 1927· et 21 mars 1926, 

DECRETE: 
. AIlTICI:E PREMIER. Les. dispositiollS de l'article 

10' du' décret no 48,358 du 29 février 1948, majorant 
l'itl'demnité provisionnelle atlribnée aux tributaires des 
lois des. 14 avrH 1924 portant Téforme des pensions 
civiles et militaires, du 29 juin 1927 sur le rég!ime 
deS retraites du personnel de l'iniprimerie nationale, 
et du '21' mar,s1928 relative au régime des retraites 
des employés des étalIlissemenls industriels de l'Etat, 
soÎlt' 'applicable's, ·dans les m~esçonditions,. aux 
bénéficiaires des pensions de la caiS'Se ;ntercolol1iale de 
retraites, "visés .aux barèmes.A et B prévus. pa, lè 
décret valtdéno 804 du 14 mars 1942. . 

ÀRT. 2. - Le ministre de la France d'outre·mer 
et le ministre des finances et des affaires économiques 
sont chargés, chacun. en ce qui le concerne, de 'l'exécu­
tion du présent décret, qui seTa publié au Joumal 
officiel oela République-française. 

Fait j' Paris, le 16 avril 1948. 
. ,SçHUMAN. 

.Par le' président du .conseil des ministres: 

Le ministre de la fr(Jflce d'outre-mer, 
Paul CosTë-FLORi::T. . " 

-Le lninisfre des tmvallx Pilb{ics 
. et des transports, "ùllistre(ks - ~', Iilumees et des affaires écrmo. 
•miques pal' intérim,' . 

_ .Christian· PINEAU.. 

le se&';faJJ.e:d/Etotaù badge/, 
Maurice .BOuROÈS'MAUNOURY. 

. , 


DECRET 110 48-358 du 29 féYrier 1948. 

Le Président du conSeil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des finances et des affaires écQ.. 

Homiques, ., 
Vu la loi nO 48-337 du 27 février J948 portant ouverture de 

erédits sur l'exercice 1948 en vue notamment de la' réalisa.. 
tion d'une première franche -du reclass'ement de la fonetion \ '> 

publique (agen.ts, en aC(Îvifé ou en retraite); 
Vu le décret nO 47.148 du 16 janvier 1941 modifié par 

le décret nO 47-1372 du 24 juHtet, 1947 ainsi que les dé<:rets 
nOS 47-1995 et 47.2019 du 15 oelobre 1947, portant respecti, 
veme:nl attribution d'une indemnité provÎsionnelie aux tri­
butaires des lois du 14 avril 1924, 29 juin 1927 et 21 mars 
1928; 

Le conseil des ministres entendu! 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ A compter du le, jauvier 194J8, 

le taux de l'indemnité provisionnelle attribuée par les 
décr~ts no 47·148 du 16 janvier ·1947 aux tributaires 
de la l.oi du 14 avril 1924, no 47-1995 du 15 'Octobre 
1947 aux tributaires du régime des retraites du person­
nel de l'Imprimerie nationale et n0 47·2019 du 15 'Octo­
bre 1947 aux tributaires du régime de 'retraites des 

.'ouvriers dei> établissements indllstriels de l'Etat est­
.porté à 650 p. j 00. . ,: 

Le montant de cette -indemnité ne pourra être infé~ '. 
rieur à 58.000 F pour les bénèfkiaires du barème A : 
et à·38.000 F pour'ceux dn barème B, Sans pouvoir 
toutefois excéder 800 p. 10(} du monlant en' principal 
de la pension ou de .l'allocation. " 
'. . . . . . . . .' . 

Fait à Paris, lè 29 février 1948. ~ 
ScHUMAN. . 

Pal" le- président dt.> conseil des ministres; 

Le ministre des lùulIZces, ; 

,et MS affaires écoILQmiqaes, 
. 

René MAVER. 
Le secrétaire d'Etat au btidget, 
Maurice BOURGÈS-MAUNOURY. 

. ARRETE No 490fGab. du 8 ;uin 19"48. ·1, . 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVA'LlER DE LA LÉGION O'rlONNEUR., 

COMP.'\oNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO,. 
Vu le décret du 23 mars-1921 déterminant les attributions et 

les pouvçirs ~u Commissair~ de la RépubH9ue au ,Togo; 
Vu le décret du 3 jan.vier )946 porfant réorganisation 

administrative du tcrrÎtoire du Togo. et èréation d'assemblées 
représentatives; " ,_ , "'" ' 

Vu le décre!.du ·16 avrîl1924 sur le mode de promulgation 
et de publication. des textes régl~rnentaj~ au Togo; \ 

Vu le déctèt du 10',n9\'~inbr,~,' 1947,. fixant le -régime de so[~ 
de .et d'indemnités applicables anx militaires non, officiers 
rèsSOl'tîssants des . territoircs rei'<:vàrit' du déparl~ment·' de- la 
France d'outre-wer en service dans' ces terrjtQÎres, promut.. 
gué au Togo le 25 novembre 1~7; ': 

ARRETE: . 
" 

A~T!CLE PREMlEl<. - t:;:st r.romulgué. dans le .Terri­
toire du, Tog() le Décret NQ 48-878 du ~4 mai 1948, 
mQdifiililt I~ déq.et np. 4,7-2163 du )0 novembre, 1~41. 
sùsvi'sé.. ,; . ;:~>. ;>. Cr 

\'. 
, 

1 
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ART. 2. -:- ~e p!ésent arrêté seTa enregistré,' publié 
et ~ommulllque partont. où besoin se'ra. , 

Lomé, le 8 juin 1948. 
" J. H. CrolLE.. 

DECRET nO 48·878 da 24 mai 1948. ' 

Le président du conseil des ministres, 
~ur le rapport' du' ministre des forces armées; du ministre 

de ta France d'outr.e~mer et du ministre des finances et des 
. ~ffaires économiques~ .. 

Vu le décret nO 4ï.2!63 du 10 novembre 1947 fixant le 
régnne .d:.~ solde et. d'indemnités applicables aux mHitair~s 
n?fl offlcIerS ressortISSants des t.enitOires d'outre.mer en ser­

. VIce 'dans ces territoiresJ 

DECRETE: 
ARTlÇLE PR'EMIER. - L'article 8 du décrèt susvisé 

du 10 novembre 1947 est ainsi modi~ié : 
10 Ajouter, à la fin de l'alinéa 1 de l'article 8: 

Iridemnifé pour charges de famille : 
« et attribuée suivant les mêmes modalités »; 
20 Supprimer l'alinéa Il du même article" 
30 L'alinéa HI devient l'alinéa II ' 
(Le reste sans changement.)' .' 

f . 

ART.,2. - Le ministre de's forces armées, le ministre" 
de la France d'outre-mer et ,le ministre des finances et 
d~ affaires économique'!' sont chargés, chacun en ce 

, qUI le, concerne, de l'exeenHon du présent décret, qui 
aura effet du 1" avril 1947 pour les troupes station- ' 
nées sur les théâtres d'opérations'et du ~~r août 1947 
pour les troupes stationnées sur les autr.es territoire'S 
et ser~ publié au four/Uli officiel de la République 
françaISe. 

Fait à Paris, le 24 mai 1948. 
ScHUMAN. 

Par le président du COnseil des ministres: 
Le IItj;ûstre de la France d'outre-mer, 

Paul COSTE-FLO~ET. ' 
Le ministre des forces années, 

Pierre-Henrl TEITOEN. 
Le ministre Ms finances 


~ 'des affaires éèo/WlltiqtJ:es, 

René MAYER. . 

Li! secrétaire 'd'Bat (JJ.t badget, 
Maurice !3ouRoÈs--MAUNOURV. 

Service.< /,,!blies 
. . 

ARRETE No 489fCab. duS ïuiit 1948.. 


LE GOUVEm-IEUR DES COLoNIES, 

CHEVAL1ER DE LA l:tolON O'HONNEUR.,. 

COMPAGNON \ Dr: LA LlatRATlON 
COMMISSAIRE DE LA RÉPÙBLIQUE Àu Toro, 

, Vu le décret du 23 marS 1921 dérerminant les attributions 

, et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Tdgo; 


'Vu le décret du 3 janvier 1946, portant réorganisation 
, , .odminiStrative du Territoire du To~ et çréation d'assemblées 

teprésenlatives ; 
, Vu le d~~ du 16 avril 1924 sur .le ~ode de promulgation 

-et de publlcatlOll des textes réglcmenlai«s. au Togo; , 
Vu l'ordonnance n? 45-1283 du 15 juin 1945 relative' aux 

'"""didats 4iuX services publics ayant étê empêchés d'y accéder 

, ' 
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aipsi qu'aux ·fonction~aires et a~nt~ des, 'services publics ay~nt
du qmtter leur emploi par suite d'évènements' de guerre) pro­
mulguée au TQgQ le 10 novembre lQ45; 

ARRETE: 

~RTICLE PREMIER..- Est promulgué .dans le Tèrri­
10lre du Togo la LOI No 48·838 'du 19 mai 1948 com­
plétant l'Ordonnânce no 45·1283 du 15 juin '1945 
susvisée. . 

ART. 2. :- ~e présent ,arrêté sera enregistré, pubÙé 
dcommumque partout.ou besoin se'ra. 

Lomé, le S juin' 1948. 
J. fi. CrolLE . 

,~_....:. 

LOl nd 48·838 du 19UUtÎ 1948. 
L'Assemblee nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré, ­

L'Atsemblée" nationale a a.dopté, 

Le Président de la République promulgue' la loi dont la re· 
neur sUit: ' 

ARTICLE UNIQUE, - L'article 2 de l'Cird~riiîance 
nO 45-1283 du 15 juin 1945 relative aux candidàts 
a~ .serv~ces publi~ aya~t été. empêchés d'y a~céder" 
almn. qt! aux f,?ncbonnalfes et a/l'cnts des services 
pubhcs ayant du qUitter leur emplOI par suite d'événe­
ments de guerre, est ainsi complété: ' ..~ 

" Hp .Toutes personnes domiciliées ou rés·idant en • 
dehors de la métropole et empêchées de faire~acte ..,1.' 
de candidature aux emplois prevus à l'article 1er en 1.4 
raison de la rupture des communications due aux circ'j 
constances de guerre, entre lenr domicîl; iOu leùr rési'. 1 

~~;~u;:; le siège des administrations ou le lieu d'es ,•.:1.,.' 

" 11'' Toutes personnes domiciliées, ou résidant , 
dans les' départements du Haut-Rhin, ,du Bas'Rhin 
et de la, MoseJ:le entr,c le 16ïuin 194'O(f't [e 8 nia!; 'i 
1945; , ',',~ 

« 12<' Toutes personnes domiciliées ou ré&ldant d~s. 
ces trois départements et qui ont été, incorporées de' :,1 
force dans l'armée allemande .ou, considér.ées comme ,j 

,'déserteurs de cette armée, ou insoumis, ou évadés li. j
l'étranger >l.. ' • ,',' ,,~ 

La présente roi sera exécutée comme loi de l'Etat:1 

Fait à Paris, lé W 'm'ai 1MS;. 'j 
VINCENT AURIOL ,~ 

Par,le président de la RéJmblique:' .' 

Le préside/ri d!o. cOlLSeil (JesJrrihist'es, 
,ScHUMi\N. ' 

Le minist,e 'des al/aires 'étrangè'es, 
garde des sce{.lux, minisl,,, âe ta ifL~tice, P. i., 

, Goorges ·BII1AULT.' 
Le ministre des affaires étrtmgères, ' :~ ,Goorges BIDAULT. . 

Le ministre de l'inférieur, 
Jules-Macli. 

Le ministre 'des forces arméès, 
Pierre-Henri TE1TOEN. 

Le ministre 'des pltf1nCes 
èt 'des alldkes éCcnomiqileS, ' 

René" MAYER. 

http:partout.ou
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•Le ministre de l'industrie et du commerce, 
Robert LACOSTE, 

Le ministre de, l'agriculülre} 
Pierre PFLIMLlN, 

Le ministre df/ l'éducation nationale, 
Edouard DE PREUX, 

Le mi.nistre de la FrtlJtCe d'outre-mer, 
, , . . Paul COSTE-FLORET, 

Le ministre des travaux publics, • 
.des transports et du td/lrisme, 

Christian PINEAU, 
Le ministre du travail et de la slfcarité sociale, 

Daniel MAYER, 
Le ministre de l'agriculture, miniStre 

.de (a santé pa"liq~le et de la poP/l­

laUon par i!ltérim,' 


Pierre PFLIMLIN, 
Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, 

, .René COTY, 
Le .ministre des anciens combattants 


et victimes 'dJe la guerre, 

'François MITTERIlAND, 

Acompte 

. ARRETE No A91/Cab, du 8 iuilZ 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

COMPAGNON DE LA LIBËR.ATION, 

COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE AV TOGO, 
VU. le décreLdu 23· mars 1921 déterminant les attri1rutions 

et.les pouvoirs du ,Commi~saire de la République' au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier' 1946 .portant réorganisation 
administrative .du territoire du Togo et C'réation d'assemblées 
représeI"!tatives,j 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et· de publication des textes. réglementaires au Togo; 

Yu 'le "décret du 9 mars 1948 portant attribution d'un acomp~ 
lte aux perSonnels régis ''par décret en service dans les terri~ 
toires relevant du ministere de la France d'olltre~mer appar­
tenant. à la' zone 4u franc C.F.A. et en Indochine, promul­
gué au Togo le 23' mars 1948; 

ARRETE: 
ARTlcL!l: PREMIER, -' Est promulgué dans le Terri­

toire dit Togo i le Décret N0 48-882 du 27 mai 1948 
portant attribution d'un àcompte aux personnels des 
'cadres régis' par décret reitvant. du ministère de la 

- France d'outre-meT en position de permission, de cOn­
gé rétribué ou de détention, . 

ART. 2, - Le présent arrêté SeTa enregistré, publié 
'. et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 8 Juin 1948 
.. J, H, CÉDlLE. ' , 

DECRET No 48-882 du. 27 mai 1948, 

Le président du conseil d~s ministres, 
Sur le rapport· du ministre de ia '-F~ancè' d'outre~mcr, du 

ministre des \ finances et des affaires ~cOnomiqûes,· du secré­
tair~ d'Etat chargé -de. la fondion ,publique et de la réforme 

) administrat~ve, et- du, ~crétaite d'Etat au bud~t, 

yu l'ordonnance nO 45-1530 du 11 juillet 1945, relative à 

la revision -des traitements des fonctionnaires des cadres. géné .. 


· r~ux des colonies;. ' 


Vu la' loi nO 48~337 du 27 février -1948 portant ouverture. 

de crédits sur l'exercice 1948 en vue de la réalisation d'une 

première tranche du reclassem~nt dg. la fonction publique; 


Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 

~de solde du personnel colonial et des textes modificatifs su/).. 

séquen~s ; 


• Vu le décret nO 45~1541 du 11 juillet 1945, concernant la 

fÎxation des soldes du personnel des cadres généraux des 

colonies; 


Vu les décrets des 26 mars et 30 août 1947, portant exten­

sion de l'ind~mnité proVIsionnelle aux personnels des' cadres 

regis par décret, en serviee dans les territoires relevant du 

ministère de la France d'outre~mer; 


Vu le decret du 23 décembre 1947, portant extension aux 
personn~ls des ,cadres régis par décret en service dans les ter.. ). 
ritoires d'outre~mer de Pallocation spéciale forfaitaire ins­
tituée par 'le décret nO 47-1372 du 24.juillet 1947; 

Vu le décret nO 48-397 du 9 mars 1948' portant attribu... 

tion d'un acompte aux personnels des cadres régis Mr, décret 

relevant du ministèr.e de la France d'Olitre-mer, en seJvice 

dans les territoires appartenant à la zone du franc C.F.A. et. 

en Indochine j 


, Le conseil des ministres entendu, 

.DEC~ETE: 

ARTICLE PREMIER, .- A compter du lee janvier 1948, 

l'acompte institué par le décret nb 48-397 du 9 mars 

1948 en faveur des fonctionnaires des cadres régis par 

décret, en' se'rvice dans certains territoires d'outre-mer, . 

est applicable aux fonctionnaires de ces cadres se 

trouvant dans la position de permission~ de congé .rétri­

bué ou de détention 'en France, dans les terrifoires ap' 


· partenarit à la zone du franc métropolitain, dans les 
territoires appart.'nant à la zone du franc C,F,A. et 
en Indochine 

[1 est égal à 20 p, 100 des émoluments énumérés 

à l'article 1" dudit décret, dans la mesure oit ils sont 

attribués dans la position de permission, dé conge té­

tribué ou de. détentioü, conformément auX disposi­

tions du décret du 11 juillet 1945 et tels qu':ls sont 

perçus en francs dans les territoires appartenant à la 


•zone du franc métropolitain et en monnaie locale dans 

les territoires appartenant à la zone du franc C.F,A, et 

en Indochine, 


ART. 2, ,- pour la période comprise entre le 1" 
octobre et le 31 décembre '1947, passée en position 
de permission, de congé rétribué Ou de détention, en \,

France ou dans les territoires appartenant à la zone du 
franc rriétropolit~in, les fonctionnaires ci-dessus visés, :l 

à l'exception de ceux qui étaient titu'laires· deGPostes ,.....! 
à la Guadeloupe, à la Martinique et à la uyane, 

· reçoivent un rappel de solde sur la base des trois 
quarts de l'acompte fixé à l'article 1" du présent 
décret. ' 

;':":."\ 

ART. 3. - Le ministre de la France 'd'outre,mei,·et ;.' , 
le ministre dés finances et des affaires économiques .,1sont chargés, chacun en ·ce qui le cOncerne, dl';·;Vexé. 

\' 
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cution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la RépubH'Iue française et inséré au Bulle- . 
tilt dft!ciel 'du ministère de la France d'outre.mer. 

Fait à Paris, le '27 mai f948. 
ScHUMAN. 

Par le .président du conseil des ministres: , . . , 

Le •11ÛlIÏstre de la France d'outre-mer, 

Paul CosTE-FLORET. 


Le ministre 'des f.inances, ' 
et des affaires éc.onomiq;ues, 

René MAYER'. 
Le sedétaire d'Etat au buxiget, 

Maurice BOUROÈS-MAUNOURY. 
Le secrétaire d'EUt cfMrgé de la jonctiolt 

rJablique et de la 'réforme administrative, 
Jean. BlONDJ. 

Marine marchande' 

DECRET /t0 48-883 du 24 mai 1948. 


Le Président du Conseil des Ministres,
, . 
. Sur le rapport du ministre des travaux publics,- des trans~. 
ports et du tourisme, du ministre de la FraDce d'outre~mer 
et au ministre des finances et ~es affaires économiques, 

Vu l'avis du secrétaire d'Etat chargé de la fonction publi­
que et de I~ réforme administrative; 

Vu ravis du comité consultatif chargé -de la coordination 
des -mesures d'extension de la législation et de l'organisation 

, métropolitaines aux départements d'outre-mer; 
Vu la loi nO 46-451 du 19 mars 194f1 tendant au classement 

comme departements français de la Guadeloupe, de la .. Marti­
nique, de la Réunion 'et de -la Guyane- française. modifiée 
les 23 décembre 1946, 26 juillet 1947 et fi janvier 1948; 

Vü 1<, décret nO 47-1178 . du' 10 septembre 1941 portant 
règlement d'administration publique, relatif aux conséquen4 

ces de _la loi. du 19 mars 1946 en ce qui concerne les fonc4 

tionnaires et agents des services publics; _ 
Vu le décret nO 47-2320 du 8 décembre 1947 portant or- . 

ganisation des -serviœs de .l'inscription maritime dans les dé 4 

parlements de la Guà.deloupe, de l~ Guyane française, de la 
Ma~il1:ique et de la 'Réunion; 

Vu le décret nO 47_2319 du 8 déoembre 1947 portant dé­
signation des port.~ où sont établis des services d'inspecw 

• 

1ion de la navigation maritime, 

DECRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - L'êffectif du corps des adminis­

trateurs de l'inscription maritime est augmenté d'une 
unité .dans le grade d'administratoor principal et d'une 
Ilnité dans le grade d'administratoor en remplace­
ment numérique d'un einploi d'administrateur princi-­
pal détaché en mission auprès du m;nistre de la France 
d'outre-!11eT et d'un emploi de chef de section du 
i:adr~ local d!, la Guadeloupe supprimé. 

ART, 2. - L'êffectif du corps des officiers d'adminis-. 
tration . de l'inscription maritime est augmenté d'une. 
unité dans le grade d'officier de· 2' classe en rempla­
ceme'nt numérique d'un emploi de chef de section du 

'\ cadre .Iocal d". la Martinique' supprjmé. . 
Tfbis emp!.ois de chef de section des cadres locaux 

~. colonies sont e'l1 outre supprimés. 

.'. 

'--, 

• 1 
ART. 3. - L'effectif du cadre des inspecteur .. de la j 

navigatiàn et du travail maritimes est augmenté d'une '1 
unité en remplac<1ment. d'un emploi d'inspecteur à ré- -j 
munération forraitaire existant à la Martinique'. ' ..j 

Les fonctions d'inspecteur de la navigat~n· et du i~ 
travail maritimes à la Réunion continueront d'être as- j 

suréj's par un fônctionnaire d'un. autre corps qui perce-' ] 
vra à ce titre ulle indemnité de fonctions. j 

ART. 4. - L'effectif du corpsde~ agents adminis­
tratifs .de l'inscription maritime est augmenté de on' 
ze unités en remplacement numérique de onze emplois ;1 
de commis des cadres locaux des colonies, supprimés. - '.

;'; 
Huit emplois de commis des 'cadres loca~lx des ço- . 

lonies sont en outre supprimés.' ·Ji 
.~ 

ART. 5. - L'effectif du cadrc 'des syndics des gens .~
de mer elSt augmenté de onze unités en remplacement ~ 
numérique de nelUfemplois de commis et de deux ·em­ 1. 
plois de syndics des cadres locaux des colonies, sup­ ~ 

primés. Un emploi de commis des cadres locaux des 1,
colonies est en outre supprimé, ., 

~1 
DispositiolÎs frnllsitoires. -:~ 

~ 
ART. 6. - Les chefs' de section, les 'commis qui ont J 

été recrutés apr.èsavoirsubi avec succès les épreuves '1 
des concours d'accès à l'em'ploi de commis de4c classe " 
de l'inséription maritime et les syndics des cadres··J 
locaux des coloni~s sont. intégrés dans les cadres ~ 
métropolitains dans les conditions définïes aux article~ . :.'.. '~'~ 
4 et 6 'du décret du 10 ~eptemhre.1947.. . 


Les autres commis, les dactylographé~. titulaires et 
 i 
les gardiens titulaires des.. cadres locaux d'es colonies .:..... 
seront intégrés dans ks cadres latéraux conformémen.t 
au dernier alinéa de l'article' 6 dudit déc~et. . .' .' 

'Le poste d'inspecteur de la navigation et du tra\l3i1 J 
maritimes créé par l'article 3 du préserit décret sera :q 
ocCiupé à titre transitoire par u'nins·pecteur. recruté .~ 
sur contrat. ..~ 

iART 7. - Les fonctionnaires d'es cadres locaux 

descoionies dont les emplois n'ont pas été f<ansfonnés j

u 


par application des articles llec à 5 du présent décret, :.1 

seront maintenus en surnombre jusqu'à la date de leur il 

cessation de fonctions. .. \.' . ~ 


ART. 8. ~ La' commission d'intégration deschefs,j 
de section aura la même 'composition :que çelle qui li -lI 
statué en application' de l'article 9 du décret du 1.8 - _', 
mai 1946 portant rétablisseme'nt du corps des offi-', 
ciers d'administration de l'inscription maritime. ~ 

Dans la commission d'intégration des. autres ronc- j 

tionnaires, le personnel aura deux représentants dési"1 
'gnés par les organisations syn'dÏcales JelSplus .représen- ~ 
1atives; l'un sera' choisi parmi les fonctionnaires des 
cadres métropolitains, l'autre panniceux des cadres 
locaux des colonies. . 

ART. 9. - - Le ministré des t~avaux :j,ublics, des. '1 
transports~t du tourisme, le .l!Iinistre . de .la .FJ'3!lce. i1 

~ {l'outre-'mer ét le ministre des finances --et- des affaIres .~; 
é'COn6miqu~ sont chargés, chacun en ce qUI le oon-:j 

.j 
.~ 

:~-~ 

J 
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cernè, de l'exécuti0!1 'du' prés'entdécret, qui prendra 
effet du 1'" janvier 1948 et sera publié au fOllrnal 
officiel. .de 1", Républiqùe française. 

. Fait à Paris', le 24 mai 1948. 
SCHUMAN. 

Par le Président du 'ronseil des ministres: 

Le milÛstre des \trlUUtvx [1Ilblics, 
, des transports. et titt t(Jlll'isme, 

Christian PiNEAU. 
l:B ntl1üstre àes tmalICeS, 

et des affaires écclUJntiqaes, 
René MAyER. 

Le milÎistre àe la, Fr/lllCe d'outré-mer, 
Pau/"CosTE- FLORET. 

Le secrétçlire d'Etdt au blUlget, 
Maurice BOUROl:S-MAUNOURy. 

ARRETE Np 454fCab. du 27 mai 1943. 
LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 

QiEV~LIER De LA urorON rj1lio~NEtI8} 


CoMPAPNON DE 1.A LIBËRAl'ION, 
. COMMlSSAIRE DE LA RépUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23' mars 1921 déterminant les attributions 
Cet les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant' réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et oréatlon d'assemblées 
représtntatives; '. ; 
. Vu le déci:et du 16 ayril 1924 sUr le modè de promulgation 

·et. de publiClltlon des textes réglemenlaires au Togo; 
Vu le 'décret du 21 nOV<!fi1bre 1946, portant modification 

du décret du 30 décembre .1912 sur le ré:gÎme financier des 
colonies promulgué au Togo le 17 décembre 1946; 

ARRETE: 

ARTIŒ.E PREMlER. - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo le Décret No 43-804 .du 16 avril 1943 
portantdérogatiolls aux dispositions .du décret du 21 
novembre 1946 relatif à la compétence de la Cour 
,des Comptes sur 1e<S' comptes des collectivités et Eta­

"blisse)J1ents deS,Territoires de la France d'outre-mer. 

, ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partaut où besoin sera. \ 

1 _ • • 

Lomé, le 27 mai 1948. , 
J. H. CÉOILE. 

~-----=--

DECRET ND. 48-804 r/J/. 16 avrit 1948. 
Le président du' oonseil des ministres, 

. Sur te rapport. du ministre de la France d'o1,ltre.mcr 'et du 
ministre des finan,oos et "'des affaires économiques, 

Vu .le décret du 30 décembre 1912 su< le régime linancier 
des .<x>lonies; 

. Vu le décret du 21 novembre 1946 portant modification 
<les àrodes 348 et 402 du décret précité, 

DECRETE': 

'ARTICLE Pl(EMIER. Par dérogation aux dispositions 
du déc"::t du;!l novembre' 1946, la cour, dans tous 
les cas où ils lui seront parvenus avant le 31 décem­
bre 1947, jugera 1e<S comptes des budgets régionaux, 

provinciaux (lU municipauX' des territoires d'oulre-mer 
relevant du ministère de la France d'outre-mer, ainsi 
que ceux de's hospices, établissements de bienfaisance 
.et autres .;,tablisse'tnents publics de ces ,territoires 
afférents aux exe'rcices 1944, 1945 et 1946,· même si 
les rece'ttes ordinaires constatées pendant· les trois.. 
exerciceS précédents n'onl p~s dépassé un million. 

ART. 2. Le ministre de la France d'outr;;-mer et 
le ministre deS finances et des affairçs économiques 
sont chargés, chaCun en ce qui le concerne de l'exé· 
cution du présent décret, .qui sera publié au fourMl 
officiel. de la République française. 

Fait à Paris, le 15 avril 1948. 
ScHUMAN. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le m'i!ùstre de la Franee d'ouire-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre àes travaux:' pp.btics, 
et de$ transports, miltl§tre des 
fin.l1llCe:; et, des affaire:;. écono. 

miques par intérim, 
Christia!) PINEAU. 

~------------~--' , 

ARRETE No 470/Cab. du 1"" iUlIl 1948. 

LE GOUVERNEUll: DES COLONIES, 

CH'EVAt..lfR. DE I.A LflolfJN n'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBERATION} 


COMMlSSA.RE DE LA .RÉPUBLIQUE AU TOGO, . 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les altribùtions e! 

les pouvoirs du Commissaire de la République ·au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUl' le mode de promulgation 
et de publication des textes réglcmentaires au Togo; 

Vu la loi nO 47-17'15 du 10, .eplèmbre 1947 portant sta­
tut de J. coopération, promulguéc au Togo le 18 octobre 
194ï; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo l'arrêté minlstérîel du 20. avril 1948 
dor,nant délégation permanente aux ch.efs de Territoi­
re et Hauls-Commissaire's et Gouverneurs Généraux 
dans les TeTritoires .groupés, pour dés'Igner les 
contrôleurs ouageJ!ts chargés de vérifier la coritptabili­
té des coopératives dans le's conditions fixées R:ii l'arti, . 
cie 23 de' la loi du 10 septembre 1947 suSvisée. 

.ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où "besoin sera. 
-' Lomé, le 1·er juin 1948; 

J. H. CÉDILE. 
~~~_ .._,.~~~--

Par arrêté du 20 avril 1948, delégation pennanente 
est donnée aux che'fS de territoires et aux haillts-cOm­
missaires et gouverneurs 'généraux dans les territoires 
groupés pour désigner les oontrôlwrs ou agents char­
gés de vérifier la comptabilité dei! eoopérativesdans 
les conditwns fixées par l'artide23. de la loi ..du 10 
septembre 1947. 

-----~ 

\ 

~. 

., 

" 
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_Cal.se Int.re.Joni.l. d. retr.Ue. 

ARRfÇT E No 455jCab. du 27 mai 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR., 


COMPAGNOI'i DE LA LIBÉRATION, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le. décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 
Vu le' décret du 3 janvier" 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création· d'assemblées 
représent~tives j .' 

Vu le décret du 16 avril '1924 sur le mode Cie promulgation. 
et de publication des textes réglementaires au Togoj 

Vu la loi du 14 ,avril 1924 portant réforme du régime des 
pensions civiles >Ct militaires, promulguée au Togo le 24 
mai 1924; 

Vu ~e décret du 1cr novemb~ 1928 bortant règlement 
d'administration publique de la.. Caisse Intercoloniale des re~, 
traites, promulgué au Togo le 7 décembre '1928;' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER,' - Est promulgué 'dans le Terri­

toire du T<lgo le Bécret No 48-806 du 10 mai 1948 
portant répartition de la contributiôn supplémentaire 
~<$ territoire's, d'outre-mer au se~vice financier de la 
Caisse Intercoloniale de retraites pour l'année 1948. 

. l '. 

ART. 2. - Le pcésent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 27 mai 1948. 
J. H: CÉDlLE. 

DECRET No 48-806 du 10 mai 1948. 


Le président du· conseil des mirtistres, 

Sur le rapport du ministre. dc la France d'lOutre-mer, 
Vu la loi du '14 avril 1924 portant réforme du régime des 

pensions .civiles et militaires, notamment son article 71, por­
tant .création de la caisse inrerooloniale de retraites. 

Vu le 'décret du 1er novembte 1928, réglementant la caisse 
intercoloniale de retraire's, et les textes subséquents qui l'ont" 
modifié 'Ou complété, notamment le décret du 31 décembre 
1937; 

Vu la délibération du conseil d'administration de la caisse 
inte~coloniale de retraites, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER" - Le. montant de la contribution 

supplémentaire due au service financier de la caisse 
intercoloniale de retraites pour l'année 1948 par les 
territoires d'outre-mer lest fixé à 346 835.524 F.. . , 

ART. ·2. - La répartition de celte somme est fixée 
. ainsi qu'il suit entre ces territoires: . 

Togo ... , 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chacgé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au /ournal officœl de. la R,épublique française. 

Fait à Paris, le W mai 1948. 
ScHUMAN. 

Par le président du conseil des ministres: 
. Le miniPtre'de la France d'outre-mer, 

.. ' Paul COSTE-FLORET. 

. Marehi. .. l:'JARRETE N° 482jCab. du 4 ;uin 1948, :,4 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 1 
CHEVALIER DE LA i.tGlON 'D'HONNEUR, 

CoMPAGNON Of::: LA LIB~ATlON, ,. jCOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU. TOGO, 
Vu le· décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions -:1 

et les pouvoirs· du Commissaire de la, République a':1 Togoj', ,-'. '1 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant- réorg~njsation ',\i

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives; . .' '-.~J 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation, ;.~ 

,et de publication des textes réglementaires au To~o:j - \~ 


ARRETE: :j 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri- ~ 


toire dul'ogo le D,écre! No 48-846 du 15.mai 1948, "1." 


portant extension aux territoires d'outre-mer des nou­
velles limite's d'achats sur simples factures .et paye­
ments sur mémoires de travaux ou transports. ....::J 

ART. 2. - Le présent arrêté se'r~ enregistré, pu~liê 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 4 juin 1948. 

p, le' Commissaire de'ta Répubüque absent, 
, Ce Secrétaire Génera/:, 

chargé de l'expédition des affaires 
couralltes et argentes, ' 

F. M. OUILLOU. • 

. DECREt No 48-846 du 15 mai 1948, 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer,. " . 
Vu le décret du 18 novembre 1882 et les textes subsé·· 

quents relatifs aux adjudications et' aux marchés passéS a:u: 
nom de l'Etat, notamment l'acte dit décret provisoirement 
applicable du 6 avril 1942; 

Vu le décret du 11 lavr.i1 1944 relevant aux col.onies le 
montant des achats sur facture; . ' , '. 'J 

VU le décret du 1'" avril 1948 (Art. 3i, \relevant dans'S 
la métropole à 250.pOO fr~ncs le' montant des achats sur -1 
simple facture ou mémolr~; -\"0 '..~'.,:' 

Vu l'avis exprimé par l~ commiss.ion des 1 marchés dans sa 
sw.nce du 13 avril 1948, 

DECRETE: 

. ARTiCLE PREMIER. - Dans' les territoires' placés sous 1,l'autorité du ministre de la France d'outre-mer, les .­
limites fixées par, l'article 22 du décret du .18 novem­ :j;
bre 1882 pour les facture's concernant les achats de 

fournitures livrables immédiatement et. les mémoires 
 1<te travaux ou transports sont celle>s de .l'article 26 
du décret du 6 avril 1942 modifié par l'article 3 d\! .~ 
décret ?U 1,er avril 1948,. qui les a,port~e's à 250.000 F. 

ART. 2. - Toute modification de'. ces limites pour 
les 'marchés passés au nom de l'Etat sera. appliquée 
de plein droit 'dans les territoires placés s·ous l'autorité 
du ministre de la France 'd'outre-mer, . 

i 
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ART. 3. - Le ministrre de la France d'outre-mer est. 
chargé de l'exécution du prése'nt décret, qui sera publié' 
au JQul'Ital.ofticiel de' la République· française: . .' , 

FIlît à Paris, le. 15 mai 1948. 
ScHUMAN. 

Par le président du conseil des 'ministres: 

Le milÜstle de la l'rance· d'outre-mer, 
Paul CosTE-FLORET. 

Huile d. polmo 

.ARRETENO 48B/Cab. du 8 ÎtûIL 194$. 

LE GOUVERNEUR" DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉmON D'HONNEUR. 

, COMPAONON I)E LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

~t Jes pouvoirs du Commissaire de la République au To,goj 

.vu le. décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative :du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives i . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de "publica~ion, des textes réglementaires au Togo) 

Vu le décret du 9 ,.)\oùt 1946 relatif' au conditionnement 
des huit"" de palme, promulgué au Togo le 26 août 1946; 

ARRETE: 

ART:CLE PR'EM!ER. - Est promulgué dans Je Terri- , 
torie du Togo le Décret No 48-847 du 18 mai 194,8' 
concernant le dosage· des matières étrangères dans 
l'huile. de palme. . 

ART. 2. - Le pr6ellt ,arrêté sera enregistré, puhlié 
et communiq'"é partout où besoin sera, 

Lom~, lé 8 Juin 1948. 
J. H. CÉ01LE. 

DECRET No 48-847 da' 18 mai 1948. 

'Le président du conseil deS ministres, 
Sur.le rapport du ministre de la ,France d~outre:.mer, 

Vu .10 déCre,! du 27 aofit 1937, priS en application de la 
loi 'du, 30 juin 1937 relatif au conditlonnement des produit, 
originaires ou en provenance des territoires relevant dt! mi­

, . nistère de la France d'outre_mer; 
.Vu le déc.ret du ri octobre 1945 portant réorganisation

des' services de' contrôle du- conditionnement des produits 
aux colonies; 

Vu Parrêté ministériel du 18 octobre 1945 fixant les mo­
dalités généraJes de fonctionnement des services de contrôle 
du conditionnement des produîts aux co)oni~; . 

,Vu le dé~ret du 15 mai 1946. mj>diflant le décret du 17 
octobre 1945, portant ,réorganisation des senices <le contrôle 
du conditionnement, âes produits aux colonies) 

DECRETE:, 
ARTIcLE PREMIER. - La méthode de détermination 

des matièresétrang,erft contenues dans· l'huile de' 
palme 'figurant au. décre't no 46-1807 du 9 août, 1946 
relatif au con'ditionneme'nt de l'huile de palme "'lt an­

. nulée et re'mplacée par celle décrite en annexe. 

~. \. 

ART. 2. Le ministre de la prance d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du prése'nt décret, qui sera pu­
blié au JO/l.l'1lal officiel de la République française . 

Pail à Paris, le 18 mai 1948. 
" ScHUMAN. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le miltistre de la l'rance d'olltre~mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

ANNEXE. 

DÉTERMINAnON DES MATlcRES ~TRANGÈRES 

Principe. - La. méthode· consiste il séparer par fil- , .' 
tralloll les matières solides que contiennent les huiles· 
de palme apr~ dissolution de cC,Hes-ci danS un solvant 
approprié. . ' 

AppareiHage etprodui!s: 
Etuve réglée à IOo-105a 

Dessiccaleürà acidesllifurique ou à chlorure dc cal-· 
cium. l ' . 

Bécher à bec de fù1me haute de ISO cc à 200. cc. 
Agitateurs. . 
Balance de précision au dixième de milligramme. 
Trompe' à vide. , 
Fiole à vide de 250 cc. 
nftrdtion : 
A chaud: 
Filtres en papier filtre ultra-rap·idc sanS pH de 110 

mm de diamètre ou papie\' fHtre sJYécial pOllr ma­
tières grasses. 

Entonnoirs en verre pyrex. 
Pèse-filtres. 
Chauffe-entonnoirs. 
A froid: 
Creusets filtrants en verre fritté 0 3, 

Solva/à. - Si on opère à chaud, employer un sol­
vant ininflammable (tétrachlûrnre de carbone, tricll!l:o­
réthxlène). , ' 

A froid, employer le benzène. 
Mode opératoire. - On pèse au centigramme près :' 

dans un bécher tqré 25 g d'huile de palme que l'on 
diSsout .dans. 75· cc de solvant. 

Si Oll' opère li froid, on emploie comme SoOlv~nt l~ 
benzène et on filtre sur un creuset fi,ltrant en verre 
fritté O. préaiabiemBl1t taré après p'ass:tge 11: l'étuve 
pendant trente minutes et au dessiccateur pendant 
quinze minutes .• On lave le bêchér et le creuset a\'ec 
trois fois 25 cc de b<'llzène. 

Si Oll op,ère à cht1lld, le, solvant employé est le tétra­
chlorure {JIU le trichoréthylènc. On filtres sur un papi,er 
filtre ,ultra-rapide ou pavie\' spécial pour mlltièrés 
grasse, préalible'!nent taré après passage à l'étuve 
pendant trente minutes ,ét au dessiccaterur pend~nt 
quinze minJutes. Ce iütre est adapté sur un entonnoir .. 
cn verr~ Pyrèx et, le tout est placé dans .Ie chauffe­
entûnnoir. On lave le l;>écher et le filtre avec cinq fois 
25 cc de. solvant. Les dernières gouttes de filtrat doi_ 
vent êtree'xemptes de matières grasses; on s'en as- . 
&tire. en 1e'S recevant sur un papier filtre où elles nI'! 
dOivent pas laisser de traces ;translucides après ,év!lp,o­

" 
,\ 

\ 

.\ 
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" . 
iation. Si ie filtrat contient encore de la mntière grasse, 
on lave le filtre jusqu'à disparition complète de celle~
ci. - . ' . 

, Après, filtration, on place le creuset en verre fritté à 
l'étuve'à 100-1050 pendant 'deux heures, ou le filtre 
dans un pèse-filtre pendantUlIe heure. On laisse re· 
~oidir au dessÎCC:lteur quinze minutes et on pèse. 
: Pesées initiale et filiale du creuset en verre fritté 
ou du filtre au dixième de milligramme. 

'Expression des rés1)ltals: " 
La teneur en matières étrangères cSÎ\ exprimée, en 

grammes par rapport à 100 g'd'huile dè· palme. 
Tare = creuset ou filtre et pèse-filtre ,+" p gramme, 
Tare = creuset ou filtre ct pèse-filtre + matières 

'étrangères + ]Y grammes. 
_ La teneur en p. 100 en grammes de matières étran­

, . (p - p') X 100 ' 
gères 	= - ' 


25 


0(/1". de la r ••h.rche sei...Ullqu. "oloaial. 

DECRET !l0 48-887 du 27 IIlni·1948. 
Leprésident d\!· conseil des ministres, 

Sur le raJlPort du ministre de la France d\outre-mer_ et du' 
ministre des fil1ance.s et des affaires écor;omiques, , 

Vu le décret nO 45-1367 du 20 juin 1945 portant statut 
du personnel de P>(Jffice· de la recherche scientifique CO~ 
JQniale et les texte.'i: qui Je mùdifient; 

Vu le décret nO 46-1705" du 26 juillet ,1946 portant statut 
du l)érsonnel dcs services scientifiques de 'l'office de la re­
cherche scientifique coloniale dans les territoires d'outre­
rn~r; 

Vu la loi nO 47-2407 du 31 décembre 1947' portant recon­
duction à l'excrdce 1948 des crédits ouverts aux ministres 

.pour les dé~nses du budget ordinaire pour Pexèrcice 19.47, 
'et en. particulier son ar:nc1e 3; 
, Vu l'avis conforme de la commission des finances de 
~.-'Assemblée nationale; , 

Vu l'avis de la commissioIJ des finances du Conseil de la 
République; , 

Le conseil des ministres entendu) 

DECRETE, ' 
ARUCLE PREM'ER. - Par dérogation aUX dispositiOns 

de la 'loi susvisée, l'office de la recherche scicntifique 
coloniale· est autorisé à recruter deux rédaeteurs con­
tractuels. ' . . , 

ART. 2. - L'office de la recherche scientifique colo­
'niaic. est également autorisé il. prQcédêr sur les crédits 
F. '1'. D. E. S. inscrits à son budget, au recrutement 


. -de vingt agents sur contrat; techniciens ou administra-

tirs, à savoir: 


'10 Quatre pour le s~rvice central de l'office de la 

'recherche' scientifique coloniale; 	 , 


20 Seize pour se'rvir dans les territoir~s d'outre-mer. 


, ART.. 3. - En vue de sau,'egarder le droit des agents 
~icendés 'des se'rvices publîcs il. la suite des compres­
sions bll'dgétaires, ÏI ne pourra être procédé à des Jlomi­

, nationsdirecles au poste prévu aux articles 1<1' et 2 
que $Ur avis co!ltorme, dans chnque c~s, du ceiltre d'o­
rientation et de reempl@i. ­

A~T. 4. - L'office de la recherche scientifique colo: 
niale est 'autorisé il procéder, dans la limite ,des crédit. 
Quver!s'à son budget et S41ns passer par l'intermédiaire 
du centre ,d'orientation et de réemploi, à l'engagement 
de boursiers, chercheurs, collabor4lteurs de la 'recherche 
et au 'recrute'ment, dans la limite des emplois vacants, 
d'agents scientifiques et techniques sur contr...t ' 

, 

ART., 5 . ..:.. Le ministre de la France "d'outre-mer et 
le ministre des finances et des affaires économiques' 
sont chargés, chacun en ce qui le conccrn'e, de l'exécu­
tion du présent décret.: ' .' ' 

Fait à Paris, le 27 mai 1948." 
ScHUMAN. 

Par le prési<jcnt du conseil des ministres : 

Le miliist~e de la FraMe d'ouire-mer, 
Paul COSTE-FLORET., 

. Le millistre des f:iitllllCeS ' 
et des dtft#res éà)lIPlltiq~, 

René MAYER_ 
----:--'--""7"" 

RECTiFiCATIF au Décret, No 48-2~du, 1'6 }évrier 
H!48, cOJICenulIIt te con'ditfo/UteJMnt 'des agrumes•. ' 

J.O, Togo du 1er mars 1948 -page 335 '- 1'" colon­
ne article 26 paragraphe a) - 5< ligne. 

Au lieu. de: 
.' . 1 cm de large, 2 "n. d'épaisseur ... 

Lire: 
· ... 1,5 cm de large! 3mm d'épaissellr... , 

Page 337 1re colonne ~ Annexe l -,parag. a) -: 
3e ljgne. . 

Au. lieu de.­
· .. 290 X 290 X 15 mm ..

Ure: 
· .. 295 X 290 X 15 mm 

4e ligne. 

Au lieu. de: 
· ... 290 X 135Xomm 

Ure: 
'" 660X135x6 mm ' 

, Paragraphe b) - 3e ligne. 

Ait lieu de : 
· .. 290 X 290 X 11/12mm 

Lire: 
.. 295 X 290 X 11/12mo. . 

2'col0l1ne -1oe ligne après le fabl~au• 


Au {jeu de: 
... 290X290x·Smm, 

Ure: 
" .295X290X8 mo. 

17e ligne 

Au. lieu de : 
Deux par deux .. _ . 

Ure! 
Deux à deux.,.. 

,/

• 
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RECTIFlÇATIF flJL Décret No 48-281 du Hi février .. 
1948 concernant te· cOllditiollttêmeltt des 1l0/umes 
traiclt~.s. • ' . 

J.O. TOgb du 1,r mars 1948 - page 339 - 1" colonne 
~. Article 15 paragraphe b - fie ,ligne : 

Au lieu de : "~ 


, : , : c~sses en régimes. 


We: 
.... caisses ou régime'\'. 

-~---~-

RECTIFlCATlF (lU' Décret nO 48-282 da 16 février 
1948 concerna"t le coJUlitionn.ement des JnflJlioés 
séchés. 

J.O. 'Togo.du 	1.r. mars 1948 -'- page 340 - Article 2 
paragraphe 2 - 2< ligne. 

. Au 	lieu de: 
. ~n eaux 

.Cire: . 
en eau 

Annexe 1 page 341 ~ 2' colonne - Mode opéra­
toire.~ 3e.ligne. 

Ait lieu de: 
.. au conditionnement 

, We: 
" ,du condit:onnement 
.. Tolérances 

Au lie!l de,' 
PeSée 
/ Lire: 
Pesées 

'« Page 343 -;-0 Ir. colonne - 9' ligne 


. Au. lieu de : 
à 0,00054g i • 

We: 
à 0,00054 g de CNH " 


Calcdts,- 4" ligne 

Au lieu de :-. 


.Donc: 

We: 

Donc C!Orrespo!ldent : 

RECTIFICATIF' du Décrd No 48-283 du 16 février' 
1948 conce/'ltant te cotUiiti<JllIIefttmt !les {lurfs .de 
kapok. 

j.O. Togo du 1er mal's 1948 page 344 -1'" colonne­
Artlcle.7, 3e ligne.. 

Aulteu de: 
60 

We: 
80 . . , 

Article 8 paragraphe 6 
AIt lieu de: 

A gauclte 

.\ We: 


Le <lU les. 


,
.' 

DisJiactions b.noriflquc. 

lWédaille de la résistallce 

Par décret en dàtc du 3L mars 1947 : 
• • 	 • • '. w • • • .. 

La médaille de la Résistance française est décer, 

n~e à: 


. . 	... ,
MM... , '. .... .. , 


l'Inspecteur de Police Gabriel Fumey 

. . 	. ..... 
LégiOrl d'honncI./r. 	 " 

Par décret en date du 19 mai 1948, sont promus 
et nommés dans. l'ordre national de (a Légion d'H!On­

'rteur au titre de l'Union française . 

Au grade d'officier 

MM. Ï<;lipé 'Pa~l, . chef . di c~nton' à' V~gà (Togn) 

chevalier du 18 odobre 1935. 


. . . . . . 
Au grade de c!uvalier 

MM. . ....... . 

Biréga Babaké, cbef supérieur du canton de 

Niamtougou (Togo), 25 ans de .sèrviees .. 

ih~u 'Attighé,' chef'de' cint~1l de'\'Àkp~s~o sud 
0" (Togo), 32 ans de services. . 

i.a~se~ Sm~rt'dit ASsi~k~le~, ~hef d~ .~anion~ d~ 
. PortO-Séguro (Togo), 40 ans de services. ' 

il;g~dé~o~t Dj~bo'; chef d~ c~nÙm' d~ Para tao 
(Togo), 45 ans de services . . . . . '--' " . . . . . . . . ". ';.. 

Médaille. d'honneur des tlOlllllJBS 

Par arrêté dtt ministre deS finances en date du : 
24 mars 1948 . ...: La Médaille d'Honneur des Doua­

nes est décernée aux agents des Brigiades des cadr~s 
métropolitains en service détaché dans les Territoi~ 
d'Outre-Mer, désignés. ci.après. 
· . 	. . . . . . . . 

'Togo : 
M.M. Astier Arthur, Brigadier-Chef 

Suhubietle Joseph, Brigadier·Chêf . 
Mùgnier David françois, Brigadier-Chef. 

Ordres coloniaux 

Par .décret en date du : 

28 ::Ivril 1948 . .:-. Sont promu$ et nommés: 


DANS L'OIlDRE OE L'ÉTOlLE 0'ANJOUAN 

. Au 	grat1edc clcevalJ.e1' 

Àk~ Mi~h~l,' o,~i~d'Administràtion Ji' U;rri~ 
(TG~). 
• * 	 • • • • '. ~ • • . ' 

1 

http:clcevalJ.e1
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Boukary, Chef de Canton de Tchamba (Togo). 
· . . . . . . . . . . . . . . . . ~ ~ 

CrePHY John Kunaké, Prop:'iétaire Notable à Ané­
ého (Togo). " 
ne~mane, Agnculteur-Sergent-Chef en retraite à 

Ya~é-Yaré (Togo). . 
Dossèvi Pierre, Comptable des T.P. à Lom~ 

-(Togo). 

. àb~bl~w~,,·Ni~ol~s,.C~mmis . P;in~ip;l de i,;cJ~ss~ 
à" Lomé (Togo). ' 

Onassounol1 Victor, Commis d'Administration Prin. 
cipal de 1re classe. 

Ouédo Aboudoll, Chef de village Tchakdali (Togo). 

" Kluga~ Ânifra~i, 'Chef'dt; village 'd'A~atl' Obl~ et 
Plànteur à Amou Oblo (Togo). 

Kdani Laré Barnab, Chef supérieur des Mobas à 
Nana (T·ogo). 

.'" ~ . . . . . .......... . 

Marna Sani Ahdolllaye, Iman ex Ilotable à Mango 

(Togo). , . 
Maridja, Chef de canton de Biankollrî (Togo). 

~ ~. . . . . . . . . . . - . . . . . 
Nadio, Retraité à Nadio Assakoua (Togo). 

. Ouro Akondo, Chef de village de Tabalo (Tog'o). 
Ouva Bélo, Chef de Canton de Koumolldé (Togo). 

.. . . . . . . , . . . 
Santos Pédro Anomnou, Aide Météaro~ogistc ad­

joint ,de 2e classe à Lomé. 
. . . . . . . . . 

," T.ot;lé;ssi· Oéd6o~ Àdj~ho; Planteur à. Amou Oblo 
(To~). 

YérÎm~, Ch~f de' C~nton ,de . D~k~ (Togo). 

DANS L'O!<DfU' DU NlCHAM EL ANOUAR 


· . . . . . . . . . . . . .' 
Ait grdde de c{i8I1aCjc;r 

Adovi Aloys, Ouvrier de 1" classe des 'f.P. en re­
< traite. 

"Âssi Robert, Chcl 'du' o"rb~p~c~t . K;br~s .~rd: 
Lam'a-Kara (Togo). . 

Atchikiti Abassan, Clief du Cantol! d'Atakpamé Nia-
nia (Togo). . 

... . . . .. 
El Hadj Animayou Fafana, Iman du Zongo. 
Obaguidi Léonard, Commis d'AdmÎnistration Prin. 

opal' à, Lomé. 
Onamey, . Roger, Commis d'Administration ppal 

de lro classe. 
Hazonmé Léon Delphin, Comptable en ser,;ee au 

Tfésor à Lomé. 
. . . . . . , . . . . . . . . . 

IGnaoui Seydou, Chef de canton de Bitjab':: (Bas­
sari). _ 

· . . . . . . . . . . ....... . 

Mahouvi, Chef du Village d'Oga. _ 
Malam Bllrào, Iman de Bassari chef du Zongo. ' 
Malain Kérim, AgriCl.!lteur AsseSseur au Tribunal Aie 

1" deglré de Sokodé. 
Maniadou Cissé, Oommerçant à Lomé. 

;, Quyombo, Chef d.u canton de Katchamba (Togo). 

Samary, Chef de canton de Bangéli (Togo). 

Tadonré, 'Chef' de' cant~n 'de 'N~gb'aori (B~sa~i): 

Teté Antoine, Chelf de station principal < 3e classe. 

. 
< 

de 

" 
de 


~." . . . . . . . . '. " . . . 
< < Vieira François, 'Commis d'Admillistration Prind­

pal de 1« clasSe. 


.. .. 
'.

Par décret en d'ate du:, 

28 avril 1948. Sont éleV'és, promus et nommés : 


'DANS L10RDRE DE L'ÉTOlRE NOIRE 
. . . .. . . " . . '. .' . .. 
Au grade d'officier 

Abalo Messanvi Ferdinand, Planton pr~ncrpal 

1" classe. ' , 


A'ghoton Kiki Albert, Commis d'administrati~n Ppal 

de 1" .classe. , ' ",


'. . " . . -. . . .. " 
Amégnizin Faustin, Commis d'administration 


lrc' classe. 


• Ko~kdui' M~ri~S, . Félix: éh;rl~s, •C<;m~is : P;al' d~ 
1" classe d'administration du Togo. ' 

Lawspn Bernardin, < Cûmmis d'administration Ppal 

de 1" classe à Lomé.' " 
. . ,. . ,. ,. . . . ,.~ ~ 

Au: grade de cll'lfvatier 
. . '" . . . . .". . . . .~ 

Adjévi Sylvain, Commis de 1" classe Lomé. ' 

, Akue-Go~h'K~akpo . K~udjéga, Corn;!;;; d'actmi;US: 

tration Ppal. de 1,e classe. 
 .. 

" . -. . . . . . ' 
~ . . . . 

Apédo-Amah GeOrges, Comptable ê.~s T,P. (LOllH'). 
· . . . . . . . . . .' . . . ',' . . . 
Comheté Combey, Chef du viUagede Sîgbéhoué. . " 

D~goo'é Alp~ns~, Co~~is .d'~d~lÏnÎst;at~n' ppi
de Ir. classe à Lomé (Togo). ' \. ; 

faré Diato: I;te;prète . à ·B~sari.. 

· ." . . . . . . , .' '. 


QnaSSOUDOU Zingan, Pierre, Commis (J'administra­
tion Ppa!.· de 1re classe à Lomé. • 

Kagni~s" K~lw~",:Chef du' vÜlà~e 'à Kol~k~pé: .' . 
. . . . . . . . . .' . ." '... 

Kougbani, Chef 
(Togo). 

de village, plantenr à Abréouanko 
\ 

· . . . . . . . . . 
Nassi, Adjudant à Lomé. 
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No'pégnon Somali; Chef de qua1iier à Tsév!é (Togo). 


P;;ttY. Da~iei, èo,;n:iS" Pp'-!. 'de' 1(' classe à Lomé. 

.. . ..... . 

Tchapo, Adjudant à Lomé. 
. . 	., . .. . . " ..' 

T-ete'kpoé Léopold, Instituteur de classe .exception. 
nelle. à PaUmé. . . 	 . . . 

Üléty, Plànteur à Badoll (Atakpamé ~ 

• ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Budget I..,éal 

ARRETÎ:;' No 456 F. da. 28 mai 1948. , 
Le GOUVERNEUR 'DES COLONIES, 
CHEVALIEP. DE LA LÉ:QtON D'HONNEUR, 


COMP.~(fl"''O~ DE L~ LWÉRATION, 


; COMMISSAIRE. ne LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 1." pou1l<lirS du Commissaire de la· République aU Togo; 

Vu le' décret du 3 janvier 1946. portant réorganisation 
administrative du territoire du. Togo et création d'assemblées 
représentatives i . 

. Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
AssembJée RepréSt:ntative au Togo; 

Vu le décret du 30 déoembre 1912 et les actes subséquents 
Sur le .rêg'ime financier des Colonies, notamment l'article 316j 

Vu le compte définitif .des recettes <l dépenses du Budget 
loc:al, Exercice - 1946} approuvé en conseil privé en séance 
du 4, décembr~ 1947;. ,,, 

Vu la délibération de l'Assemblée Représentative en date 
du 17 a\Ti! 1948; 

A(?RETE: 

ARnCLE PREMlER. ~ Est rendu(>eXécutoîre la dé· 
libération 13/48 F du 17 Avril 1948 de l'Assemblée 
Représentative' du Togo portant app~obation du Comp­
te Définitif des Recettes et des Dépenses du Budget 
Local du.. Territoire, Exercice 1946. 

. ART. 2 -'- Le présènt arrêté se'ra enregistré, publié 
.et commùnîctué part01!t où besoin sera. . , 

Lomé, le 28 Mai 1948 
1. li. 	CÉDILE. 

DELIBERATION Nd 13/48/P. du 17 avrit 1948 de 
l'Assemblée Re,préselita'tive da. Togo portant appro· 
bation da. Compte Définitif- da. Budget Local du 
Togo poUt l.'exerclce 1946. . 

L; Assemblée Représentative du Togo; 

. Vu· le décret du 3 janvier' 1946 portant roorganiJ;.tioll 
adminiJ;trative du Togo et création d'Assemblée Représen­
tative; , 

• Vu le décret du 30' decembre '1912 sur le' régime financier 
des colonies'et les actes sub.séquents. qui l'ont modifié; 

Vu ·le décret !lu 25'odobre 1946 portant création de l'As­
semblée Représént\tive du Togo; . 

Délibérant en matière büdgétail'e conformément aux arti.. 
cies 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46 ct 47 du déc«! du 
25 octobre 1946; 

Sous reserve des prescriptiol1s de l'article 35 du décret du 
25 octobre 1946 précité; 

A adopté les dispositions dont l~ teneur suit: 

ARTICLf UN,QUE. - Est approuvé le Compte Défini­
tif des recetleset des dépenses du Budget Local pour 
l'exe'rcice 1946 cOmme suit: . 

Recouvrement dfectué . "224.031.. 379,20 
• 	 Dépenses effectuées . . . . 206.664.825,80 


/ 17.366.553,40 

et dont l'excéd)o!nt 17.366.553,40 des recoU\'rements sur 

les. dépenses. a été versé' à la Caisse de Réser~1e. 

. Fait et délibéré en séance publique du samedi dix 

sept Avril Mil neuf cent quar,ante huit 

Le Président de l? A.R.T., 
OLYMPIO Sylvamls. 

Le SecréttlÉre, 
R. TRÉNOU. 

ARRETE No 457 F. da. 28 ma;' 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LEGION D'HONNEtJ~, 


COMPAGNON Dr:: LA LfBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déte,minant les attributions, . 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; \ 

. Vu le déc-ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admipistrat!ve du territoire du Togo et création d'assem~léCs 
r~presentahves; '." 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative du Togo, notamment en SOn arti­
cle 38; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime, financier 

des co!<mies -et les ac~s subséquents qui l'ont modifi~; 


Vu l'arrêté 7ï7IF. du' 31 octobre 1947' rendant exécutoire 
la délibération du 9 oelobre 1947 de l'Assemblée "Représenta: 
nve, et arrêtant le· budget local - Exercice 1947; 

Vu l'arrêt<? 901/F. du 29 décembre 1947 rendant exé· 

cutoire la délibération du 27 septembre 1947 de l'AsS!'mblée 

Représentative et arrétant le budget local - Exercice 1948; 


Vu 'tes avis conformes aux ouvertures de crédits SURplé­

mentaires pour 1« Exercices 1947 et 1%'3, émis par la 

ComnâssKm Permanente de l'Assemblée ReprésentatIVe du 

Togo en ses séances des 22 octobre 1947, lï février 1948 

-et ;J7 n:ars 1948; . 


Vu la délibération 14/4S!F~ de J'AIi.emblée Représenta. 
ttive du T0B"0' portant ratification des ouvertures de cr~its 
supplémentaIres effectuées dans l'jnt~rV'all.e des sessions; 

ARRETE: ' 
ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire la dé· 

'. libéràtion nt> 14/48/F de l'Assemblée Représentative 
du Togo, portant ratification des ouvertures de crédits 
SiUpplém""taires ~ Exercices 1947 et 1948 - erfec­

. tuées dans l'intervalle des sessions S'Ur consultation 
de la Commission Permanente. 

!RT. 2. ~ Le présent. arrêté se'ra enregistré, pu; 
blié et communiq'Ué partout où besoin seTa. 

Lomé, le 28 Mai t 948. 
J. H. 	CtDlLe.. 

--'-..---'-- ­
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DELIBERATION No t4/48/Fdu 17 aW'i{ H148 de 
Z'Assentlllée Représtm4ltille du Togo portollt ralifi­
catton des oavtffblres de crédits s!ipplénteldaires 

" 	 e'ffetluies sur cO'flsllltatioll de la Commission Pel" 
manente dam l'in!:erv"Ue des sessions. 

L'Assemblée' Représientative du Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorgahisation 

administrative du Togo et création d'Assemblée' Représen~ 
tati~e; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le rëgime fiÎHlnciel' . 
des colonies et les ~ctes subséquents qui Font modifiç; & 

'Vu le décret du 25 octobre 1946 - portant créati9n de" 
'JIAssemblée Représentative du Togo; 

Vu la délibération nO 14 biS/48/ART, 'en date du 9 
. octobre 1947 'portant délégation de pouvoirs ·de la Commis­
sion Permanente.; ,.,,' . ' 

. Délil?érant en matièl'e bttdgétaire conformément :aux a'tti­
cles 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, lI5, 46 et 47 du décret du 
25 octobre 1946; 

Sous réserve des prescriptions de l"artlcle 35 du décret, du 
25 octobre 1946 précité;' , 

A 	adopté les dispositions dont la teneur suit: 

ARTiCLE UNIQUE. Sont ratifiés: 
a) - Il' délibération en date du 22 Octobre 1947 

de la Commission Pe'rmanente de l'Assemblée Repré­
sentative app~ouv'ant l'o:uve'!ture <;le crédits sllpplémen­
taires dont le montant est arrêté à Vingt quatre Mil. 
lions deux ceutmille francs (24,200.000 francs), gagés 
par des ressources normales provenant des droits d'im­
portation.. 

b) '-' l'avis favorable émis eu date du 17 Février 
, 1948 par la Commission Permanente de l'Assemblée 
Repr,ésentative du Togo approuvM1t l'ou~erture de 
crédits supplémentaireS de cent mille francs (100.000 

'francs) mis ,à la disposition du Territoire par' 
l'I.R.H.O. pour, la ool1stnlction de route <l'Alokouégbé; 

c) - l'avis 'favorable émis le 17 Mars 1948 au 
projet d'arrêté portant ouverture de crédits SUflplémen­
taires au Budget Local pour l'e~rdce 1947 pour ,le 
montant, de Villgt huit millions cent cinquante trois 
mille francs (28.153.000 francs). 

Fait et ratifié à Lomé dans sa séance en date dn 
djx sept Avril mil ne'uf cent qu~rante huit. 

Le PrÉsident d{l L'A.R,T" 
Sylvanus OLYMPIO. . 

Le Secrétaire, 
R TRÉN0l!' 

ARRETE No 458F. da 2& mai 1948­

LE GOUVERNEUR 1)ES COLONII:S, " 

CHEVALIER. Of. LA LÉGfON D'HONNEL'R; 

'COM.PA(,~ON DE tA LlBÉR.ATIO~) 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Al! ToGO, 

Vu le décret du 2.3 mars :1921 déterminant les "attributioilS 


et les ,pouvoirs du Commissaire de la "République alPTogOj 

Vu le décret du 3 janvier· 1946 portant' réorganisation 


administrative du Territoire du Togo et créatio'n d'assemblées 

représentatives; '.. ' 


Vu le décret du 30 décembre 1912' sur lé régime financier 
des \ Colonies, notamTIl'el).ti t;n -son article 81; 

Vu le . décret du,25 octobre 1946 portant création d'ttlle 
~ssémblée ReiltéeentatÎ\'t!; "' 

Vu la loi -du 30 avrJl 1946 tendant â l'établissemenf des" ',1 
plans œéquipement et de développèment des "Territoires d'ou .. ' .. ~ ~ 
tre-mer" ~ 

Vu l~ décret du 5 jùillet' 1946 fixant lés attributions' ~u' '~ 
Comite Directeur du F.!,D.E.S,; ,', ' ' 'l 

Vu le décret du 1 6 octobre 1946 portant création des Bud~ j
gets Spéciaux; . ~ " 11,. 

Vu le décret du 24 octobre 1946 déterminant les c<.mditions ! 
dans lesquelles la C.e..F,C.M. effectue les opérations 'uter!· :,1 
sées par la Loi du 30 avril 1946; ;1 

Vu le décret du 17 octobre 194ï approuvaht le Budget 'il 
Spécial du Territoire) Exérdce 1947; . , ; 

Vu le décret du 31 décembre 1947 portant prorog.tion ,i 
des périodes d'Exercice des Budgets ~péciaux; . \ A 

Vu l'avis du Comité Directeur -du F.l.O.t.S. dans sa _séanw ~ 
ce du 6 avril 1948 notifié par Jetfre ministérieHe du ~ avril ­
1948;" .~ 

Vu la délibération nO 21 du 7, mai 1948 de l'Assemblée., ,~ 
Représentative du Togo; .:~

'-é~ 
Le 	conseil privé entendu; 

):~
1 	 , -,,

ARRETE: 	 .~ 

ARTICLE PREM!ER. Est renduC: exécutoire la dé: 'oj
~ ..' 

libération Nd 21/48 du 7 mai 1948 de l'Assemblée 
Représelrttative dll Togo portant approbatio.n d'ou~",r. 'i' 
ture de ,crédits compl.émentaires au Budgèt,Spêcial du 'j 
Plan, Exercice 1947, po.ur ,in ,mo.ntant de Cent So.i- . ,i! 
xante quillze millioris neuf cent mme ,fraucs Cf.A: 
- (175.900.000 francs), en crédils d'éIlgagenlent et .~ 
de Soixante huit mimons huit cent Mme francs C.F.A"J 
(68.800.000 francs,)' en crédils de paiement" 

ART. 2, L'Ordonnateur du Bu'age'! SpécÎal et le 
Trésorier-payeur sont chargés, chacun .en ce qlUi le 
concerne, de. l'exérutioll du présent arrêté qui vu 
l'urgence,. sera 'immédiatement rendu ·applicable. 

LOIné, le 2Sm'~i 1948. 
'J. H. CÉDILE. 

'",1 

DELIBERATION 1:10 21/48 4a7.in'lli 1948 de.{'Ass(}f1I.­ '1 
~ 

, 	 blée Représ'eniative dll Togo poltarIt "'IJ:prqbiitiOn 1,
d'oaveitu.re de crétflis. sappfénte.lt!t;zir,(f'$ rÛI 'BadgeÈ 
Spécial da F.!.D.E.S. - Exercice 1947.· . ~ -,'1 

L'Assemblée Représentative du Togo, l" , '1 
Vit le décret ,du 3 janvier '1946 portant réorganisation '-~ 

administraiive du' Togo et création' d'Assemblée.: RepréSen- .:(1 
tative,; . 'r:~ 
, Vu le décret du 30 décembre. '912 sur le' régime financier --':' 

des colonies let les 'actes subséquents qui Pont modifié;, '.1" 

Vu le décret du 25 octob!'C· 1946 portant création de 1'.I\s-'l 
semblée Représentath-e ùu Togoj . 1 

Vu la loi du 30 avril .1946, tendan! il l'établisserneilt, àu\ 
finan'cement .et à J'e~écutioil' de pians d'équipement- ef dé~ :1j 
veloppement des territoirèS relevant du ministère de .Ia Fran.. ~ 
ce d'outre-mer ~ " . . '. . -i 

: Vu le décret du 5 juillet 1946 fix"'1t les, att~ibutions 'du,~ 
Comité Directeur du fonds d~jnverüssement pour le dévelopM' . ~,'" 
pement économique et :,Jociaf des .. Territoires d'outre-mer; ~ 

Vu' le décret du 16 octobre 1946 portant création des Bud" ~ 
gets Spéciaux. du Plan; ....,' . .~,". ' .' , . . .} 

Vu le décret du 24 octobre 1946 dérerminàrit les.· .conditions ,:j
dans lesquelles la Caisse. Centrale de la' France. dJoutre~rhe'r' i~ 
effectue, 'le.> opérations autorisées par .l~ Loi ~di:t'. 30 a'vri~l 1946;. "j'

Vu la Convention du 25 août 11147; .' , \, , '<,' 

Vulc décret du ,17'octob're' 1941ï -approuvant le Budget :: 
'Spécial <,lu F.LD.E$, - Exercice 1947;'; 

~ 
:.. 	 ~.,

' 

http:d'oaveitu.re
http:notamTIl'el).ti
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Vu le décret du 31 dé<:embre 19<t7 porlant prorogation de 
la' période principale. et. des périodes 'complémentaires d'exé­
cution j:les 1mdgets· spéeiaux du plan de développement éco­
nçmique",et social {{es Territoires d'outre-mer de l'Exercice 
1947;, " , 

Vu la lettre ministérielle ~nO 586 du 20 mars' 1948 au S\1­
jet des crédits supplémentaires du budget spéeial du F, LD, 
E.S, 1?47 prorogé jusqu'au 30 juin 1948; 

Vu la lettre ministéri-elle nO ï42 du 9 avril 19:18 portatif 
modificâtion à la lettr!! nO, 586 du 20, ,mars 1948; 

A adopté 	dans sa séance du 7'lnai 1948; 

,-	 ._- .. _..... 

.' 
~ 

, 
, 

f .' 

Cft"piite IV - Agriculture ­ . , 
§6 - Caféier , 


§7 
" 

~Essajs d'applicaUon d'engrais minéraux .. 

Tolal'du 	Chal'. IV, ., 	 ' , 

CII"pil", V -Chemin: de Fer­

§ 1 ' - StlbS'tiIulion du rail de 20 kgs. par du rail de 26 kgs. 

2 - Achat de matériel3 " ' ' 

Tot~l duChap'. V, 

Chilpiltc V/1 - Routes­

§ 1 '-: M~t~riél, de construction et d'e'ntretien 
§ 2 . ! - Constr·:udioh de ponts et challsséC3 modernes 

Totàl du Ghap. VII, 


- '" " ... 

Chapitre Vlit -- Télécommunications 

§ 3 .~ Postes ,\ 	 " 

-- .. --	 , 
CilOpitr.e XJI -'Assainissement et Adduction d'eau ­

§ t - Pr{)gramm<: de forage ou ù'addudjon. d'eau dans l'intérieur 

'-.'3 , 
2 	 .:....Tràv~ux de Lomé 

. 

T{,t~J: du 'Chap. XII. . 


CIUlpilre XIJ/- SaIft{!­

§ 2 - Centr-es médiCaux, de l'intérieur 
§' 3 - Equipement du ServiL'e , 
§ 4 -'Hy.giène 


Total du Chap. Xlii, 

.,. 
 , 

Récapitulation générale 

'.-­

\ 
Chap. IV 

" V 

" Vl~ 

" VU( 
XII" 
xiii" 

Tolal, Général 

Crédits 
d'engagemcllÎ 

200.000, 
147.000.000 
20.000.000 

300.000 
1.700.000 ' 
6.700,000 ' 

175.900.000 

Crédits 

de paiement 


200.000 
31.000,000 
10.000,000 

2.200,000 
7.600.000 

17.800.000 
08.800.000 

SOUS; réserve de" prescriptio~s de l'article 35 4u décret 
du 2,5 'octobre 1946; 

, Sous réserve' de t'approbation 
LD.E.S. les dispositions dont la t

du Comité 
enèur, suit: 

pi~tel1r du F. 

DELIBERE: 

ARTlCLE PREMIER. -, ­ Est approuvé l'ouverture au 
Budget Spécial du F.J.D.E.S. du Togo - Exercice 
1947, les crédits supp.lémehtaires suivants: 

---_.,. '. . ,. . 

; 

'. 
. ­

.' 

-	 -, 

Crédits Crédits 


d'engagement 
 de paiement 

100,000 100.000 

100.000 100.000 
.- ,,---- ­-'200,000 200.000 ' 

: 15.000.000 3.000,000
1

132.000.000 28.000,000._----,_. ­
147.000,000 31.000,000 

10.000.000\ -
10.000.000 1O.000,OOp 
20,000.000 10.000,000 

. 
300.000 2.200,000 

5.000.000 
1.700,000 
-

2.600.000 
~ ~.. ----------_. ­

1.70Q,000 7.600.000-
4.900,000 16.000.000 

600.000 600.000, 

1.200.0001.200.000 
--,---~---~6.700,00O 17.800,000 

" 1 ... ­
ART. 2. - Le Financement des crédits de paiement ' 

sera, d'abord assuré sur leS ressources générales du 
Budget Spécial Exe'rcice 1947, puis 1" cas écMant; 
au moyen de ressources complémentaires (Avances J, 
complémentaires de la Caisse Centrale de la France 
d'Outre-Mel' Olt subvention du F.I,D.E.S.) dont 1'00-" 
troi sera sollicité le moment venu, par l',e Chef du' 
Territoire, ' 

ART. 3. ,- Le Commissair~ de la République est 
autorisé ,à 'signer éve\1tueHement avec la Caisse Cen. 
traie une convention d'avance d'un montant maximum 
de 68.800.000 francs.' 
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ART.. 4. Toutes leS sommes 'exprimées dans la 
'p~ésente déHbération sont réputées libellées en francs 
C.F.A.. " . ' 

f'ait' et délibéré à Lomé en Séance Publ(que de la, 
Session Extraordinaire du sept Mai Mil neuf cent 
quarante hüit. 

Le Président tle l'A.RT, 
dLYMPIO Syl vanus. 

'Le· Secrétaire, 
R. TRtNou. 

ARRETE No 469 bis F. du 31' mai 1948. 


lE OOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHEVÀL!ER Of. LA LÉOlON D'HONNEUR,' 

- COMP,\ONOl'i DE LA LIBÊRA1'IO::-,o, 

COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 
'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque .tu Togo; 

Vu le décret du 3 janvier! 1946 portant réorganisaHon 
administrative .du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu le décret du 30 dêc.cm,br-e 1912 sur le régime financier 
des cQlonies, notamment en'son article 81; 

Vu le décret dg 25 octobre 1946 portant crêation de 
l'Assemblée RcprésentatÎ\'C du Togo1 notamment en SOn arti­
c~e 38) dernier alinéa; 

Vu l'arrêtê nO 777 du 31 octobre 1947 rendant exécutoire 
,la' délilrération nO 13/47 du 9 octobre 1947 del'Asoemblée 

Représentativ.c .du Togoj 
'Vu l'avis émis par la Commissioll Permanente en sa séance 

du ~1 mai 19.\$; 

Le conseil privé .entendu;, 
Sous réserve 'de ratification ultérieure de l'Assemblée Re­

prés~ntatl\rC du Togo! en session; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts aU Budget local ­

.Exercice 1947, les crédits supplémentaires suivants: 

CHAPITRE XII 

Service d'intérêt social et écoltO/J!iqlle (PersOllnel) . 

Art. "ler. - Services sanitaires et médi­
caüx. 

,Il 1 - Direction de Sen'lee de Santé. 

· a) Personnel européen. 42,300 


, § 2 - Pharmacie et Laboratoire, 
· a) Personnel européen 83.060 125.300,~ 

Total de l'article 1<' . 125.360,­

Art. 2. - Hôpital mixte de Lomé. 
'§ '2 - Personne] indigène' , 578.744 
· Totai de l'artic1e'2 .-., . 578.744,­

Art. 7, - Service d'Education géné. 
raie et des Sports. 

:§ l - Personnel européen. 588 

:§. 2 - Personnel indigène, 127,558 


Total. de l'artiCie-Y-~ 128.146,­

Art. 13. - Dépenses d'exercices clos 1.405.750,·.­
-----------------'~­

Total du chapitre XII 2.238.000,":'­

CHAPITRE XV 

DépellSes diverses (Matériel) 


Art, 3: -' Fêtes publiques et frais' 

généraux~ ,

Il 16 - Achat et entretien du mobilier \ 


des logements du Ci~ef­
lieu 900.()(jO 900.'000,­

Art. 7. - Contributions - Verse'ment 
à la Chambre de Commerce des sommes 
perÇues pour, son compte' . 1.791.504,50 

Art. 8. - Dépenses d'exercices' clos 879.495,50 :1 
Total du chaptire XV 35n.OOO;= '-~• 

.:l 
CHAPITRE XX ~l 

Luite contre les malad((tS elUlé"/.o-éf1id~lIliq'aès.· 

Art. 1er. - Organisme de Direction 

et de coordination. 
 .·lIl 2 - Personnel indigène' .. : . 60:000 60.000,- , 

!Art. 2. - Fonctionnaires deS SectEürs 
§ 2 - Personnel indigène. 440.000 

Total dli chapitre X.X -.­
,

ART. 2. ~ Il sera pourvu à la réalisation de ces :.j 
crédits supplémentaires, en ce qui concerne' le chap.itre 1 

XV-7, par un prélèveme'nt d'égale SOmme SUl' la,) 
plus-value deS ressources normales du même Budget, 
soit : -j 

. CHAPITRE Ii 
Contl'ibutiol/.S !)ltrj.'aeli,srJf liqu.idatioa .'.j

.'Art. 1er• ~. Importations et Exporta- j 
tions., '~ 
Il 4 - Taxes pe!1'çucs au profit de la ' , .~ 

Chambre de Commercé . 1.791.504,50 1 
: ! 

et en ce qui concerne les chapitres XII, XV (drtieles 3 .~ 
et 8) ct 20; par l'annulation des mêmes sommes. sur ~ 
les chapitreS Il, Ill, IV, V, X, XIII ct XXI, soit un l 
total de 4.517.495,50 - réparti co,?me .suit : ,J 

CHAPITRE Il ~ 
Hallt-Col/1/l1issaNal et Commissaridt de la Ré!Jul7liQlle! 

Art 3 bis, -. Assemblée ReprésenC l 
. ,live. (PeTsOlmel) 698.000 698.000,~ ...~ 

CHAPITRE III :~ 
Haut-Com/llissariat et Commissariat de la RépttbNqlle 'j 

(Matériel) , 


Art 3·bls. ~ Assemblée Représenta. 
 1
tive (Matériel) 5?O.000 ' t!, 

~ 
• CHAPITRE IV :~J 

Service 'tI' A;lminisfratiol/. générale (Personnel) 
A 
1 

.Art. l". - Secrétariat Général 300.()00 '~ 
Art. 2. Inspection des At.. 'J 

faires admini,tratives 200.000 ., 

Art. '1. Circonscription 

administrative 
 60,000 .560.000,- ..~~ 

l, 
-. ~ 

,.. ~ 

~ 
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CHAPITRE X,"• 
DJ,JeltS,es des exptoiit/tiol!.' , ùutustrièlles (Mat~riel) 

Art. 3: ....:. Travaux pUblics 200,000 
Art. 4. - Oarage " .'. . 700.000 
Art. 5. - Agriculture . " 300.000 
Art. 6.'- Serv.. Zootechnique. 300.000 
Art.. 7. - U~ines et Ateliers 

'de f~brication 200.000 1.7oo,OüO,­

CHAPITRE XIII 

Services d'ittférffi· social et éconO!1lùftte (Matériel) 

Art. 8. -Instruction, publi. , 
que .. ". • _ 250.000,­

Art, 9; - Ed;"cation géné-,: 
l'ale,.. ef Sports . . 259.49;;,50' '509.495,50 

CHAPITRE XXI 
ÙJ#.e cottfre les ntalodies fNidéllto-épidi!mlqtuJs, 

(Matérièl) 
Art. 1er,. Fonctionnement des Sec· 

téurs . 500.000 500.000,­

'* 
* .. 

ART. 3. Il est créé al!' chapitré XV (Dép,ènses 
diversés) du Bu'dget Local exercice 1947 un article 
6 (nouveau), - Déficit éve'ntuel du Budget An· 
nexe. 

ART. 4: ....:... Cet article sera doté par Ulle, ouver· 
ture de crédits supplémentaires suivants: 

CHAPITRE_ XV 
, Dépenses divèr-sès (Matériel) 

Art. 6'bi~ (nouveau) Déficit. éVentuel 
du .'Budget anne'Xe . : ; . .' . . . 4.061.321,-

Alà. 5. ,- Cette ouverture sera gagée par Lme au· 
nulati?n ,d'égale somme sur les chapitres V et XIII 
et ,se répartiSSant comme suit: ' 

CHAPITRE V 
services d'Admtiii.s1rttfwn alli/érale .(Matériel) 

Art. 1"'. - Secrétariat Oa1. 63.32k-:~ 
Art. 3.- Blli'taux du Gou­

verrrem'ent • . .. " . .. ,200.000,­
Art. 4. - Circonscr.iptioTI$ 

Administratlves . . . 600.000,- , 863.321,­

CHAPITRE XlII 

services d'Mtéllft.soètal 1ft écoltOntiq'ue (Matéried) 

Art. 8: :...... Instntction pullli. . 
que . . . . . " . . , 3.200.000 3.200.000,­

ART. 6.- Lê present arrêté .sera enregistré publié 
,et oomm'lllliqué partout où besoin liera. . 

Lomé, le 31 mai 1948. 
·1. H.C~E. 

----,-...:...... ­

ÀRRETE No 479 F. du 3 juin 1948. 


LE OOI!VERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAL1ER DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LiS.ËRATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPlJBLlQUE AU TOGO, 
". Vu le décret. du 23,.mars t921 déterminant les attributions 
et les pOllvojrs du ~ Commissa.ife de la République au Togô; "'" 

Vu le' décret du-...3 janvier 1946- portant réorganisation
admitlistrative du- territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati\'eS ; 

Vu lesartidos 254 ~t 255 du déer~t dn 30 décembre 1912 
Sur le régIine financier des colonies j 

Vu l'arrête interministériel en date du 22 octobre 1929 fixaut . 
les modalités afférentes aux dépenses à effectuer ~n Francet 

· en Algérie; dâns les .co[onie!? et pays de pro~ectorat; . 
Vu le T.O. nO 4~5/CIR. du 15 décembre ~.1947 du Ministère 

ûe' la France œoutre-mer; . . 

ARRETE, 

ARTiCLE PREMIER. - Le montant de la provision 
mensuelle à constituer par le Budget Local du' Togo 
pour les d~pe'nses à iffectuer hors du Territoire pen. 
dant l'année 1948 est fixé à un million cinq ce:iljs 

· mi\1e francs (1.500.000 francs) C.F.A. 

ART. 2. -: La provision devra être ;;Qnstituée au 
pins tard le 25 de chaque mois pour le mois suivant, 
au moyen d'un m)'ndat au chapitre d'ordre d" Bud· 
get Local. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera, enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 3· juin 1948. " 
POttf le C<Jmmi.ssalre de itl République absmt 


Le Secrétaire_ aéti#raf, 

cllO/!gé de l'ex.pMittofl. des affaires 


courtmfes 'dt ttfgeni.es, 

f. M. GUILLOU. 

,-' ­
ARRETE No 459 AE dit 28 mai 1948. 


LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAL1EFt De LA L~QlON nlHoNNEÙ~, 


COMPAqNON DE LA LmtRATION. 

COMMlSSAIRI" DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déternl1nant les attributions 
et les pouvoirs âu Commissaire de la République au TC?go; 

Vu le déeret du 3. janvier 1~46 portant réorganisation 
administrative dU territoire du TQgo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la 101 du 14 marS! 1942 sur le régime des prix; 

Vu l'arrêté nO 370.AE. du 1 juillet 1942 1'9ftant '~créatio" 
d'une commission des prix; ~' 

Vu la décisiop nO :375 AE. du 29 mai 1943 désignant "I~ 
· membres de' la Commission des prix; 

Vu l'arrêté na 534 AE. du 5 odobre 1943 réorganisant la' 
commission des prix·; 

Le CQn~~1 privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. Outre les. membres indiqués 

'li l'article 2 de l'arrêté 534A.E. susvisé, la Commis­
sion des Prix oompre'lidra: 

http:ttfgeni.es
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Le Secrétaini Général dll' S,E.CJ.T. 

ART. '2..- Le Che'!' du Service . local du 'Contrôle 
des Pr.Îx f!t Stocks est chargé de l'exécution du pré­
sent àrrêté qui sera' enregistré, communiqué ct pu, 
blié partout où besoin 'sera. ' 

. LDmé, 'le 28 mai 1948. 
J, 11. CÉDILE. 

----~-

Rcc:enaemenl 

No 464 APA, - Par aJ'I'(;lé du COlllmissaire de la 
République au Togo t'n date du: 
, 29' m~l 1948, - Le recensement de la popülation 

du cantQfi de Gadja (Cercle de, Klouto) sera effectué' 
&Ur les ordres du' Commandàl1t du cercle de Klouto 
dans le cotirant du mois de juin 1948. . 

No 492 APA. - Par arrêté du 'Commissaire de la 
République au Togo el! date du: 

, :9 juin ,1948, -. Le recensement de la population 

des villages de l'Agotimé-Slid (Cercle de Klouto) 

sera e'ffect;ué sur les ordres du Commandant du Cer­

cie de KlQUto dans le courant de la deuxième quin­

zaine du mDis de Juin 1948. 


/ 

La.e_cots de foncti4DS 

DECISION No 332 "F. du 29 mai 1948. 


LE GOUVEllNEUR DES COLONIES, 

CHEVALiER ne LA LÉGION DJHONNEUR~ 


CoMPAGNON DI:: L~ L1BcRATION, 


COMMISSAIRE DI' LA RÉPUBLIQU" AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars '19~Ü dé'termiJla~t les attributiOl1s 

et les pouvoirs du Commissaîre de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvi-er t9.t6 portant réorganisation 

~ administrative du territOIre du Togo et création d'assemblées 
re'présentati~s ; 

t Vu la décision nO 299/F. portant· classification de logement 
de fQhdion; 

, Vu 'le procès~verbal du chef de -la .subdr\,jsjo~ de Mango 
en date du 30 avril 1948; 

DECIDE: 
ARTICU: PREMIER. ~ Lcs logements de fonction 

~ont au regard de l'arrêté 57/F du 16 Janvier 1948 
classés dans les catégories ci-après: , 

F' ~,'Cercle Sa/wdri - Suvdivisian de k1ango 

Logement du Gérant' des p,reT. à Mango 2' caté· 
gorie. ' 

ART. 2. - La présente classification sera revisée 
sur proposition' du chef dc circonscription au fur' et à 
mesure' des constructions, ou amélioratiOnS apportées 
à l'é,tat actuel des bâtiments. " 

e, ART. 3. La présente décision qui- -aUl~a effet 
à compter du 1er Janvie'r 1948, ainsi' qu'il èst pré\'ti 
à l'articlè 4 de' l'arrêté 57/F' dù16 janvier 1948, 
sera enregistrée, publiée et commtiniquée partout oit· 
besoin SeTa. 

. [orné, le 29 Mai 1948 
J: 11. CÉDILE. 

------,~ 

• 
j 

No 465 SIS - Par Arr~té. du Commissaire de la 

République au TDgO en date du ; 


30 Mai 1948. - Les' dispos-itions . dès arrêtés no 
39 DSP., 119jDSP, et 228 SS. des 10 janYier 1948, 
6 février 1948 et 16 Mars 1948 relatifs il, certaines 
mesure\> sanitaires sont abr'ogéeS, à . 'compter de la :,,1 
tlate de la signature du présent. arrêté." .. ; 

'ARRETE No 481 A.RA. du 4 fJ.lia1948.. 


Ù, GOUVERNEUR DES CÔLONJES, 

CrtEVAL1ER DE LA LtQlON n'HONNEUR, 


COMP.\GNOX DE LA LIBÉRATION, 


COMMisSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AD -TOOO, 
Vu 1,e décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret dti 3 jânvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo -et _création d'assemblées 
, rep.résentativ-es; » 

Vu le déCret du Il nov-embre 1929 relatif à la .protection de 

la santé publique au ·Togo; 


Vu le décret du 16 avril 1924 fixant I~ mode cté'prom,,,lga­
tlon des textes régl<'.mentaires" et la procédure de :publication· .} 
d'urgence; . , 

Vu le télégramme officiel nO 122 du Médecin ,Chef de 'la 

'su~sion sanitaire dtAnécho; 


Sur la proposition du Directeur de la santé llu~liqu~; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER._" - L'agglomération d'Anéèho .. 


est décla....ée inf<!ctée de variole ·et placée 50\,S te ré­
 )
gime de surveillance sa!litaire. ­ i 

.; 
ART.' 2. TOlltes . communicatiDns entre l'agglo- - ~ 

mératioll d'Anécho et les territoires lirititrophes sont 
provisoirement interrompues. Les communications' sont 
également interrompues entre cette aggl.mération et 
le reste du Cercle. --. 

ART. 3. Nul ne pourra sortir de l'aggloméra­
tion sans être muni d'un passeport sanitaire délivré 

dans les conditions rE'glementaires par le, Chef. de 

la Subdivisiol) Sanitaire d'Anécho. 


Ain. 4. - [a levée de _ces mesures sera prDnoncéf. 

par arrêté après vaccinatio.n Olt revaccination de: la 

population de l'agglom'ération. 


ART. 5. ~ Les eontrel'enallts aux dispositions du 

:pnésent arrêté seront passibles des pénalités prévues 

au décret du 11 . Novembre 1929. . 


ART. 6. Vu l'l!rgence le présent arrêté 'est 

déclaré immédiateme'nt appUcàble dans I:es conditions 

>fixées par le décret du 16 Avril 1924 ,susvisé.. 


. Lomé, le 4 Juin 1948 
Poùr le CommiSsaire de ta RépubtüfM absent, 

Le Secrétaire Général, ' 
chargé de l:expJditiollc des affaires 

courantes "et urgentes, 
-f. M. OUILLOU. 
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~O:ua.es 

ARRETE. No 46<Ji0: .du 31 mai 1948. 

'LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CtlEV'AUER 'DE LA LÉ.GION O'HONNEl1RJ 

" COMPAGl'.TI:-.' DE LA L1BË.It-\iION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOQO, 

Vu le déCret du 23 marS 1921 détermina'nt les attributions 
et les pouvoirs du Commissairê de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 j~n\'ier 1946, portant réorganisation 
admir,istrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représen~Hves; - . . . " 

Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial 
et les décrets d'application des 2 juillet 1928 et .12 juin 1931>.. 

Vu le décret du 11. novembre _ 1926 réglementant le fonc­
tionnement du Service des Douanes au Togt) et nota.mmen~ 
l'a.rticle 166 de ce décret; 

Vu l'arrêté nO 552/F~ du 15 oètobre 1943 approuvé par le 
décret du 16 décemore 1943 modifiant le mode d'assiette<!t 
la quotité des droits fiscaux d'importation et précisant que 
certaines e.xonératÎclls exceptionnelles seront accordées: « _dans 
Jes conditiuns fixées -par arrêté du Gouverneur'}); 

. -~ " 

ARRETE :' 
. ARTltLE PREMIER. ~ Sont fixées confonriém!,nt aux 

prescriptions de l'annexe ci-jointe les condilions a,:,,-' . 
. ejUelies est subordonnée l'importation en franchIse 
des "bjds et marchriadises figurant au tableau des: 
exemptions 'exceptionnell<:s et conditionnelles r;pris. 
,à l'arrêté nO 552jf. du 15 ,octobre 1943 approuve par 
. décret du 16 décembre'1943. 

ART. 2. ~ Le Chef du Service des OGUalleS est 
chargé de "'exécution du présent arrêté qui sera enre­
gistré, publié et commulùqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1948. 
J. 	H. CÉDILE. 

ANNEXE à l'arrêté ,,0469,'0. du: 31 mai 1948. 
. Admissions exce;,jfiOlitttilles eJt fral/Chis(}. 
1- Obj'ets destinés au servie<: Oès Consulats, Vi: 

Ce-Consulats .et Agences consulaires. 
, . 

ARTICLE' PREM!ER. -' Sont admis ,en franchisc des, 

droifs d'importatiO'n leS écussons, sceaux, pavillons, 

emblèmes distinctifs de ,nationalité, livres, archives, 

documents offidels ,et imprimés de service (y compris 

les ,enveloppes ,et le papier: à lettres à en tête) ainsi 

qille les cDffres-forts -et les machines à écrire, adres­

sés par leur ODuvernement aux titulaires DII leurs 

sluppl<éanfs, 'des Consulats, Vicè-ConslIlats et Agences 

consUlaires odes Nations 'Un:i,es. . 


L'autorisation d'admission en franchise ,est accordée 

par le Chef de' Service sauf'àen r.éfer'èr à l'autorité 

supérieUre dans les cas douteux. ' 

" Echantillons destinés à être 'exposés -aU siège des 

Gonsulàts ou' agences cons.ulaines. , 


AIlT. 2. _: Les êthantiUons de produits étrangers 

destihés' à être :exposés dans un but de 'propagand~ 


commerciale au sièg<: des Consulats et Agences con­

sulaires au Togo peuvent être admis ell franchise des, 

droits d"i'mportatlc)lj. Oetfe facilité -est. privativie aux 

échantillons dont"la qUa.!1tité ou l'importance ne peut 

donner Boo ~ ,aùcun abus; en outr.e, chaque envoi 

doit faire l'objet d'une autori~atioll préalabTe du Com­
missaire, de la Républiq;ue. " , 


Il. Admissions. diverseS. 
A. '- CourQllltes tnQrtuail'es. 

ART. 3. Peuvent Ûre admis en exempt,on .des 
droits d'importation les coulunne's mornlaires. et all-. , 
tres 'Objets (croix, fl·eurs, motifs, palmes, etc .... ) impor­
téS en de'horrs de toute idée commerciale et destinés 
à la décoration des ,lombes des Européens inhumés au 
Togo. 

Les Chefs de Bureall sont ,habilités à accorder, les" 
franchises de ce genre 50liS réser.ve, le cas 'échéant, de 
la délivrance d'un acquitcà-cautioH qui accompagnera 
les colis et devra être l'envoyé à la douane d'entiée re­
vêtu d'un çertificat de l'aulorité admiitistrativ,e (Com­
mandant de cercle Chef de subdivision, Commissaire' 
de Police.. ) attestaht que les objets ont reçu la destina- , 
lion dédarée. . 

B. Dépouilles mortelles. 

ART. 4. - L'introducti'on des dépouilles mortelles 
au To-g'o est autorisée pal' le Oouvenlcmènt local (SÛ­
reté et Services sanitaires médicaùx), . 

Il appartient aux représentants de ces deux Services 
de veiller à ce Cjue les formalités imposées par les rè­
glements de police soient régulièrement accomplies. 
-LorsQUe les transports ct,e l'espèce sont reconnus ré­

'guliers par ces représentants, le Service d~ Ooua".:s 

doit les laisser s'accomplir sans forma lites ·douame­

res ui perception. 


, Il n'a pas à interve'ni,r pour [cs transports de cer­
'cueils à l'extérieur. 

c. 	- Objets appofùis par lés voyageurs. 
ToléraflCes accordéeS aux voyagellJ's. . 

A«T. 5. - Le~ obje'ts importés par les voyageurs 
" 

sont,eri princip,c,. passibles d~ ,droits d'importation. 
A titre de tolerance le ServIce des Douanes adm~t­

tra en francruse sous ~ésel've de leur déclaration préa­
lable et régulière, les restants de provision de_voyage 
ainsi que vingt-cinq cigares, cinquante. cigarettes ou 

,cent grammes de tabacs pGur 'les hommes sans pos­
sibilité 'du CIIm!ul, et; 'pGur 'les femmes, cillquallte 
cigarettes. " , ' 

·peuvent également être impoi"iés' temporairement,' 
sans titre de mouvement, lorsqu'ils portent des .traces 
évidentes d'usage, qu'ilS accompagJ1ent d'es person­
nes en' déplacement et que l'opération cst faite bona: 
fide-: . . '. .., 

Le; vêtements et effets personnels usagés (l); 
Les appareils photO'graphiq;ues avec <!-:>uze chassis ". 

ou deux rouleaux de pellicules;. c 	 • 

~"-(1)Q'~lils soient ou non portés, les' ~êtementsJ le. lïnge , .,
personnel deS personnes habitant hors du Togo, sont admis~ 
sibles- sans formalités,' même s'ils présentent l'aspect du 
neuf lorsqu'ils correspondent tl la situation sociale des inté,: 

i 	 ressés <..1: .qu'aucun doute ne s'élève sur la régularité des 
opérations, ~ _ ._ 

Sont également admissibl·es;' sans formalités les vêtements 
et articles sïrnilaira introduits à ~oorps par des. personnes· 
habitant ~e Togo lorsque les circonstance~ de t'opêr~t!0n 
(durée ,du séjour hors.:du Togo,_ genre .de vetemen~, posit~Oll 
spéciale des voyageur$') déclaratIOns faItes au serVIce, ele..•)
permettent de conclllt'e qu'il ne sJagit pas_ d'effets ,dont les 
mtéressés se sont CQu~rts p011r éluder le payement des 
<lroiis. 
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d'un mgdèle réduit (genre Pathé-Baby ou Ciné-Ko- 30 Eire importés directement pilr les ,intéressés "l. 
'dack), ainsi que deux rouleaux de films; eux-mêmes au moment 'de leOr arrivée au Togo ,ou 

Les 'bijoux persol1nèls dont Je poids n'excède pas 
cinq cents grammes par voyageur et dont ,la posses­
sion correspond à la position sociale et à la person­
nalité de leurs détenteurs -, 

. Les jumclies,' les instruments _ de musique porta­
tifs; 

Les phonographes et gnimophones aVeC\1ngt. dis­
cjues et deux boUes 1i'aigui!1es; 

Les menus objets' de camping, les articles de sport 
(skis na)ltiques, raquettes de tennis, armes de chasse, 
et~".) et el, général rol1S objets usuels portatifs (fers 
;li rep,asser, appar,eils électriques médicaux, articles de 
roilette, couvertures de voyage ... ). 

Cette roléranoeest limitée, par voyageur,' à deux 
appareils photographiques de formats ou de systèmes 
1iifférents, 1111 appareil cinématographique, un il)struc 
'ment de mtlsique portatif, un phonognphe ougTamo­

, phone- avec vingt disq-ues et. deux boîtes d'aiguilles, 
line machine à écrire, une trousse d'articles de sport 
ou de camping, tIIl fusil de chasse. t;:!le ne s'applique 
pas aux peJ'scnnes qui passent habituellement la fron­

· Hère, ni aux photographes professionnels, lesquels 
sont SOillll1is à des règle~ spéciales. 
.' Enfin, le Service peut admettre librement un oU 
defUx je!ux dc cartes par voyageur, lorsque ces jeux 
SOtlt défaits et ont été utUisés, pendant le voyage.' 

Ol7iets passibles des dilJ;ts d'enlfée. 
Ain. 6. Les provisipns de route, tabacs et ob­

jets 110n. susceptibles d'être admis ,en franchise dans 
· les conditions prévues à Partie!., précédent sont passi­
bl<:s des droits d'importation. 

To,utefois ces objets peuvent être. placés, avec l'au­
rorisation des Chefs de Bureau sons le régime de 
l'importation' temporaire moyennant l'observation des 
'I:ègles et l'accomplissement des formalités règ.lemen­
taires. ' , 

Les Che'fs de Bureau peuvent également -autoriser' 
l'expédition sans visite en transit (sous plomb) des 
,Objets 'dont il ne doit pas être fait usage et qui sont 
iJIlPortés par. des voyageurs ne faisant que traverser' 
le Togo. " 

n. -'.. Vêtements- d'uni/ormé et obiets d'éqlLipe!1te/lt 
des militaires et tlJlU::IiOlUutir.es. 

ART. 7.' Peuvent être admis en franchise des 
droits d'importation les vêtements d'uniforme et ob-: 
Jèts d'éq\lipemen.t' des militaires et fonctionnaires. 
, Cette ,exonération qui ne saurait être étendue aux 

· mêmes articles importés liaI' l'Administration ou par 
rjntermédiaire d'un commerçant ,est accordée pat les 
chefs de" hureau sous les réserves suiv'antes : 

Les oUiets imjJoités doivent: 
.. lQ Figltirer sur la IMe des yêternents d'uniforme 

,d'Objets d'équipement fixée pour.,chaque cadre par le 
texte organique .ou par un textli spécial. Le Service 
Peut, en cas de doute,. deman'd.èr aux intéressés âe 
~ustifier de og texte et vérifier l'identité et la qualité 
de l'importateur; , 

• 

en cours de séjour,. . ' , __;~ 
Liste limitative des vêtements d'uniforme et objets l 

d'équipement des militaires et- fonctionnaires pouvant ,;~ 
bénéficier de l'admission' el! franchise des droits ,d'im_' 
portation. ' .~,'.,' 

Képi; . ~ 
Casques métallique et colonial; ~ 
Bonnet de police; ,:~ 

. Tuniques et vareuses ,en drap d'uniforine; ; .l 
Pantalon -"t cul'ottesen drap d'uniforme;' .~ 
Dolmans et pantalüns en toile d'uniforme; -:,j 
Eperons; .. " 
Léggins, jamb.ières, mollefières; _ -j 
Insignes, bOtttons, galons, attributs, décoràtions; l 
Baudrier, ceintur,e en cuir; ' ..:~ 
Ceinture en soie moltair,;::> 
Sabre ou épée iwec dragonne; ,] 
Revolver IOU pistolet automatique avec étui, à coil- '.~ 

diti:on que' ces armes soient d'un calibre égal ou , 
supérieur à 7 m/m65;" "i 

Cartouches de calibre correspondant; ,~ 
Jumelles militaires' avec étui;' .j 
Sacoches; , '~ 
Porte-carte d'état-major et boussole; ,~ 
Harnachement complet d'ordonnance; ,1 
Tente complète avec, accessoires; " 
Lit de campement complet ;':',î
Matériel de toi~ette de campement comprenant: ..~ 

. . seau, cuvette, tub, tables et ·ch.aises pliantes; J 
Cantine popote ayec matériel;' . , J 
Les Officiers de réserve sont autorisés à importer" 

en franchise le revolver ou le 'pistolet automatique 
qu'ils sont tenus de posséder.. aUX terme.g des règl"" 
ments (cf. règlement sur la tenue des Officiers fasc. 
97) à colidition essentielle ,que l'arme snit d'un caU­
breégal ou supérieur ,11 7 mim 65 et que son proprié­
taire soit porte!ur d'une carte '.dJidentit~:' ar,0stil!ée par 
l'autorité militaire, 'établissant sa quaIi é - d'officier 
,de T<)serve. 

E. T/oup'es de lllétlfr.e. 

ART. 8. - Les habits de. théâtre qui suivent· les 
acteurs dans leurs déplaoements. et les instruments 
'de !musi,!,ue dont se ,;ervent les'artistes ambulants peu­
vententrer librelpent 'lorsq,n'aucun doute' ne s'élève 
sur la qualité des personnes qui les présentent. Les 
décors et autres.: accessorres de.. théâtre importés par 
des acteurs venant séjüurner momentanéin'enLau To­
go peuvent être admis temporairement avec l'autan.. 
sation des Chefs de Bureau. " 

, -'-.',f. _ RécDmpenses. 

ART. 9 . ..:.. Hors le tàs !le soupçon d'abus, lè.ê chéis 
de bureau peuvgnt autJoriser l'admission ,"nfranchise 
des droits d'importation des bronzes, . trophées, fa':, 
nions, mé'daîlles, toupes, etc,,, !'Onstitùal1t des prilf ..'j.. 
ou des souvenir" décernés. au cours .d'épreuves, con .. ' 
cours lou compétitions disputésoors du'. Tego à -des' 1'''1 
Sociétés de sport ou autres ayant le siègé au Tog<J. , '~1 

,.~ 

1 
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La franchise . est privative' aux objets lie prés€u­
tant aUcun catilctère ùtilitake .. Les vélocipèdes, appa·' 

,reils photographiques, eté... en, sont exclus. 

G. ,M(Jbilièrs. 

DéirMnagements 	 oOnsécutits à des cltangements 
, de résidence. , 

ART. 1(>. .,.- Les mobiliers des personnes 'qui vi,en· 
nent ,s'établir au Togo OÙ des- autochtones~ qui y ren­
trent '90nt admissibles ,en franchise des .droits d'im­
portation quand, notoirement destinés à l'usage des 

.importateurs et de leur famille. ils portent des tra­
ces (,l'usage. 

Le régime de faveur est privatif aux mobîliers pré~ 
sentésà l'état comple't, le ,déménagement et le chan· 
gement de résidence devant avoir lieu en même temps, 

L'immunité s'appiique à tous les objets d'ameublC'­
, men'!; 'y compri.~ les œuvres d'arts, ta[)'is' et tapisseries 

de toutes sort~, ;lUX habillements, au linge de oorps, 'de 
lit, de J;lble:,;~j:;"_de',citisine, aux livres de bibliothèque 
et d'étùde,:t.:'ÎIÏ.~frexie, à la vaisselle, aux porcelaines, 
aux ustensUe~': de':tnénage, aux pianos ef autres ins· 
tl'Uments' de musique,' aux phonographes, gramopho­
nes, appareils récepteurs de,T~S.F.et appareils ciné­

-matographiques de salon, aux frigidmes, aux ma· 
'chines à coudve, à écrire et à calculer, à l'argenterie 
,de ménage, -en 'unm'Ôt à tous les objets entrant dan~ 
la oomposition d'un mobilier pourvu que ces objets 
soi,ent en cours 'd'usage et en' rapport avec la position 
90ciale des in~éressés. 

Les moteurs él.ectriquesusagés faisant partie inté~ ­
grante des appareils ménagers (machine à coudre, 
à laver, etc.;.) peuvent,' au même titre que ceux-ci 
être admis en franchise des droits d'importation. Pour 
bénéficier de cette facilité, ,ces moteurs doivent être 
fixés sur les appareils auxquels ils transmettent le 
'môuvemeut et leur puissance et leurs dimensions doi­

-,vent, en toute hypothèse, oortespondre à leur utilisa­
. tion. ' , 

Pour les phonographes, appareils de ,T.S.F., nla'chi­
nes à ooudre et à écrire et appareils dnématographl­

, ' ques, l'immunité ,estprivatjve à un seul appareil pour 
une même opération. de déménagement. ' 

La' franchise n'est' pas applicable aux provis,ions de 
, ménage, aux 'Btoda; denourrilure pour te bétail ou la 
volaille, . aux voitures suspendues, aux chevaux et 
,aux animaux de ferme où ,de ba.sse-cour, aux har­
nais et au)!:' .vêloèipèdes, ' 

. SOnt également ,exclus du régime de faveur, les mo­
biliers de magasins, d'écoles, de bureaux et, en géné· 

,rai" tOus les mobiliers n'ayant pas le caractère de· 
mobiliers yersonnelsou de famille. 
. Pour 6enéficier de l'immunité, les importat~urs doi­

vent produire, à l'appui de leur dééraration, un in­
ventairedétaillé tet arrêté P'Rreux, de façon que l'on 
nepulsse:' pas y ajouter d'autres articles à 'leur issu. 
,lis doîvent aussi fournir 'lin certificat de changement de 
résidence émanant de l'autorité municipale du lieu de 
départ et visé, le cas échéant, par le Consul de france 
(le~ cèrt.i;ficats doivent, en règle générale, "ester anne· 
xésaux déclaràtions, toutefois, si l'intéressé jnstifie' 
que la posSession de' ce docùment lui est nécessaire, le 

Service peut en faire la restitution, à litrè exc~pti9n­
nel, après annotatioH du titre et de la 'déc1arafionJ. ' , 

L.es parties de mobiliers ou les mobiliers complets 
importés· postérieurement au changement de ré· 
sidence sont, en principe, soumis aux conditi'Ons du 
tarif. Toutefois des dérogations peuvent être 'exception-, 
nellement consenties: 

a) . Pour les objets divers constituant 'un ~nsembi~ ,. 
distinct du gros mobilier, lorsqu'il est justifié, paT 
les intéressés ,de la ve{1te, avant leur départ pour le 
Togo du surplus de leur mobilier. L'opération re~ 
vêt alors le caractère-d'ur! déménagement véritabl'l' 
et il doit être produit un certifçat des autoriités loca­
les du lieu de départ,_visé, le cas échéant, par ~'au"' , 

,'t'Orité consulaire française ·et mentionnant lç, détail ' 
des IObjets vendus ou cédé, avant l'importation au, : 
Togo. 

b) ù6rSCjue, pour des circonstanceS qui n'ent~chent 
en rien la régularité de l'opé.ation, le changement 
de résidence a précédé le déménagement.,. 

JI peut ,être passé outre à la production des justifi­
cations règlementaires de: changement de résidence 
lorsque !'importationconsiste ,en des objets personnel$,' 
de pre'mière nécessité, manifestement usagés et dont 
la valeur totale ne dépasse pas dix mille francS. 

L'admission en franc!iise doit, dans tous les cas, 
être subordOnnéè à lIne autorisation spéciale donnée 
par les chefS de bureau en ce qui concerne les mobi­
liers imp6rtés par les bureaux: 

a) Non accompagnés du certificat de changement 
de résidence 00 pour lesquels le, certificat produit est 
incomplet à la condition, pour les intéressés, de' s'en­
gager à présenter un certificat règlementaire dans, 
un . délai convenable;' 

b) Déclarés dans les six mois après,le changement 
de résidence, sous réserve que l'inventaire du mobi­
lier ait été établi et visé, le cas échésnt, par le Con­
sul de franèe, au moment du changement d,e résiden- ,; 
ce • 

Dans t'OUS les 'autres cas, il appartient au chef de 
Service de statuer: 

Mabiliers provenant d'héritagiJs. 

A~T, 11. - Les' 'Objets! mobiUel1S usagés pl'ôvenant 
d'héritages de famille peuvent être affranchis dè~ • ' 
droits d'importation, lorsqu'il estrégulièremenf jus· 
tifi~ de cette provenance par un certificat des autori· 
tés du lieu de départ,ou d'un notaire, visé, le ca~ 
échéant, par l'autorité consulaire française, et men· 
tion,nant la date du décès du de cujus et le degré de 
parenté du destinataire. L'immunité est privative aùx 
objets recueillis par les membres de la famille.en 
ligne directe descendante ou ascendante, par un des 
époux, par des frères et sœurs, oncles- ou tantes, 
nevdux ou nièces, grand.ollcles ou, gralTd-tantes, petits· 
neveux IOU petites-nièces et par les 'cousins germains',; 
sont exclus du bénéfice de l'immunité les objets dé· 
....olus à des parents aU délà du 40 degré et aux per- " 
sonnes non parentes. En. outre, aucune limitation de 
délai n'est imposée pour l'importation des objets rè­
cueillis, il convj~t. seulement que ce" délai. paraisse 
normal. 
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,Lorsque 'la régularité d~ Po'pération mi fait aucun 
di:>Ute, l'adÎnissi<ln elf franchise des objefs mobiliers 
provènant 'd'héritage, est autorisé par les chefs de 
bure",u pour les bureaux.' 

pour les postes et dans les autres cas l'autorisation 
,du Chef dç Service ,est nécessaire. 

Mobiliers des fonctionnaires, officieis, sou.s4f1f­
" ,ciers et fLamines de troupe, . 

ART. 12. - En ce qui concerne les fonctionnaires, 
oft'jciers, sous-officiers ,et hommes de troupe qUi vien­
nent ,servir 'au Togo le certificat de changement' de 
résidence peut être, remplacé par une ampliation d~ 
l'ordre de nomination ou de mutation. ' 

Lorsctu'ils reviennent de congé les, intéressés peu­
'xent importer en franchise leurs objets personnels, 
èn' ,~ours d'usage, sur présentation du titre de congé. 

Les mêmes règles sont applicables aux fonctionnai­
res, ,officiers, sous-officiers et hommes de troupe ser· 
vant à "l'étranger, e'rl France, dans les colonies, pays 
de protect<lrat ,et territoires sous 'mandat qui rentrent 
àu 'Togo, ou viennent y passer leur congé. 

Ces facilités sont, Iiien entendu, subordonnées à l~ 
'oondition q"t'aucun doute ne s'élè\'e au sujet de la ré­
, gularité ·des 'Opérations. , 

Bljoux personnels réexpédiés aux in!ére.ssés 
pal' les soins de" Mon/s·de-Piétil 

ART, 13. - Sont admissibles en rranchîse de.. 
droits d'importation les ,bijoux personnels et autre$ 
articles de valeur réexpédiés aux intéressés par les 
soins des Monts.de-Piété. La franchise ne peut, toute· 
fois être accordée' que sur décision spéciale du Chef du . 
Service qui doit se faire présenter à cet' effet tou· 
tes justifications utiles, 

H. - O/ltils, il/Strlimell./s, ma/b'it!ls agrico~es et 
indl1striels. ' 

ART. 14. - Dans les. mêmes circonstances et SOU$ 

lès mêmes conditions que pour les mobiliers usagés, il 
y aJieu d'admettre ,en franchise: 

, . 'Les outils; " ' 
Les instruments d'arts libéraux ou mécaniques; 
,Les matériels agricoles (y compris les machine$ 

agricoles),",.' 
,Et les matériels 'industrielS- à l'exclusion des machi" 

• neS pr-opreinent dites, c'est-à-dire 'des machines motri­
,ces qui produisent l'effort ou' le mouvement: moteurs 
. à:'Vapeur, moteurs à pétrole, à gaz, à air coinprimé, à, 
air chaud; moteurs électriques, hydrauliques; 

Par matériels agricoles, on entend les voitures à 
échelles, chal:Îots tombereaux, manches d'outils el) 
boi~, 'jougs, 'articles de grosse bourrellerie, instruments 
aratoires, herses, moissonneuses, faneuses et autres· 
màchines.' servant à l'agricultu~e, . , . 

Les voitures suspendues, les harnais, chevaux et ani­
maux de f.erme ,ou de basse·oour, ainsi que les provi­
sions de ménage et les stocks de nourriture pour ie' bé­
tail ou la volaille, ne sont pas admis au régime de fa­
veur. 

En ce qui concerne les matériels it'ldustriels, le b,é­

néfiee de l'immunité ,est subordonné à la condition 

qu'Hs proviennent d'une usiné fabriqllc, etc, qùi cesse 


,de fonctionner ,en France, dans un Territoire français 

-1 , 
d'Outre-Mer 'ou de, l'étranger et qu'ilS soienf 'destiné$ , 
'à un établissement siniilaire simultanément ouvert au,) 
Togo par l'exploitant lui-même qui vient y exe.,:er son 
industrie. .' ': . '~ ,

Les stocks de matières pretnières ou fabriquées ne ,~ 
participent pas à l'immunité, " , 
'1 Lod~sCjue les matérie1S'l!t~f~t, la propriété de société$'l,' 
1 Olt, en outre, être jus 1 le;, 

, a) En ce qui concèrn,e lçs sociétés en nom collectif, "l 
(Jiue les divers associés transfèrent définHivemerit l.eur; 
domicile 'au Togo en' même temps qu'ils y introduisent '~ 
leur matériel industriel; , ,] 

b) En ce qui' concerne les sociétés anonymes, qu'il 
a identité de la raison sociale et du Conseil d'A-dmi­
nistration, y compds l'administrateur-dél,égué ou le 
directeur,et q,ue le capital social est resté sanS change-
m~t "1 

En toute hypothèse, res, justifications à prod,uire ·1 
sont les suivantes: . . " ~ 

10 Inventaire détaillé du matérïel encoùrs d'Usagly ~l 
20 Certificat de '1'3IUtodté muniéi.llale.,,'du·lieu oe " 

départ visé, le cas échéant, par'l'! Cllnsufde France, 

attestant le changement de résidence dit 'propriétaire 

et la fermetur,e de l'usine ou en France métropoli­

taine ou d'Outre· Mer ou à l'étranger et établissant que 

le matériel dont il s'agit provIent de la ,fite usine. 


30 Certificat de radiation du ,registre de commerce 
du lieu de départ; , 

40 Attestation des autorités françaises, constatan~ ." 
que .l'importateur est venu s'installer au' Togo et' y '.i 

Il créé un établissement ';limitairè de celui qui a cessé ~ 
d'exister dans le pays de ,provenance; ,1 

50 Certificat d'inscription au registre de commerce " 
au Togo. ,j 

Les <lulilsen OOUI1S d'usage, y oompris les lÎlachines 'i 
à eouqre apportés pllr deS ouvriers q'Ui '\iÎennent exer· ~ 
cer momentanément leur industrie au Togo jouissént,'
de la même franchise, ' , '. .j 

,1. - Tl:ou.sseau.x. iART. 15, - Les t~ousseaux dè mariage'des person- ,1 
nes qui viennent habiter, le Togo sont exempts des '1 
dnaits d'importation même .dans le cas où it s'agit 
d'objets neufs, pourvu que ces objetS paraissent en 
rapport avec la ,position du ,destinataire. Les tissus . en 
pièces restent, d'ailleurs, 'soumis a,ux conditions du ", 
tarif; on n'admet :que Lé linge et les vêtements confec­
tionnés, à l'exclusion des objets' offerts à titre de ca~' 
deau de noce. " 

Lorsqù'il s'agit d'un trousseau de mariage, la célé­
bration de l'union doit être certifiée par un acte au­
thentique, il faut que l'un des nouveaux époux soit", 
déjà fixé au Togo, 

MT; 16, - Les demandes d'admission' en fran­
chise doivent être introduites dims les quinze jours qui 
suivent la célébration du mariage. ' 

On doit entendre par trousseaux de mariage le lin­
ge de corps, de, t<;>i1ette, de literie, de table et de cui­

'sine, pourvu que les objets présentéscotrespondentpar 
le nombre et la nature à la position sociale des, in­
téressés et qu'ils soient compris dans un niênre .envoi. 

1 

1 
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J.- Oli[ets deitlnés tillx musfes el17jlilioth;q),j(i{i 
publics. 

ART.. 17. '-:'- Les objets destinés aux collections des 
· musées·et bibliothèques publics, à l'exclusion des 
fournitures ou articlés d'usage courant, peuvent êtr~ 

· admi" em franchise des droits d'importation alors 
même qu'ilS' ne rentrent pas dans la 'classe des objets 
de œllectionpropremenf dits. . 

Pour la concession du régime de faveur, il faut, 
en outre, 'que le public soit admis .librement à visi­
ter [es musées' .et à -consulter les ouvrages contenus 
dans les bibliothèques: 

La franchise est accordée par les Chefs' de' Bureall 
sauf à en référer aux. Chefs de Service dans les cas 
douteuX. . ' . . 

Pour bénéficier de. cetteexemptfon, les déclara-' 
tions d'importation devront, en outre, être revêtue;> 
d'une ·àttestation du directeur âe l'établissement' cer· . 
tifIant la' destination desdits objets. ' 

K. 	~ Docllm.ents. de. propagari4e touristique. 
. Affiches. 

ART. 18. - f>euvent être admises en franchise des 
dllOits d'importation l'es affiches qui ont pour objet 
essentiel d'ame,ner le public à visiter des pays étran­
gers, .des localités' étrangères, des foires ·ou des expo­
,~itions ayant lieu'à l'étranger <et pJésentant Un' caractère 
· général, pourvu que ces. documents ne oontiennent pas 
de texte de publicité commerciale. '. .' 
. Ce régime ,est privatif aux affiches en papier ou car­

ton à l'exclusion' de celles sur métal, tissus, etc ... 
Le 'bénéfice de ce régime ,est acoordé à la France.• 

à la France d'Outre'Meretaux Nations Unies. 

Pllbticailans. 

ART: 19. - Peuvent également être admises el1 fran. 
chise des· droits d'importation les publications de pro. 
pagande(guides, dépliants, etc..:) même illustrées, 
quLoiit pour ~biet es~ntiel 'd'amener le public à visi­

. ter des pays étrangers,. des, localités étrangères, des 
:fuires JOu des .expositiQus ayant lieu à l'étranger et pré­

. 	 sentant 'Un caractère général, pourvu que ces docnmen,ts 
soienhdestinés à.être distribués gratuitement et qu'ils 
né 'Contiennent pas de texte de publicité commerciale. 
Ce ,régime ne peut être corisenti qu'à la Fral!ce, à 
la France d'Outre-Mer cl aux NatiQns Unies. 
/' Les publications de' propagande contenant une cer­
taine proportion de publicité peuvent être admi,ses en 
franchise dans les conditions ci·dessus, pourvu que la 
proportion de priblicité ne dépasse pas 500/0 du texte, 

L. - Echantillons. 
, le EchantUli:JI1,s dè dellJées de 'col!S<Jmntafion. 

; . ' 	 ­
ART 20. - Les échantillons prélevés sur les denrées 

· deoonsommation et autr·es marchandises, soit à l'im­
. portàtion, soit pendant le eéjour de ces marchandises 
ell 'entrepôt, doivent être soumis aux conditions du ta­
rif.· . 
. Lès :<iispositions'relativès au pesage des colis ne con· 
cernent pas les échantillons de denrées de consomma­
tion. Ils doivent les droits sur leur poids effedif (jus­
qu'au gramme) . 
.' 

• 
2<>. - Echantillons d'ob;ets fabrlqllés. 

Déjilzition .:. 

ART. 21. - On ~onsidère comme échantillons d'ob_ 
jets fabriqués des articles uniques dépareiilés où in" •..: 
oomplets, dont la destination se prou\'e par la réuniol1 
de choses dissemblables les iJ.nes des autres. 

Régime applicable. 

ART. 22. -; Il faut distinguer parmi les échantillons 
d'objets fabriqués: . 


Ceux qui sont'sans valeur marchande; 

Ceux qui peuvent être uïlisé.s en- l'état. 

Les premieES seuls sont admis. en ex'emption des 


droits 'd'importation, les autres doivent être soumis 

aux condltio!,!s du tarif; ils peuvent toutefois être in­

troduits temporairement en franchise, dans les con­

ditions réglementaires, avec l'autorisation des chefs 

de bureau. . 


ART. 23. Echantillons saris valeur marchande.-

Penvent notamment être considérés comme tels: 


POIlF les tissus : 
a) Ceux qui sont en fragments trop petits pour .. 

être utilisés autrement que .::omme modèles ou types' 
ou ceux qui, pouvant servir en cet état (coupons, cl1â­
les, mouchoirs, cravates, etc .. ) ont été coupés ou en"' 
taillés de manière à leur ôter toute leur valeur mar­
chande; 

b) Leô fragments de tissus de cinquante centimè­

tres de longueur au maximum et de largeur quelcon­

qùe, quand ils sont destinés à des commerçants pra­

tiquant l'encartage des échantillons de tissus et si au­

cun dôute n'existe sul' l'empl'Ûi qulils doiventreceV'Oir; 


c) Les bas et chaussettes présentant soit deux in ci•. 

sionS faites 'obliquement, soit deux entailles à l'émpor •. 

te-pièce (au molet et au talon); . 


d) Les gilets ?J.manches portant deux entailles ou 
incisions (au milieu de chaque manche et à la hau­

. teur de la poitrine). ' 
Pour les chaas.Mm; .­

,Celles qui s'Ont dép.ariées et lacérées dans la semelle 

et dan~ l'empeigne à des endroits différents. : 


Ppur lelS papiel'S: 
. a) Ceux roUés sur cartes ou cartons à la manière 
des iéchanti!1ons dans les albums >et ceux qui portent' 
des références imprimées en gras au tambour ou en 
pointillé perforé. Pour les chromos, la référence im­
primée doit être appliquée au vefSiO; s'il y a un poii;- . 
tiUé, il doit affecter la partie essentielle de l'image; 

b) Les papiers de tenture disposés sur chevalets de 

bois' (les reliures ou couvertures des albums et des che-. 

valets acq,uitteraient le cas échéant les droits qùi leur 

sont propres) ; 


c) .Les échantiUons de vitrauphanies, d'objets d'his­

toire nantrelle . 


. Roar . les cartollS: 

Les petits .échantillons de pauneaux isolants en fibr\, 

de bois (Masonit, Celolex,etc ...) de 10 sur 15' centi-. 
rnètres de côté, perforés une fois SU( ,le centre,' ain­
si que les échanti!1ons de dimensions légèrement su­
périeures, 'lui auraient reçu trois perforations dont 
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- ,
deux à proximité de deux bords différents et la troi­
sième ve'rs le centre. 
. -Cette énonciation n'est toutefois pas limitative .et 

l'a:dm1ssion' en franchise pourrait êtr.e accordée à tous 
autres objets q,ui seraient reconnUS inutilisables et !làns 
valeUr. Il appart.1e'ndrait d'ailleurs aux experts légaux 
de trancher, le cas échéant, l,c, différends qui pour­
raient s'élever à ée sujet entre le c{>mmerce et. la 
Douane. . 

M. - Obiets destinés (JJt cutte.' 

. ART. 24. - Sorit admissibles en frànchise des droits 
.d'importatj{lll les obj~ts destinés à l'exercice du culte 

tels q,ue : . 
I;)énitiers,. burettes, calices et patènes, ciboires, os­

tensoirs; 
. Chapelles portatives; 

Cnosses . d'évêques; 
Aubes amiots, cottas d'enfants de choeur, chapes,

chasuble~, mitreS,' rochets, surplis voiles humere~ux, 
,nappe~ d'autel, manut·erges, etc... . 

Sont exclus du bénéfice de cette· faveur tous objets 
qui. sont susceptibles d'appropriation individuelle ou 
ceux· qui ne servent pas effectivement à l'exercice d" . 

· culte, tels q,ue : 

Chapelets croix, .encens . harmoniums, horloges, li­, , 1 . ttvres, lustres, médailles, orgues, scapu air.cs, sonne es, 

statues et statuèttes, vins de messe, ·etc... 
La 'franchise est accordée par les chefs de bureau 

qui doivent en référer aux Chefs de Service dans les 
cas douteux. ~ 

N.- MarcklllUiises de -retour. 
10 Marc/tandises dont l'exportation a eu lieu 

sans.réserves spéciales. 
a) Dispositions générale'!;. - Cônditions d'applica­

tion. ", 

ART. 25. - Les produits fabriqués au T(}go, qui 
rontrestés invendus en France Métropolitaine et en. 
France d'Outre-Mer et à l'.étranger, peuvent être 
.réadmis en franchise'-des droits d'importation lors­
q,ùe )a sortie antérieure ·en est dûment justifi'ée et que 
leur origine ·est reoonnue par le Service. " 

· Peuvent. seuls pwfiter du bénéfice du retour les 
fabricants et négociants pour le compte ou au nom 

. des<iluels les produits ont été lexportés. 
LesréâdmissÎons n',ont lieu qu"en vertu d'llne au­

torisation spéciale. _. . 
• Cette. autorisation est donnée par les chefs de bu­
reau quand les conditionS réglementaires, énumérées 
~haJfr~ ~~~i:~ést~~:lies. Dans les autres cas, le 

Les' sanctio,ns applicables en cas de fausses déclara. 
tiolls ou de 'défaut d'identité sont ceUes prévues· pour 

· les fausses déclaration~. d'origine ou dans la nature,' 

• . Délai pour' la réadmission. 
ART. 26. Le délai pour former les demandes 

de réadmission est de' deux ans à dater de l'exporta- . 
'tion. 

'Tootefois, les chefs de bureal.! peuvent passer OU" 
tre à la péremption de ce délai. 

Joitificaiiof< dfJ la 'sortie cmtérielll'8. 
ART. 27. - La justification .. de· la sortie antéfieur.e 

s'établit dans tous les cas, (1) par un extrait portant 
facture 'du registre dé v~nte .et d'envoi à l'extérieur­
remis par l'expéditeur. Cd extrait doit être :ertifié 
conforme' au registre par un magistrat ou offiCier pu~ 
biic {Président du Tribunal de Cômmercé, Juge dl'! 
paix Commissaire de Po1icê...)à q,ui le' registre a 
été préserité à cet effet. Une simple légalisation de si­
gnature serait insuffjsante. . 

c.
Dans toutes les circonstances où le Service aurait des 

doutes sur la régularité de l'opération la production 
des eXpéditions ou du certificat de la Douane' qui ·.·.·..1' 

a oonstaté 'l'exportation devrait, en outre,· être exigée. 
. Les marchandises d',origine l'Ûcale 'réimportées 'de ~."..i' 
. l'étranger ,et dont l',origine' n'est- pas justifiée' dans, la 
forme susindiq,uée peuvent être admises, d'office, SUr 
l'autorisation du Chef de Bureau aux droits d'impor·c~ 
tation et à-ceux du tarif minimum, sous la ooncfitiQn'~' 
Ci!u'aucun doute ni! s'élève dans l'esprit du sèrvice sur .~ 
leur 'Origine locale. . - . -. '•. 

,~
ProdiJifs rtadmissible:>', <ij 

ART. 28. - Le bénéfice de la réadmission est,- ell, 
principe, réservé aux produits fabriq:ÙéS qui' portent î 
des marques de fabrique l'Ûcale, ou dont l'origil).elo- .j
cale peut êtr.e réoonntie par des signes extérieurs .(}u " 
inhérents à cette 'Origine. S:il y a doute, l'expertise' ~ 
légale doit être provoquée. ." 

Peuvent aussi êtr.e réadmis, nonobstant. .J'absence 1 
de marqùes ou signes d'origine, les produits fabriqués. "j 

'dont la nationalité peut être constatée par des hommes < 
oompétel]ts, l'l'après le mode de fabrication. Dans ,~ 
ce cas, les experts légaux doivent toujours être appelés j 

à se prononcer (2). . 'J' 
Le Chef d.e Service 'autorise d'pffice le recours à, 

l'expertise légale q,uan>l il y a l>eu. > 

. ['Mdalts e:J(c~. :1 
ÀRT. 29. Les fruits de la terre ainsi que les au- 'J" 

tres produits naturels ou' de consommation, les h9i5-, : 
sons de toutes sortes ainsi que les produits. d!usine et ­
de laboratoire qui sont ou peuvent être identiques'par­
tout ne participent pas au bénéfice' du r.ctour. . 

Ces exclusions peuvent toutefoi~ être levées par ~i 

les chefs de bureau à l'égard des prodl,iits rapportés : 

(1) L'extrai! de livre .n'est pas exigé-pour les colis .postaul< 
expédiés en Simple sort,e ",t qui, no". livrés aux ~estinatalres ii 
sont renvoyés, aux ~xpédlt~Ur$ apres être restes .~ous. la l 
surveillance des admlmstrations étrangères. Le SerVIce des -i 
Douanes pe~t. autori~er 111; réadmissio? en franchi~ de- ces ..;, 
colis à cond,tlOn qu'Ils SOient présentés dans leur emballage l 
primitif, revêlU des étiquettes. appo •.ées par le 'èbureauét db'l~- - ~1 
pédition et qu'ils soient accompagnés des. p' ces· a leS .; 
lors du départ. du Togo (bulletm d'expédItion et,éventuel- ~ 
lement, déclaratJon). -1: : 

La même facilité est étendue ·aux envois, eftec!ués-'par la ..... 
poste. Dans ce dernier cas, la simple mention de la "non­
remise du pli apposé. SU~ l'inveloppe par J~. Service des 
Postes du lieu de destination, appuyee de' la sIgnature cd'un '1 
agent deœi:te administration, peut tenir lieu de la. production ',' 
de l'extrait de livre.... , . ( . . '_ 

(2) D'une manière générale, lorsque, en· matière de· retour, 
une expertise légale est engagée. dans j'intérêt même. du 
même déclarant, celui.ci do 

éd 
it supporter l'intégralité des fralS 

occasionnés par cette proc ure. -

.~. 
c 

.), 
,." 

'''', ,j 
~ 
.~ 

j 
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de France métropolitaine ou d'outre-mer et de l'étran. 
ger lorsque. l'origine locale de ces produits est attes· . 
tée pa.r les .expéditions des Douanes françaises et co-. 
loniales' et qu',eUe ne donne lieu pour le Service à 
aUCUn dO'Ute. . 
. 11 ell est de même pour les produits de l'espèce' 

reimportés de l'étranger lorsqu'il 'est fourni indépen. 
damment des justificati.ons de la sortIe antérieure (ex. 
trait, de livres, lettres de voitures ou connaissements, 
certificats de simple s'Ortie délivrés p,ar les Douanes 
qui 'ont constaté l'exportation) une attestation de la 
Douanéétrangère certifiant que, durant leur séjour 
hors· du Togo ces marchandises sont restées constam· 
rnentsous sa surveillance et n'OIit été l'objet d'aucune 
manipulation. 

Aucun doute ne doit,en outre, s'élever s"r l'origine 
locale des produits et la régularité des opérations. 

V érifjcation. 

A~T. 30.,- Le service doit apporter une attention 
spéciale à la ,reconnaissance de la nationalité des mar· 
chandises réimportées; Tout,es les fois que des dou-, 
tes existent pour lui, il doit provoquer l'expertise lé­
gale. . , 

La ,constatation, soit .par le. Service, soit par les ex­

. perts, de l'o,igin~ locale de~ produits, est une condi. 

tion absolue de l'application du bénéfice du tetO'Ur. 


Restrictions d'eJiirée. 
MT. '31. - Les 'marchandises de retour qui ont été 

exportées sans réserves spéciales, ne peuvent être réad­
mises que par le bureau de Lomé. 

b) Dispositions paftiCult'ères. 

"Marckondises' ttniionalisées da portant des 


marques étrangères 

ART; 32. -' Sous réserve des ,exceptions 'énumérées 


à l'article 33 ci-après, les marchandises d'origine fran­

,çaise, etrangère ou.oolonial,e ,sont exclues du régime 

des ~'etours alors même qu'ëlles auraient été soumises 


. lors d'une précédente importation aUX droits d'impor-, 
tation. 

Veilutes ,attiom.poites de tourisme réitnportées 
par des pwÙculiers 

A~T. 33. Exceptionnellement les. voitures automo­
biles de tourisme de toutes origines, mises à la con­
sommation aU 'Togo puis exportées sous le régime de 
la ,simple 'sortie, peuvent en l'absence de réserves de 
retour être réimportées .en franchise des droils d'im­
portation 11 condition que cette réimportation soit ef­
fectuée pai!' le· propriétaire lui-même et ,§Ous réserve 
de la présentation' de. la carte d'immatriculation de la 
1I'Oiture (carte grise ordinaire) attestant que le véhi­

. Ilule a cirq.tlé au Togo antérieurement ~ son exporta­

tion. 


Il. - MarcluuuiJ.ses exportées avec réserve de 
retout_ 

a) DispdsitiollS gériJrates. 
ART~ 34. - Les marchandises de' fabrique et d~ 

_. prodvétion locale' pour lesq;uelles Hest fait, à la sortie 
des réserves de retour, sont réadmises d'office lors­
qu'n'ne s'élève aucun doute sur leur ·origine et qu'il 
a d'ailleurs été satisfait ,aux oonditions <suivantes . 

. , 

. ART. 35. - Identité de l'exportateur et du réimpor­
tateur. L'exportateur doit être établi au Togo. En' 
outre il doit y avoir identité entre le titulaire élu titre· 
valant passa'll~ant et la pe'rsonne au nom de qui :la mar- . 
chandiseest réimportée. Lorsque les opérations de 
sortie ne sont pas effectuées par l'exportateur lui­
même, ce titre. doit obligatoirement faire mention • 
avec le nom du mandataire, de. celui du principal inté­
ressé, pO'Ur le compte duquel sont faites les réserves 
de .retour. 

A~T. 36,. - Délai. - Sauf dispositÎlO~S contraires, 
la réimportation doit avoir lieu dans le délai d'un an. 
Toutefois, deS prolongations de délai peuvent être 
accor-dées par les chefs de bureau dans la limite d(." 
un an lorsque les demandes sont justifiées; par le 
Chef de Service dans les alltres cas. 

A~T. 37. - Justification dé la sortie antérieure. ­
Les marchandiseS doivent être susceptibles d'identifi· 
cation lors de la réimporta!ion. Elles doivent faire 
l'objet avant l'exportation d'une déclaration en double 
ou triple expédition, suivant le cas, spécifiant leur 
espèce, nombre s'il y a Heu, poids, marques etC'... 
L'une de ces déclarations tient lieu de passavant des­
criptif et se'rt pour la vérification au retour. Lors ·de 
la réimportation, les déclarations tenant Heu de passa­
vant de retour seront annexée, dans tous les cas à la 
déclaration de consommation à l'appui de laquelle ils 
ont été présentés; dans le cas où ces documents ne 
seraient pas complètement apurés des extraits valables 
pour le solde à réimporter ultérieurement pour.ront 
être établis par les déclarants et auth,entifiéspar le 
Service. Un certain nombre de passavants ou extraits 
seront, de temps à autre, communiqués au bureau 
d'émission aux fins de contrôle de ,leurs énonciations 
et de vérification de l'authenticité des signatures. 

. b) Dispositio/ts ~péciales. " .) 

A~T. 38. - Par dér,ogation aux dispositions de 
Varticle 34 ci-dessus, qui ont été prises dans le but 
d'as&\irer la libre rentrée des marchandise;;; d'origine 
locale dont la vente à l'extérieur a paru incertaine, 
certain.; articles d'importation peuvent faire l'objet de 
réserve,' de retour. 

La concession de cette facilité est subordonnée à 'la 
condition que ces objets soiènt susceptibles d'être faci­
lement identifiés au <etour soit, le cas échéant, par l'ap:. 
position de plombs, d'estampilles ou de marq;ues dis­
tinctives. Par ailleurs, ceUe facilité ne peut Hre accor­
dée que sous réserve de l'accomplissement· des con­
ditions fixées par les articles 35, 36, et 37 cl-dessus. 

Peuvent bénéficier de eétte fàveur les articles 
ci-après . 

10 Produits ex.:porti.s aux; fins de réparation ou 

d'auvraison. 


ART. 39. - Réparations. .~ Les chefs de· bureau 
sont autorisés à statuer sur les demandes qui leur sont 
adres~·ées en vue d'obtenir le bénéfice d-;: l'exportation 
temporaire dans les espèces suivantes susceptibles 
d'identification au rétour: . 

ln Marchandises renvoyées à l'extérieur pour être 
réparées, s'il est constaté par k Service ou justifié par 
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une attestation de la' Chambre de Commerce q,ue les 
réparations ne peuvent 'être faites utilement au Togo 
soit qlUe les fournisseurs étrangers détiennent le brevet 
du système, soit parce que les maisons locales ne. sont 
pas munies de l'outillage nécessaire pour effectuer 
les réparations. 

20 Les marchandises reconnues détériorées lors de la 

livraison ou ayant subi une détérioration en cours de 

route, re!nvoyées à l'étranger pour être remises en 

état. 


30 L~s appareils ou matériels expédiés hors du Togo 
pour y servir à l'exécution de travaux. 

L~s autorisati<ms doivent stipuler que les droiœ d'im­
'portation seront perçus, lors de la i'éimportation, sur 
les parties ajoutées ôu r~mplacées à l'étranger, dans 
les mêmes conditions que si' elles étaient importées 
isolément. 

.Le Service doit procéder au, plombage, au poinçonna­
ge, à l'est"ITIpillage, etc, des objets lorsque ces précau­
ti'Ùns sont reconnues nécessaires. 
, Lorsque les organes remplacés sont passibles de 
dr'Ùits ad valorem la valeur 'lui sert de base à l'appli­
cati'Ùn de ces droits doit être calculée compte non tenu 
de la main-d' œuvre de montage. 

Les Chefs de bureau doivent soumettre au chef de 
service les cas douteux. 

AlH. 40. - Ouvraison. ~ Les opérations d'exporta­
ti'Ùn temporaire avec réserves de ret'Ùur des marchan­
dises appelées à subir Un complément de main-d'œuvre 
hors du Togo ne sont pas autorisées. Toutefois, des 
dérogati'Ùns peuvent être admises par le Commissaire 
de la République lorsqu'il ~st neUerne!'t établi que 
l'ouvraison ne peut êtr-e effectuée au Togo. 

Les droits d'importation doivent être acquittés corn. ' 
me en matière de réparation si l'ouvraison n'a pas eu 
pour effet de modifier la position tarifaite des mar­
chandises exportées temporairement. Dans le cas con_ 
traire, c'eSt-à-dire si le travail ,effectué a eu pour con­
séqlUence de fair,e pa%er les objets dans Une autre caté. ' 
gorie du 'tarif, les droits Sont perçus -intégralement 
comme si ces objets étaient entièr~ment fabriqués ~, 
l'étranger, 

,20 Emb4llages. 

ART. 41. Les chefs de bureau ou de visite sont 
autorisés à réadmettre en franchi~ des droits d'im­
portation : 

10 ,Les emballages métalliques (ponchons, drums, 
fûts, etc ... ) ayant servi au transpo;rt de produits du cru, 
et des produits extraits de l'entrepôt spécial des hunes 
minérales 1.6rsque·des ;réserves de retour ·ont été lev~s 
aù moment de l'exportati'Ùn. , ' , 

20 Lesemballag,es métalliques (ponchons, drums, 
fûts, bouteilles, ,etc... ) et fûts spéciaux, pour le trans­
port de la bière -exportés avec réserves et destiné~ 
à faire retour aU logo pleins de bière, de gaz compri­
més ou liquéfiés, 10U de mazout. 

Dans ces deux cas, les déclarations tenant lieu de 
passavant descriptif/ doivent indiquer la' nature le 
poids, la contenance et les caractéristiqlUes des -emballa­
ges. Exceptionnellement pour les 'fûts de bière, et les 
bouteilles 011 tubes de gaz comprimés ou li(juéfie.s la 

réadmission a lieu à l'équivalence, elle doit porter 
dans ce cas à la fois sur l'espèce, le nombre et la con­
tenance. ' 

La réadmiSSIon des emballages peut s'effectuer soit 
par le' bureau d'exportation, soit par tout autre bureaIL 

Lorsque les ,emballages sont r.éimportés pleins, 
l'admission en franchise lors du retourn'-est possible 
que si d'après les règles tracées pour la liquidation et 
la perception des droits, ces articles peuvent être taxés 
à leurs droits propres. " ­

30 Les bâches 'et prélards utilisés pour l'~xportatioh. 
des arachides. 

Les .Jdéclarations d'exportation doivent mentionner, 
le poids, les dimensions, les marques, numéros 'et au­
tres caradéristiq,ues de ces articli!S'afin de permettr;: 
leur identification au retour, 

30 EchlllttilWn.s d'objets fabriqIMs . 
ART. 42. - Les échantillons d'objets fabriqués 

ayant .:Ine valeurm~rchal1de, qui doi\1ent ~tre ràpportéS 
au Togo doivent pour bénéficier de la franchise 'des 1 
droits d'importation lors du retour être présentés, avant 
l'exportation, dans un bure'au avec une 'déclaration en 
double expédition qui en indique l'espèce et le niim­
bre. La Douane revêt, selon, qu'il y a lieu, les objets 
eux-mêmes ou les cartes sur lesquelles ils sont fixés, 
d'une e'sta:m:pille, cachet ou plomb. 

Le cas éché"nt, le Service peut sc borner à ap~r 
une estampille par cuvette av'cc une ·fiche danS chacu­
ne d'ell~s indiquant le 'détail des objets, ' 

La déclaration tenant lieu de passavant reste vala­
ble pendant une 'anti~e sanS qu'il y ait à la renouvèl:er" 
dans le cas de réimportation ou de sorties successives. 
Il suffit qu'elle soit visée à chaque entrée et à chaquq 
sortie. '.~ 

< 

Les réimportatlons peuvent avoir Heu par tous le~ 
biureaux (à l'exclusion des postes). ' '; 

Ces dispositions ne 'concernent que les échantillons \ 
qui ,pourraient avoir un emploi commercial ou indus- ,·1 
triel. Ceux qui sont ,ans, valeur marchande Sortent 

'et rentrent librement (Voir l'article 23 ci-dessus). 
40 ' Mobiliers., 

ART, 43. Les mobilie'rs en cours d'usage étant 
admissibles en franchise, il est inutile de faire âes ré­
serves pour ceux qui sont exportés avec intention ,de 
ret'Ùur. Toute'fois, si, en vue de pr~~~nir dcs diffi. 
cuités, au moment de la' réimportation, ,les intéressés 
désiraient que là sortie fût régulièrement constatée 
le Service accepterait une déclaration portant réserve -' 
de retour, et estampillerait les objets pqur lesquels " 
'On demand~ait que cette formalité fût rempile. La; 
déclaration resterait valable pendant un an et la réad.-, ,i 

mission aurait lieu Sans autorisation spéciale ~si les ob­
jets étaient représentés au bureau qui a constaté l'ex­
portation. Dans le cas contraire, un ordre du e!hef de 
visite serait néoessair-e. 

50 Vétocipèdes. 

ART. 44. - Un plomb spécial de petite dimension i1 
~st apposé à la de'mande' des voyageurs sur leS vélo- ~' 
cipèdes qU'ilS enportent dans 'leurs excursions à l',é- " 
tranger. Les intéressés sont dispensés -en ce cas, ~ 'i 
toute mitre formalité. -1 

, c , 

, . 
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Ce plomb, passible du droit de plombage, est retiré 
et détruit lors du retour; toutefois, pour les person­
nes hQnorablement connues du selVice effectuant dès 
voyageS fréquents à-J'étranger et suivant un itiné­
raire fixe le plomb peut êtr~ fixé à demeure sur le 
véhicule. . 

Il est appliqué :un double plomb sur les vélocipèdes 
à moteur. 

60 Atd{)moblles. 

ART. 45. ~ Des réserves de retour peuvent 'égale­
ment être faites ,pOur les Il'.ltomobiles, lorsque les 
expéditeurs qui env;)ient ces voiture§ hors du Togo 
veulent assurer lèur libre réadmission. 

Les personnes honorablement connues du Service 
et qui se' rendent fréquemment à l'étranger peuvent 
obtenir que la déclaration tenant lieu, de passavant res­
te valable pendant une année, sans qu'il y ait lieu à la 
renou.veler dans le cas' de réimportat.ions ou de sorties 
successives.. . 

1Cette facilité est aêCqrdée par le chef de bureau si 
toutes les opérations doivent être effèctuées par .le mê_ 
me lturellu, par le chef de service dans les autres caS. 

Les véhicùles automobiles ne portant pas leurs nu­
méros de fabr.ication gravés sur le' chassis et sur le mo­
teur d<;livel1t être munis' d'un plomb d'ldentillé placé 
de préférence au point d'attache du carter au faux 
chassis. 

70 	 CheVaax et autr<iS 'b.?te8 d.fJ somme servant 
dux voyageurs et lUtX voitures. ~ VoUwes 

ART. 46. ~ Les chevaux et autrés bêtes de somme 
et les, voitures d'oHgine locale ou nationalisées serv-ant 
aux voyageurs et aux voituriers franchissant la fron­
tière pour Se r.endre, à . l'étranger peuvent faire à la 
sortie l'objet de réserves pour le retour en franchise. 

So Obiets djvefS. 

ART. 47. 	 ~ D'une manjère générale les chefs de 
'bureau sont autorisés à statuer sur les demandes q.ui 
leur sont adressées ·en vue d'obtenir le bénéfice du re­
tour pour les obje'ts exportés temporairement par leurs 
propriétaires, pour leur usage personnel. 

ARRETE 	N0 487/0 da 7/am 1948. 


LE GOUVERNEU!l: DES COLONIES, 

~ Ctd!'VAUER DE LA LÉGION O'HONNEUt:t) 

COMP.'\Of'.,"ON DE L~ LIB.Ë1tATION,. 

C0MMISSAIRE DEl:A RÉPUBUQuE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 
_Vu le décret du 3' janvier '1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
Ijf-pré~nta~ives; . ­

Vu le décret du 11 novembre 1926 portant règlementation 
douanière dans le territoire du T ago; . , Vu l'arrêté' na 417 du 19 septembre 1935 règlementant
le travail exécuté par le personnel des Douanes en dehors des 
heu"'" légales et des lieux préVUS plIr les lois et règlements,
modifié par les' arrêtés nOS 122 du 26 Février 1938, 124 du 
23 février 1939, 227 du 25 marS 1946; , 

l:e conseil pr'Ïvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMJER. - L'arrêté ilo 417 du 19 sep­
tembre 1935 règlementant le travail exécuté par le 
personne'l des Douanes en dehors des heures légales 
-et deS lieux préws par les lois et règlements modi­
fié par les arrêtés n' '122 du 26 février 1938, 124 du 
23 février 1939, 227 du 25 mars 1946 est à nouveau 
'modifié comme suit: 

a) 	art. 3. 

. 
,-,--, ~Opéra~i~ns •Service des Service des 

brigadeseffectuées entre: bureaux 

II 6 beures et 19 beures 70 	Francs 90 	Francs ~19 » . et 24» 90 ­ 120 ~ 

24 » 	 et 6," 110 -, 150 ­

:....;..==--=.,=~=----~=----
b) art. 10. ~ Cès opérations sont indemnisées 

'dans tous les cas sur leS bases du tarif horaire prévu, 
à l'art. 3, 

' 

1 

ART. 2. - Les dispositions du présent arrêté qui 

, 
~ 	abrog~nt ceUes des textes antérieurs, seront applica­


cables à compter du l~, Juin 1948, 


ART. 3. ~ Le Che'f du Service des Douanes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 

,et communiqué partout où besoin ~era. ' 

Lomé, le 7 Juin 1948 r H. CÉDlLE. 
-----=----, 

No 336 Cab. Par décision du' Commissaire de la 
République au· Togo en date du: 1 

:)
31 rnai 1948. - Pendant les absences de M. le Com­

niissaire de la République, M. Gui!lou François, Ad~ 
ministrateur de· 1 re classe des Colonies, Secrétaire 
Général du Togo, sera chargé des affaires courantes et 
urgentes. 

Sa signature sera précédée de.la mention ci-après: .,
{( Pour le Comm'issaire de la République absent , 

Le Secrétaiu Général 
Chargé de l'e;xpédiiiott 'des affaires cOfU'll/Iies' 'J 

et urgentes ". 

Tapioca 

ARRETE No 4S0/AE. dit 4 ;llifl. 1948. 
/ LE GOUVE~NEUR DES COLONIES, 


CHEVALiER DE LA ~oroN O'OONNEUR, 

COM.PAGNON DE LA LUlfRATlON, 


CO.\IMISSAlRE DE LA RÉPUBLiQUE AU Tooo, 
Vu le décret, du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du !erritolre du Togo et création d'assemblées 
l'<présen1atives; , 

Vu li'rrère 193 bis AE. du 1er mars 1948 fixant le 
nouveau prix du tapioca; \ 

1 
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Vu l'arrêté 329' AE. du 7 avril 1948 institUant une caisse 
de réajustement des prix; 

Vu 1~ télégramme.lefue 'avion du Dêpartement no 4341 AEiL 
du 21 mai 1948; , ' 

ARRETE: 

ARTICLE, PREMIER. - A compter du 1er juin 1948 la 
liberté de prix est reridue au tapioca, à tous les stades 

- En conséquence, la taxation en FOB, telle qu'eHe 
résulte de l'arrêté 193 bis, susvisé, est supprimée. 

ART. 2. - les tormage!> exportés à partir du 1ir 
juin seront exemplE de tout versement il la Caisse de 
réajusteme~lt des prix quelle que soit la date à laquel­
le ils ont été commercialisés Par contre, ils ne, 
bénéficiemnt d'aucun rembol.!rsemel'1t pour les frais 
éventuels de stockage prolongé. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­
du immédaitement applicable par 'l'oie d'affichage il 
la . Mairie de Lomé, dans les' bureaux des circons­

. criptions administratives e't des P.T,T. 

" Lomé, le 4 juin 1948. 

Pour le CommJis.s,aire de la République absent, 

Le Secrétaire Général, 


Chargé de l'expéditiDn des affaires cowani,es 

et urgent.es; . 


F. M. GUILLOU. 

Bm~rses scolaires 

ARRETE No 483fE. d!lI 5 juitl 1948. 

LE GOUVE'RNEUR DES COl.ONIES, 

CHEVALIER DE LA LêolON OJHONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LlBÉRATION, 
COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminislrativ:e du territoire du Togo et création. d'assemblées 
représentatives i ' 

i Vu l'arrêté nO 480 du 11 septembre 1939 réorganisant la 
mncession des bourses accordées aux élèves continuant leurs 
études hors du Territoire; 

Vu le décret du 25' octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu la délibération en date du 7 mai 1948 de l'Assemblée' 
. Représentative du T ago modifiant le Titre IV de l'arrêté nO 

480 du Il septembre 1939 sur l'attribution des bourses 
scolaires au Territoire; 

Sur 1. proposition de l'Assemblée Représentative; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécut.oire dans le 
Territoire du Togo, la délibération no 17 du 7 mai 
1948 Ide .1' Assemblée Représentative du Togo, modi­
fiant le Titre IV de l'arrêté nO 480 du.11 septembre 
1939 sur l'~ttribution des BourseS Scolaires au Ter­

. rit.oire. 

'.1 
~ . ART. 2. le l'ése'llt arrêté sera enregistré, pu-
.j
1 

blié et communiqu partout où besoin sera.' i 
Lomé, le 5 juin .1948. 

Pour le CiJmmissairede la Rôpll!Jlique absent,, 

Le Secrétaire Général,' . 
C1Iargé de l'expMition des affaires cOllrQlitps 

et iJlrganies. .~ 

F. 'M. OUILLOU. ~ 
"~ 


DELIBERATION No 17 d!lI7 mai 1948 portQlit ntodl- .~ 

flcation dIJ titre IV de l'arrêté 480 du 11 septembre .'.~'" 

1939 $ur l'attributiolt des Bourses Scc[dil'es au . 
Territoire. , 

L'Assemblée Représentative 
session extraordinaire; 

Vu le. décret .du 3 janvier 1946 
administrative du Tqgo.; . ' 

. 


du Togo 'réuilie en '.~ 

.~ 

portant 'réorg~nisation ,~ 

Vu les dispositions de l'artIcle 33 - 19<> du décret nO 4ô­
2373 du 25 octobre 1946 portant création de 1:Assemblée Re­
présentative du Togo; " ~. 

A adopté dans sa séauce du 7 mai 1948 les dispo­
sitions dont 'la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - le titre IV de l'arrêté 480 
du . 11 septembre 1939 est abrogé et remplacé 'par 
le titre IV suivant: 

'.' 
Titre IV 

De la commissiDn des bOlVSlJS. 

ART. 10. ~ Les bénéficiaires des allocations sont 
désignés par le Commissaire d'e la RépubIiqlUe sur 
pr.oposition d'une commission des Dnurses. 

ART. 11. ..:. Celte Commission nommée chaqué 
année par arrêté du Commissaire de la RéJlllblique 
oomprend: ,l 

Membres obligatoires 

le Chef du Service de j'enseignem:ent Préstdedt. 
le Chef du Bureau des Finances oU son 

représentant 
Trois représentants de l'Assemblée Repré­

sentative désignés au cours de.la Session 
ordinaire de mars . 

le Directeur du Collège Moderne de 
Lomé . . 

le Directeur de l'Ecole Professionnelle de 
Sokodé 

Un' Pmfesseur du Collège Moderne de 
Lomé . 

Deux rèprésentants des parents. d'élèves dé­
, jà boursiers ' 

Membres fllCultrilifs : \ 

Memhres 

,, 
·1 

. ! 

Un membre de l'Enseignelllent privé catho-. 
liq:ue ' 

Un membre de l'Enseignement privé pro­
testant 

La Commission ne, peut valablement délibér~r que 
si les deux tiers des membr~s $Ont présents. .' 

En cas de partage des voix, celle du président est 
prépondérante. 

http:urgent.es
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ART. 12.' La Gomnùssion des bourses examine, 
les' dossiers des candidats admis aux examens de honr­
seS au Territoire ou. hors du Territciire, ou qui ont su­
bi avec succès les 	 examens de passage aux classes 
supérieureS, elle douut: SOn avis en tenant campte 
à la fuis de la valeur intellectuelIe' des candidats et 
de leur situation de famine. 

Elle dresse dans l'ordre où l'atirihution devra être 
faite et dans les limjtes fixées par l'Assemhlée une 
liste de tous les Candidats q;ui ont été retenus: 

a) -. pour une bourse .entière d'internat ou d'ex­
ternat \ 

h) - pour'une fraction de hourse dans l'ordre 
dégressif (3/4, 1/2, 1/4 de hourse) d'internat ou d'ex_ 
ternat 

c) - pour un prêt d'honneur 
ct} - pour un secours scolaire 
Cetie ,liste sera proposée à l'agrément du Commis­

saire de la Répuhliq;ue Gui arrête par décision la liste 
définitive des hénéficiaires des allocations_ ' 

fait et délibéré à\Jomé, en séance puhliq;ue du sept 
mai mil neuf cent quarante huit. 

. Le président de l'AR.T:, 
OLYMPIO Sy!vanlli'. 

Le Seerétaife, 
, R. TRÉNOU. 

Examens 

DECISION No 368/E da 13 iui1l, 1948. 


'LE GOUVERNEUR DES COLONIES,. 

CHEVALTER DI! LA LÉGION D'HONNEUR, 

,COMPAGNON DI LA LI.Bf.~ATION, 


COMMlS$AIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

'Vu Je décret du 23 mars 1921"déterminant les attributions 

et les pouV'Oirs 'du. Commissaire .d~ la République au TogQ; ,. 

. Vu le décret· du 3 i~nvier 1946 portant réorganisation 

administrative dti territoire du. Togo et création d'assemblées 

représentatives; , 

. Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fi4nt organisation gé­
nérale de l'Enseignement officieI au Togo; . 


Vu l'arrêté . nO 462 du 25 aofrt 1941" ré~rganisant FE.P.S, 
de' Lomé; 

Vu I~arrê~ du 4 septembre 1941 portant 9rganisation du 
cours complementaIre de Notre Dame des Apotres de" Lomé; 

Vu l'a~rêté' du 30 novembre 1943 portant' réorgani""tion de 
l'Enseignement privé au Togo; 

Vu l'arrêté nO 557 du 6- novembre 1944 réorganisant l'Ecole 

Professionnelle de Sokodé; 


Vu l'arrêté nO '403/E. du 30 juillet 1945 modifiant le 
règlement dti Certificat d'Etudes Primaires Elémen!aires au 
Togo et le Rectificatif Cn dale du 26 avril 1947i 

Sur la proposition du Chef du Service de l'Énseignement; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les examens du Territoire 
dont la liste suit auront lie\! en 1948 aux dates ci-après 
indiquées : . . 

Certificat d'éiude~. primaires élémentaifes. 
Centre 'd'Anécho: 24.et 25 juin. 
Centre de Lomé: 29.et 30 juin. 

l , 	 ',' 
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Centre de Palimé: 2 et 3 juillet. 

Centre d'Atakpamé: 12 et 13 juillet. 

Centre deSokodé (sauf Lmina-Kara): 19 et 20 juil. 


Certificat. d'ewseig'll.ement primaire sl,pédear. 

5 juillet et ~ours suivants. 

Diplôme de sortte 	de l'école protessiOI1f/8lte $ 
Sokodé. 

12 juillet et jours suivants 
- ' ,AllT. 2. - Les dates des examens au CE.P.E. pour , 

les ce'llires de Lama-K.ara et de Mango Seront ·fixées 
ultérieurement. . 

AllT. 3. - La présente décision sera enregistrét:, pu­
bliée et communiquée partout où hesoin sera: 

Lomé, le 13 juin 1948. 
J. H. CÉDILE. " ------=-­

ARRETE N0 485!F. da 7 jain 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER; DE LA LÉGION D'HONNEUR; 


CoMPAGNON DE LA LIBÉR;ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOQO, 
1Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant.les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; ,,Vu le décret du 3 janvier 194& portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées ,J 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime .financier 
des colonies; , 

Vu l'arrêté nO 307 du '1er juin 1938 portant réorganisation 
de la Cha~bre tde Comm~rœ du Togoj . '. 

Vu le rapport en date du 4 marS 1946 du Président de la 
Chambre de Commerce du Togo; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le compte dé­
finitif du Budget de la Chambre de Commerce du 
Togo pour l'exeréiqe 1947 dont l'arrêté s'étahlit corn; 
me suIt: \ 

Recettes 	 3.971.976,­
Dépenses 	 2.202.099,20 

d'où il résulte !Un excédent de reaettes sur les dépenses 
'de 1.769.876,80 qui a été versé au fonds de Réserve" 
confoIméme'nt aux dispositions' de l'artk\e 41 de l'arrê­
té du 1cr juin 1938 susvisé. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, oom­
. muniqué. et publié partout où b~in sera. 

Lomé, le 7 Juin 1948. 

1- rI. CÉDlLE. 

, 
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Marchandises dlimporlan•• 

ARRETE 	No 495jAE. dall iUÎlt 1948. 

LE . GOUVERNEUR DES COLONIE~, 
CHEVALf;;R De LA. L~mON o'HoNNeO'R.! 


Co.M.PAQNON DE LA LmtRATloNJ 


COMMISSAIRE 'DE LA RÊPUBLlQUEAU TOGO, 
Vu. le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la' République au Togo; 
Vu le décret· 'du 3 janvier 1946 portant réorganisati~n 

a~inistratiye du territoire du Togo et création d 1assemblées 
_représenfativesj 

Vu l'arrêté 326 AE. du 7 avril 1948 fixant la procédure à 
appliquer pour les marchandises 'd:importation j 

Vu l'arrêté 380 AE. du 29 avril 1948 relatif à la ré· 

partition des marchandises dJimportation pendant l'année 1948 i 


Considérant. la réserve formulée par le Conseil Privé en sa 
séance du 30 avril 1948 quant à J'importance des contin~ 
gents à mettre à la disposltion des « utilisateurs finals »; 

Considérant 	que la sacherf~ doit être traitée comme rna­
térier à usage prof-esslonnel et faire à ce titre l'objet d'w1e 
répartition spédale; 

Sur les propositions de la Chambre de Commerce en date 
du 7 juin 	 1948; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont abrogées les dispositions 

de . l'article 2de l'arrêté 380 AE. susvisé en ce <jUÎ 
concerne la sacherie. 	 . ' 

!RT. 2. - Les pourcentages pour les imporlatioils . 
sacherie au titre de l'année 1948 sont fixés comme 
suit: 

Ma;solZS 
UAC. . 	 .. 
S.C.O.A. 
S.G.G.G. 
c.f'.A.O. . 
Ets. R. Eychenne 
G.B. Ollivant. . 


· C.I.C A. . . . . • . 

S.O.C.AF.A. ' , . . 


· John 'Holt 

S,C.I.A. . . . . . . 

Piq,uelin . . • , . . .. 

. I?~W3rs - J<?lIquet/Prades, Jazzar, 
Wllham, Shldlak, De Campos . 

PourcBntageB 
1948 

35,340f0 
16,68% 

11,720f0 
9,05010 
8,310f0 

... . 7,00"10 
4,46°/0 
3,250/0 

.2,41°/0 
0,850f0 

.' 0,380f0 
Kalife, 
. . . ·0,500f0· 

100,000/0 

· ART. 3. - Vu l'u"?ence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement appltcable par voie d'affichœgé à la 
Mairie de Lomé, dlulS les bureaux des oirconscriptions 
administratives et des P.T.T. . . 

Lomé, le 11 juin 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

p, T. T .. 

ARRETE 	No 497jP.T.T. da 12JuJn 1948. 
LE GOUVERNEUR DES· COLONIES, 

CIiEVAL1ER: DE LA LIDrON D1HONNEUR:, 

COMPAGNON DE LA Ll8tRATI0N, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T0Q9, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

, 
1, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant 'réorganisation . ·'î 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées ,~ 
représentatives i - _ 	 ~~ 

Vu l'arrêté général nO 2752/AP. du 7' septembre 1945 pro­ -~ 

mulguant cn AOF. le décret nO 45.1608 du 18 juillet 1945 
portant fixation du, maximum du montant des mandats dJ llrti­
cles d'argent échangés dans les relations entre la- France et 
l'Algérie, d'un~ part, le Maroc et les colonies françaises 
d'autre part; I., '" 

Vu le décret nQ 47.1899 du 26 sepl<!mbre 1947 fixant le 
ma.ximum du montant des mandats d'articles dJar~nt échangés 
dans les relations entre la France et l'Algérie, d'une part, 
les départements et territoires français d'outre~mer. d'autre -~~ 
~i. 

Vu l'arrêté nO 103 P.T.T, du 3'1 janvier 1948 élevant le' 
"maximum des mandats-poste et des mandais télégraphiques 
dans les relations franco-coloniales, et ,intercoloniales; 

Vu l'arrêté nO 449fP.T.T. du 25 mai 1948 élevant dans les 

relations franéo.colonjales et in't<:rooloriiales le' montant maxi...' 

mUrn au delà duqùe! les mandats.caritiS nO 140,9 doivent 

être soumis à la formalité du chargement d'office- et le 

ril<~ntant des télégrammes-n:tandafs CQllectifs; 


Sur la proposition du Ch.ef de ..rviee des P.T.T.; 

ARRETE: 	
.~ 

ARTICLE PREMIER. -. Les dispositions de l'arrêté 

no 449fP.TT. du 25 mai 1948, élevant dans le régi­

me franco·colonial e~ intercol;;mial le montant au delà 

dUqJlel l'es mandats·cartes no i409sont soumis à la 

~ormalité du chargement d'office sont applicables aux 

mandats-cartes no 1406 du .régime intérieur (Togo 

et A.();F.). . 


ART, 2. - Le présént arrêté. qui entrera immédiate­
ment en vjgueur sera enregistré, .publié et communiqué 
partout où besoin sera . 

Lomé, le 12 juin 1948. 
J. H.CÉDILE. 

----,_-.-::. ­
j

Cacao" 
--' ­

. -~ ARRETE No 498jA,E. da .13 iuJn 1948.. 

J 
,

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE LA LéolON D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE, LA LIUR:ATTON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 


administrative du territoire du Togo et èréation d~assemblées 

représentatives j 


Vu l'acte dit loi du 14 marS 1942 et tous I<!xtes subsé- .. " 
quents, validé par ,ordonnance du 27 maî 1944j 

Vu l'arrêté 434 AE. du 21' mai 1948 portant fermeture 

de la campagne d'achat du cacao (récoll<! principale); 

. Vu le télégrammè.le~re nO 4659 AE(L du 31 mài 1948 :] 
émanant du Ministre de la France d',outre-rnerj ~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. La campagne d'achat de cacao 


de la récolte intermédiaire 1947 - 1948 sera ouverte 

à compter dù 1er juillet 1948­

ART. 2. - La valeur FOB. du cacao commercialisé 

au cours de cette ~mpagne est fixée à 50.'100 francs 

la tonne, • 


, ~ 

;1 

1 
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'ART. 3. -, Toute infraction aux dispositions du 
lIfésent arrêté se'l'a ppursuivie et réprimée con'ormé· 
'ment.à III loi du H mars 1942. 

ART: 4. - Le présent 'arrêté sera entegistré, oommu· 
niqué et publié partout.où besoin sera. 

Lomé, le 13 juin 1948, 
j. H. CÉDIl.I!. 

Dc.nrl:•• coloniales 

. RECTIFICATIF à l'arrêté no 412/AE. du 11 mai 1948 
lif:otit lès prix de vente dit détoil 'dis 'denrées dt! con­
scl1tlftotPon local§! iw les. mtircliés de l'agg/:{)méra.. 
tton de Tsévié. 

ARTICLE 1er. ­

Au lieu de: 
5 francs le ki10 pour éompter du 1er mai 1948. 

, \ 

Lirf' .­
8 'francs le kilo jusqu'au 30' juin 1948. 
Et 5 francs le !ci1o à partir du 1er juillet 1948. 
Le reste sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

AC.TES DU POUVOIR CENTRAL 

Tableau d,'avanccmenl 

Par arrêté du 13 mai 1948, sont inscrits aU tableau 
d'avancement pour 'l'année 1948, les médecins, phar. 
maciens et sages·femmes africains dont les. noms 
suivent; 

A. - M~DECINS 

D..-'p~d nÎ#d~c~ ~t'ficoi'ns priniipd/t:X de '4e 'cl:Ws; 
MM•• , ; ••• , •• ' • , ' , ' 


Clocuh (Christia~) en se'rvice au Togo,
· . . . . . . . . . . . . . .~ 

c. - SAGES.FEMMES 

D. - PoUl' stlftr3s"fe~s africaiMs ppalep de 4" cl. 
· -. . . . . " . . " . . . . . . .~ 

Ecoué(Anna) en service au Togo. ............ .. - .....
-

F. -, PoUl' s4ges"/emnieS africaines de 2< Classe 
Les sages-femmes afrtcaines de 3< classe 

.. " . 
Koukoui (Julie) en service at! Togo. 

~ ~ ~· . . . . . . . . . 
PromoU••• 

Par arrêté du 13 mai 1948, sont promus pour comp­
ter du .1" janvier. 1948, tant a:u point de we de la 
solde que deî'ancienneté : 

A. .~ MÉDI!CINS AFRICAINS 
. . . .• ~ • • • '4 • • • • ~ 

D. - Au 'grade de mêdecilf dfricain ppal 'dp 4< claSse 
.M,M. leS médecins. africains de 1'" ,1a'Sse . . . . . ... . . .. . /: 

. , 
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Clocuh ' (Christlan) . en se'rvice au Togo. 

C. SAGES-FEMMES AFRICAINES .." . . . . . .'. 
D. Au grade de sagectemme africaine ppale 

4ede classe, 
Les sages·femmes africaines prinCipales de 1re cL 
. . . . . . . . . . . . . 
Ecoué (Anna) en service au Togo. 

. . . . . '. . . . . . . 

ACTES DU POUVOIR. LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

NomiaaUon 

Par décision No 348 P du ; 
3 juin 1948. - M. Sagnes jacques, Administrateur 

de 3' classe des .Colonies, Chef de Cabinet dU,Com. 
missaire de la République, èst nommé provisoirement " 
et cumlllative'ltlent a~'ec seS fonctionS actuelles, Chef '., 
du Bureau du Personnel, pour compter du 3 juin 
1948 en remplacement de M. Meneau 'Jean, Adminis­

. trateur de 3< classe des Colonies, en instance d~ départ ft 
en congé, . . 

,i
Promotion 

Par arrêté No 471 P du; 
1'" juin 1948. ~ M. Cauchois Oeor~, Chef 

Ouvrier d'Art de 1" classe Contt~ct'Uel (Echelle 4 
Echelon 6) ayant satisfait aux épreuves de {'examen. 
professionnel prévu par l'article 29 de l'Arrêté no 
474/P du 20 juin 1946 est promu, pol#' compter da 
1er tuIn 1948 au grade de Chef Mécanicien de 2e 
classe (Eche'lle 5 - Echelon 6). 

M. Cauchois oonservê dans son nouveau grade une 

ancienneté de 2 mois. ' 1 


AlJcctauons 

Pat décision No 32T'P du : 
27 mai 1948. - M. OuidiceUi Àlbe'rt, Sous·bri­

gadier ·de 3< èlasse du cadre commun supérieur des 
- Douane$ de l'A.O.F., de retour de congé et arrivé 
à Lomé le ·17 mai 1948, est mis à la dispositi€>n du 
Chef du Service des Douanes, 

Par déci)1ion no 338 P du" . ' 
31 Iflai 1948. _. Mme Villedon de Naide I!tieri, 

nette, (née 'Ségoudy), Institutrice de 5e ëlasse du 
cadre local supérieur de l'Enseignement Idu 'Togo, . 
de retour de congé, est nommée adjointe à l'Ecole 
Européenne de. Lomé, en remplacement nwnérique 

-de Mme Menant, titulairé d'lin congé de maternité: 
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Agents -auxiliaires 

Par décision No .359 P du : 
'g juin 1948: - M. Pele, Mamice est engagé à titre . 

d'essai et essentiellement révocable, pour .compter 
de sa prise de service, en qualité de Surveillant des 
Travaux Publies, au salaire mensuel de Douze miHe 
cinq cénts francs (12.500 frs,), à l'exclusion de tous 
accessoireS ou indemnités. 1 

11 èst mis à la disposition du 'Che'f dn Service des 
Travaux' Publies et des Mines. 

M. Pel<i bénéficiera des divers avantages définis 
par le règlle'ment intélieur du 24 février 1944 concer. 
nant le personnel auxiliaire des Cercles, Services et 
Bureaux du Territoire du Togo. 

Réquisiti41lS de pa.lla~. 

p'ar décision No 357 P du : 
7 Juin 1948. - Des réquisit.ions de passage de 

retom par voie aérienne, en 1" classe (2. caté.gorie): 
1') de Lomé à Lagos 
20.) de Lagos à Marseille 

sont accordées' au Capitaine d'Infanterie. Coloniale 
Coquin, en service hors cadres au Togo, sur l'Avion 
d'« Air·France. » quittant Lomé le 5 juillet 1948­

La dépense qui en résulte est imputable au Budget 
local du Togo. 

~---'----

PERSONNEL AUTOCHTONE 

Par arrêté No. 462 P du: , 
29 mai 1948. ~ M.M. Kpamai Tchoro, oU\Tier ma· 

çon auxiliaire et Dahouenou Martin, conducteur d'au­
tomobile auxiliaire, sont intégrés dans le cadte local 
secondaire des Travaux Publics et des Mines du Togo 
en qualité d'ouvrie'rs de 60 '. classe,' pour compter du 
le< juin 1~48. . 

Par arrêté No 467 P du : 
31 mai '1948. - Les candidats dont les noms sui­

vent, qui ont subi a"ec succès les épreuves du con· 
cours prévu par arrêté No 385/P. du 30 avril 1948, 
sont admis dans le cadre local des :üdes·météorolJo. 
gistes du Togo, en qualité de stagiaires, et mis à la 
disposition dli Chef du SeTvice 
M.M. Ayih Emmanuel 

Bnuce Henri. 

Météorologique: 
. 

. Par décision No 340 P du : 
lee juin 1948. - M. Ward, Venance est engagé pour 

compter du 25 mai 1948 en qualité de èommis, au 
salaire mel1suel de Cinq mme (5..000) francs et mis 
à la. disP9sition' du Chef du Bureau des finances. 

M. Ward aU!'a droit à tous les avantacres définis 
par le règfe\nenf du. 24 févrj·er 1944; èo;;'cernant le 
personnel auxi:liaire des C-ercles, Services et Bureaux. 
du Territoire du Togo. 

--"-----~-

Par décision No..345 P du : 

2 juin 1 948. -Sont ehgagés; pour compter de la. 


date d~ leur prise de service, et mis à la disposition' l 
du Chef du Bureau des Finances, en qualifé de : 1; 
Aides-daCtylographes' (1« catégorie) à 69 francs p. 1.': 
M.M. Honk;ou Kodjo Hilaire '! 

Adjetey Bahun 1gnace 'j 
Aide-comptable (2< éatégo'rie) à 86 francs p; j, ,C 

M. Anthony Atsou Joseph.; 

1Par décision No. 362 P du : ",
.,11 juin 1948. ....:. M. Dark!u Kodjo Emmanuel est 

engagé, .pour compte'!" du 21 mai '1Q48, en qualité de :,,~ 

oommis auxiliaire au salaire mensuel de Quatre mi!:le , ,( 

i
. (4.000) francs exclusif de tous indemnités ou acces· 
soires et mis à la disposiHon de M, le Secrétaire de la 
Commission ConSUltative fran,co-Britannique pOUf les 
affaires Togolaises à Lomé; 

M. Dark!u aura droit, en cette qualité, â tous les 

avantages définis par le règlement du 24 féVifier 1944, 

concernant leS agents auxiliaires des Cercles, Servi­

• ces. et Bureaux du Territoire du TO'go., ' ." 

ADDITIF à la Décision No. 38/P. dJL 20 janvw 1948 

portuJii engagement de M. Ajavon Fabien. 


Après: . 


M. Ajavori Fabien, ancien Instituteur' de l'Enseigne­

ment privé, e'st engagé, à titre précaire et essentielle­

ment révocable, ell qualité de monittilr auxiliaire de 

l'Enseigne\nent, à la solde mcuSlUe):le de 5.000 franes, 

à l'exclusion de tous accessoir'es et indemnités. 
 i 

A,'dUier:1 
M. Ajavon aura droit à tous 'les a"antages, ·définis '1 

par le règlement du 24' février 1944, concernant le .'j 
personnel auxiliaire des' cercles, Services et Bureaux ' 
du Territoire du Togo. . ,1 

Le reste sans changement. 
,~ 
1R.cl.'8cm~DI. ,~ 

Par arrêté, NQ 450. [> du ': . 
"1 

27 mai 1948. - M. Ako.Augustin, Commis ordinaire', 
de 2< classe du cadre local africain des Transmissions, "1 
du Togo, qui a 'été soumis à un st!lg'e de 4 années, t 
dont il n'avait pas éfé tenu compte pour son avance- ., 
ment, comme il se. devait normalement, et qui, de ce ii 

fait, est désavanta:gé par rappor1; à ses autres collègu:es, 
est re'Classé au grade de commis principal de 3c classe, 
pour compter du 1" juin 1948. . ' 

Il conserve au 31 mai 1948. une. ancienneté de 1 an 

11 mois . 


. 'Ipar arrêté No 463 P du : 
29 mai 1948. - M, d'Almeida Antoine, t.itulair,e 

du _diplôme' de l'Ecole Wil'liam Ponty,int~gré par 
arrêté l'I0 M/P. du ISjanvier 1948 dans le cadre 
local des Commis d'Administration en qualité de 
CQl!1mis adjoint de 6c classe, est r.:classé, à titre 
excdptionnel, au grade de CO!ru1]is adjoint de2c classe, 
pour compter du 1er janvier 1948: . . . " 

j, 
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. Par arrêt~ No 494 p:du : 
I(L'i~in~ 1948. -:-:: li' estattrib;lé, dans son e"mploi 

aëtuel;'à M. Kpari:ii Tchoro, ouvrier de 6e classe du 
"cadre loçal secondaire 'dès' Travaux Publics et des 

Milles du TOgo, 'en service' à Sokodé, un rappel d'an­
cieime'tépoor services militaires de cinq (5) ans. 

"1f~cl.Ii"•• 

Pilr ,décision No 337 P du : 
, 31 m!\i 19.48,·~ M. Bandeira James, Commis d'Ad: 

ministi"ation principal de classe exceptlonncll'e (2< éche­
IQn), en,'se!rVice au Tribunal de premièrè Instance de 
Lomé, est mis Il. .Ia disposition d .. l'Administrateur-
Maire de Lomé. ." . 

.. M .. AgbÎldo Daniel,agé"lJt.-auxiliaire dùRéseau <l;cs 
Cheil:jins de fer"est 'affecté au Tribunal de première 
{nstance de J-.omé, "n remplacement de M. Bandeira 
James; '. . 

La soldl! .. e't les àccessoires de solde de M, Bandeira 
JallLes continueront à être supportés par le budget 
locaL durant l'exe'rcice 1948. . 

Par décision No 339 Edu:' 
31. mai 19.48. - ·temoniteiur-adjoint de 6. classe, 

'Lawson 'Léopold, en service au Secteur 'Scolaire de 
KI<iuto, est mis à la disposition du Directeur ,du Sec­
teur Scolajre d'Atalipamé pour servir à l'Ecole de 
village de YégtUé ell rern;placement du moniteur auxi­
liaire JondoEmmanuel, appelé à d'autres fonctions. 

,Lemonite'Ur auxiliaire de 'l'j:riseignement Jondo 
Emmanul!l, ëll' .service à l'Ecole de Yégué, est mis 
à la disposition dU Directeur du Secteur Scolaire. de 
Kloui.o pour serVir à PaUmé. 

Par.décisioi! No 341 P dù: . 
'. '1.. Jui!l' 1948:, Le$urveillant-adjoint d'!lgficu!c 

turè de tje èlasse du' Cadre. Commun Secondaire de 
. l'A.OcF.; .. G.ollrlan !<ouma de rç~our de stage à. la 
, Statipn de l)j;chznll' (Càme:roun), ai:I"ivé ;au Territoil'e 
, le 27 mai. 1948 dl! remis àla disposition du Chef 
'de la Circonscription Agricole d'Atakpamé. 

Par Décision No 363 P du:' 
11 Juin 1948: :-: La décision no 294fP. du 11 Mai 

1948 portant affectations est et demeure rapportée 
en Ce qui concerne M.lIt. Samatey· Léopold, commis 
auXilütire, ·et Sosiiah Paul, commis d'Administration 
adjoint. ' 

M. Samatey ·Léopold~ commis aùxiliaire, est main­
tenu e'n'servi,ce aU',Bureau des Affaires Economiques. 

-	 M .. SOssah Paul, commis d'A~inistration adjoint 
de 6. 'c!aSlSe, en service à T.sévié, est mis à la dispo­
sition du .. Prôcureur de la République près le Tribu­
nal de première Ins,tance de Lomé, en remplacement 
de M •. Bande'ira Jame~"corrimis d'Adnii!,istratiQl1 ,prin. 
cipal . de, .classe excepllQnnelle, affccté a la Mame .de 
LOmé. 

------.--~----' . . .' 

M. Agbodo Daniel, agent auxiliaire du Réseau 
des Chemins jle Fer, précédemmènt affecté au Tri­
bU!lal de première Instance de Lomé, est mis à la 
disposition' du Chef du Bure'au' des finances. 

Par arrêté No 451 P du: 
27 mai 1948. - L'arrêté no 676/P .. du 1,8 sep­

tembre 1947 admettant d'office M, A!l~n An&:réas, 
ouvrier. de- 2:e classe du .cadre local secondaire ~es 
Travaux Publics et des Mines, à faire valQir ses· 
droits à un'e pension de. retraite proportionnelle,est 
et demeure rapporté pour compter du 1'" Juin 1948.' 

M, Allen Andréas est mis· à la disposition <!:n, 
Chef du Garage Central à Lomé. 

Par arrêté NQ 461 P du: 
29 mai 1948. - Le Mpniteur adjoint de 3e classe 

d'Agriculture Semedo I(ouassi Winfried, ên dispo~ 
nibilité sans traitement, est rappelé à l'activité et 
mis' à la dispo~ition du Chef du Service de l'Agri•. 
culture, pour compter du 4: Août 1'9.48. 

M. Semedo Kouassi Winfried, qui a exercé, pen­
dant toute la durée de sa position de disponibili'té, 
les fonctions de Chef de Canton, est reclassé aQ 
grade de moniteur adjoint de 2< classe pour compter 
du re, Janvier 1~947 au point de \>lue exclusif de l'an­
cienneté et du 4 aoùt 1948 au point de Vile dda solde. 

Par décision No 346 P du: 

3 Juin' 1948. Un blâme avec inscription au 


dossier est infligé à, chacnn des agents ,ci-apr<os dé­
nommés en service aux TraVaux Publics. (Section 
AutomobileJ. : ' 

10 -_Ecrivain de. 4e çl. Ajavon Raphaël, pour 
négligence ell service. 

2<> - Ouvrier _de 6' classe La\vson Emmanuel, 
pour faute grave' ,en serVice. 

Par Décision N0 347 P du: 
3 juin 1948. - Un blâme avec_ inscription au dos­

sier eist infligé au Receveur de 4. dasse Afangbédji' 
Enstache" en serVice au Rés,!!au (Exploit:J.tion), pour 
le. motif suivant: . \ 

« Attifottde lIl.CQrr;kte. à l'égard 'i:/.e l'tnsptJcteur l,e 

SUffdivislon dans l'e.;:afélcfJ 'i:/.e ses lom/tem; ,,: 


Par Décision No 354 P du: 
7- Juin 1948. - Un blâm,e officiel aveci!lscription 

au dossier,' est in'fUg<t à M. Francis Chardey, com­
mis d'Administration principal de 1ere classe; en service 
à la Sûreté, pour, le motif suivant.: 

" S'est obl;'(jné dans une attitude de refus d'accom- . 
. plir un service rentrant dans s:es attributions, arguànt 

'd'une inruffisance p-hystque non apparente qulil lui 
appartenait, de_prO't!ver ».' , ' 

• 
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Disponibilili 

. Par Décision No 36-1 P du: 
. 9 jlljn 1948. - M. DupuyLouis Denis, préposé 
de 5e classe du 'cadre local d~agents des douanes 
liu .Togo,. en. servicè à Lomé, est plaé", sur sa de­
mande, dans la position de dispoO!bilité Sl1.llS traite­
ment, à compter du 8' juilfet 1948. 

Gardcs·frontlèr..-- .. 
Par arrêté No 414 P du: 
2 juin 1948. - Les Gardes Frontières Stagiaires 

ci-après désignés qui ont tennlné leu:r année de stage 
reglementaire, sont titularisés dans leur. 'emploi et 

. nommés gardes frontières de .6e classe, pour compter 
du :' 

7 ï/.tin 1947: 
Mitchikpe Anani, e'n service au poste' de Nyitoé. 

Zoukpé. 
12 i(lilt '1947 : 

Tétékpli Djagoué jean,' el1 service au poste de 
. Dapango. 

19 I,aitld 1947: 
. D'Almeida Bèrnardin, en service au poste 'de Zolo. 

21 octobre 1947 : 
'Flumey Erastus, è'n service au poste de BangeIi. 
. Amav; Michel, en service à la brigade de Lomé. 

Gnamba Daniel, en service au poste de Zolü'. 
Sanla -Tambati, en service à la brigade de Lomé. 
Djagluidi Yao Mangb, en service .à la brigade de 

Lomé. . 
Fiogbé Akakpo, en service au poste de Klou!o, 
Amessinoo Maurice, en service au poste de Batomé. 

'Assou Em~aJ1uel, en service au poste de BangeH. 
2 décembre 1947: 

Dovi William, en service au poste de Badou. 
Attiogbé Ambroise, en service aU bureau de Lomé. 
Hiangbey Cornelius en service au Bureau de Lomé. 

. Aho Adouvi Boniface,. eh service à la brigade de 
/ Lomé. 

3 mars 1948': 
Dovi jacob, en service à là brigade de Lomé. 

16 m'ai 1948.: 
Yabo Norbert, eIn servicè au poste de Kwadjovia· 

kopé. 
24 m'ai 1948: 

Batama jo~eph, en. service à la brigade de Lomé, 

Par arrêté No 475e P du: 
2 juin 1948. - Les gardes-frontière& stagiaires ci· 

après désignés, qui ont terminé leur année de stage 
réglem<!ntairc, SOllt soumis à une nouvelle période 
d'lUn- an de stage, 11 compter du : 

21 oCtobre 1947 : 
tawson Osear, en service à la brigade de Lomé. 

2 décembre 194L' 
Anagba Raphaël; en service !,U poste de Zolo. 
Le stage du. garde.frontière stagiaire.' d'Almeida 
" • 

• 

..~ 
Bernardine. en' service au poste de' zOI~ a été prolong~ .',:i 
de trois mois, à compter du 19· avri~ 1947. ­

" ". ," 

Par arrêté No 460 "BM du: 
29 mai-1948. -c. Le 'garde de 1"" classe. Kombat~ 

Laré, No Mie' 1676, du pe'loton de MangO, 'décédé à 
Sokodé, est rayé de\; contrô1esac!'jfs ~ Forces de ,~ 

Police du TeTritoÎTe à compter du 17 avril 1948. . 
, 

Le garde de 1re classe Lainboa Djink ,No Mie 'i 
1437, du peloton d'An écho, e'st' rayé du tableau d'avan­
cement du 20 Semestre 1948 pour fllutegrave en ser-. ~ 
vice. . ) 

Soilt eIigag<!s dans le Corps des gardesëerdés du " 
Togo et affectés au dépâtdesgardes de LOmé, les:: 
ex-miliciel1s dont les nomS suivent ~ ~ 

. comme gardé de 1" classe " i 
à compter ·du.l" mai 1948 : Djatanima,. éx·caJ:!OraJ. >~ 

. . . comm.egardes de 2' clo.sse , ',' ,J 
àrompterdu 1er mai 1948: . ' . '.~ 

Hagbonon Philippe, eXcmilkien. de 2< c1~J! .' ., 
Telabaoui, ex·milicien de 2' claSse .~ 
Kolani Kombati, ex-milicien de 2e classe ,

à compter du 16 mai 1948: Adjaboni Dominiqu~; ex­ J
milicien d~. 2" classe; 

DiVERS 

Par décision No' 334 F du: . 
29 mai 1948. - .Les indemnités de respOnsàbilité à 

allouer aux agents spéciaux du Territoire' pour l'an­
née 1948 sont fixéeS comme S'Uît :'. 

Tsévié '. . . ." . . . 6.050 francs 
Anécho ..•. 7.083 
PaUmé .... 6.606­
Atakpamé .. 6.915 .-
Sokodé , . 6.975 -
Lama-Kara • .' ,6.333 ' ..,; 
Bassari . . ,5.354 
Mango .. (U67 -
Dapango . :. '5.820 

1 

Par arrêté No 484 APA du: . .~ 
7 juin ,1948. - L'article premier de l'arrêté No 81/ 

. APA du 24 janvier 1948 ~st complété, de la faÇon 
suivante: 

.Cercle t/.'Afakpamé '''Î 
César Gnakouafré, secrétaire du Chef. de canton ' 

de l'Adélé: 9.600 francs. 
Pascal Anonené, secrétaire du Chef de .canton 

de l'Akébou: 9.600 franes. . 
Èugène Dabida, ,secrétaire du Chef, d~ canton.; 

de l'Akposso-Nord: 9.600 .francs; " 
Cercle de Sokodé ;1 

Robert Akondo,. secrétaire du Che'f·d~ canton '~ 
de, Dako (Subdivision de Sokodé) : 9.600 francs.' , 

Davtd A.léti, secrétaire du Chef d'e cantoll du ,j 
Fasao (Subdivision de Sokodé): 9.600 francs. ':1 , 

, 
j 

l , 
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. Michel Biss~l)g,seCrétair.e' du Chef de can~~ de 
Kodjé.né-Hauf..{Subdivision del,.-Kara) : 9.600 francs. 

.' Cercle di?; Mango. 

InnQéent Maraté, secrétaire du chef de cantal! de 
Pessidé : '9.tJOO francs. ' . . 

, Alassani. Kpankpasso,. secrétaire du chef de canton 

de Koumongou: 9.600 francs. . . , ' 


Nam Danganar, secrétaire. 'du chef de canton de' 
Kantendi: 9.600 francs. . 

Nambiéma Natabi, secrétaire du chef de canton de 
Nagbeni: 9.600 francs. 

Cercle d'AFiécho 
Richard Djogbessi, .sé\:rétai~e du Chef de canton 

/ des' Afagnans : 12.QOO francs. 
Tometi Manassé, ;secrétaire du Cher de canton de 

Porto-Ségouro : ' 12.000 francs. . 
Etienne Kpadé, secrétaire dU Chef de canton de 

Olidji :. 12.000 francs. 
français Agbezou~lon, secrétaire du Chef de can­

ton s:I'Attitogon: 12.000 francs. " 
Tondji Arhegnol.1a, secrétairé du Chef de canton 

.( d'Amegnran: 12:000 franCil. • 
SYlv,estr'7 'Koffi, secrétai~dn Chef de canton de 

Tchekpo: 12.000 francs. . 
•Albert Kalipé,' secrétaire u Chef de canton de 

Vogan: '12.000 francs. 
Blaise Obadoé, secrétaire du Chef de canton d'A­

klakou: 12:000 francs. 
. L,?uis Azo, 'sec,étaire du Chei de canton d'Agome-

Glozou: 12.000 francs. " .' "'" ' 
Pierre Djaka, secrétaire' du Chef dé can!(w de, Vo­

koutimé: 12 . .0.0.0 franéS.' '. ,< _ 

Joseph Viagbo, secrétaire du Chef ·de canton de 
1:abligbo.: 12•.0.00 francs. ,- ' 
. Le ,-présent arrêté prendra~effet à compter du le,' 

, junle1. 1948: 

, 
-ComlDi~8ion des m.rcuriaJes 

Par décision No 366 A E gu : 
11 Juin 1948.- La décisionNQ 65,3 AE. du 16 sep~ 

temb~e1946 est abrogée., 
, . Sont désignés pour faire partie de la Commission 
des Me;tcuriales: '/' 

M. Moreau, AdministratWr-Adjoint des~ 
Colonies . . . . . Préside(it 

.. M.M. Tàuqué, C~ef du Service des Doua, 
nes 

Thaudière, Che! du Service :de l'A­
gtlculture . _ ' 

Lapl'Un, Ponctionnaire. européen 
de Souzà Pélicio; Membre indigène Membfes. 

du Conseil 'Privé 
Azémard, Commerçant français 
BaStard, Commerçant français 
Mensab ;1. Albert, Commerçant indi­
~ène. 

Par arrêté No 478 APA du; 

3 juin 1948. ,Est nommé Secrétaire du COI;sei·l 
du Contentieux ~dministratif du Togo, pour une 
'période <je deux années à compter du 21 mai 1948, 
M. de Rêilhan'_ de Carnas Jacques, AdmiJ;lÎstrateur- '" 
Adjoint, des Colonies, en remplacement de M. Chau­
meil Gérard. 

Bomage·.- ­
'Par décision No 326 'Dom. du: 

,27 mai 1948. M. Barma Viclôr, Àdmlnistrateur­
adjoint des, Colonies, Chef de la Subdivisi<lll de 
Mango est désigné comme Géomètre ad-hoc po)!r 
procéder 'le jeudi 1.0 juin 1948 il 9 heures du matin 
au bornage contradictoire d'un terrain urbain bâti 
sis à Dapallgo, cercle de Mango dQnt l'immatricula­
tion a été demandée suivant réquisition No 1.453 du- , 
10 Décembre 1947. 

Enseicnemeni 

Par décision No 352 E du : 

5. Juin 1948. .,- Les Commissions de Surveillance 
des' éprè'uves écrites aux examens et ,concours" de 
l'A.O.F. pour l'année 1948 sont fixées ainsi qu'·iF 
suit : 

7 JUIN 1948 A 71i. 30 

Concdal's d'tmirèe' à la classe de 3- ittJs écoles, 
normales, fédérales 

M. Bourgeaux, délégué du Che'f, du S~-' 
" vice de l'Enseignement '. . . . . . . 

M.M. Petit, Chef du Secteur Scolaire de 
Lomé 

Vernh"S,. Directeur de l'Ecole Euro-, 
Membtes.péënne de Lomé 

Atayi 'Salomon, Directe'ur de l'Ecole 
de la Route d'An écho. 

17 JUIN 1948 A 7 Ii. 30 

COI1COWS d'entrée à l'école de Médpcine 
de Dakar (Sages-Fem1'ttei3J 

M. Bourgeaux, Directeur du Collègfe 
Moderne de Lomé . . , . . . . . Pr{1sldppi 
Mmes. Bourgeaux, ,'Chargée de cours aui '. 

. Collège Moderne de Lomé ' ,. 

Villedon de Naide, Institutrice de Memures 


5e chisse· .. ! -1 l. ~ ; " 

28 JUlN 1948 A 71l. 3.0 

DIplôme d'aptihlde protessJoftlil1!te 
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M.M: Pal1arès, Chef .du Service de PEnse;. 
gtlement ,. :'. . . . . , . . pris/dent 

'Petit, Chef du Secteur Scolaire de ( 
Lomé 

Vernhe'S, Directeur de l'Ecole Euro. Membres / 
péenne de Lomé • ,'-. 

19 JUII..LET 1948 A 1H. 30 
Col1COW'S d'intégration dans le cadre 
secondaire des Ittottitlf/trs 'de l'A.O.F. 

M.M. 	 Pallar""', Chef du Service de l'Ensei· 
gnemc'nt . . . . . ',' • . . présûletit. 

•• ' • :~. Bourgeaux, Directeur du <::ollège l
. Moderne de LOlllé 
Gerbier, Chef de Buréau..d'Adminis. Membres 

tion Générale ' 

22 JUlL.LET 194,8 A 71i. 30 

exàmen d'intégration dans le came comfl1lJll. 
second!ire 'de,s insttl!#f.e.urs 'tk l'A.O.F. 

M.M. 	 Pallarès, Chef du Service de l'.Ensei­
-gneme'llt ',' '. . ..,. . . .' président 

. Bourgeaux, Dire'deur du Coli~gei 
Moderne de Lomé 

Gerbier, Chef de BUI'eau d'Adminis- Membres 
tration Générale J , • 

Ces CommissiOns se réuniront aux dates fixées, au 
Collège Moderne de Lomé. 

. Les Commissions chargées de la correction dès 
examens 'd'entl1ée dans les cadres communs secondai. 

"res d'lnstitt,!teurs et de moniteurs de l'A,O.F. sont 
-composées ainsi -qu'il suit: 

,CadJ'e C!1m11iJtn iecotidaire InstitutelJFs 

'M.M. 	Pallarès,Chef du Service de l'Ensei-. 
:gneme'nt .. '. .". . . . . . Ptésùleni 

L~ CheT du Bureau du Personnel \ 
Bourgeaux, . Directeur du Collège ~ 
_ Moderne de Lomé 
Petit, Che'f du Secteur Scolaire de ,Membres 

Lomé 
vertlhès, Directeur de l'Ecole &iro. " 

péenne de Lomé J' 
Cadre com11iJttt lSlfc'otidaire nioltit~ 

M.M. 	 PaIla<ès, Chef du Service de l'En. 
seigne'menl . '.. . . . . . • [JI'f,si'dent 

Le Chef du Bureau du Personnel '\~ 
Bourgeaux, Instituteur du Ca'dre 

Supé!'ieur 
Vernhe's, Instituteur du Cadre Su­

périeur Ivle:mures 
Atay; Salomon, Instituteul" du Cadre 
, ,Commun Secondaire 
Ay,ifrédéric, Instituteur du Cadre J' 

Commun Secondaire 
,Ces ,Commissions se réuniront au Service. de' l'En­

seigne'ment, sur convocation de, leut Président. 

, 	 ,.._~,~,___.~:=ZZ~.~~_ 

Di Com~i~~ion cI1ar~e -de fairè ~ubir I~s ' épreu­
ves pratique'S' et orales des examens d'entrée -dans, k 
cadre commun secondaire des 'Instituteurs del'A.O:F.~ 
est fixée ainsi qu'il suit: ­
~ '.. '"' , 

M.M. 	 Pa!hirès, Chef ,du Service' de l'En, 
seignement '.' .". . . . • . ,Ptés/detif 

Lapllln, Administratcur,adjointde!l 
, Colonies 

Vernhes, Institutej;r du Cadre Supé. 
rieur 

Memure" 
• 

Atayi Salomon, 
condaire 

Instituteur du cadre 
. 

se-

Celte Commission se réunira sur' ~nvocation· de 
,son président. ~ 

luslie.. 

Par arrêté No 468 ft.PA du: 
31 mai 1948. - Une indemnité de fonction aU ,taux 

de 19.500 (dix neluf mille cinq cents) francs pàian , 
" est aJlO11éeaux personnes suivl!lltesapRe\ées à rems 

plir par intérim des 'fonctipns judiciaireS illCO!llbanf 
itormal:moot à, des magisv.,ats de Cjlrrière, depuis le 
15 Avnl 1945. l " ,. ../ . .. ­

M. Bordenave, Stagiâire de l'Administration '0010­
rnîale, pour la période du 1er Juill~t 1946 au 24 Dé' 
cembre 1947 non compris . 

: M. FroeIich, AdministrateUr des, CoI~nies"à comp-' 
ter; du 1" Octobre ,1946- et jusqu'à' la cessation de 
ses fonctions judiciaire-s. . 

~.. ' 

M.Pt1Udon, Administrateur-Adjoint deS Colonies, ' 
pour la période du 1" Octobre 1946 au 25 mai 1948 
non compris. , ", . 

~ 

<'M. Neyrolles, Administrateur-Adjoint dès ~(X)lonles, 
à compter du 24 Décefubre 1947 et jusqu'à l~' cessà­
tion dl! seS fonctions judiciaires; ,- _ 

M. Rebaud, sous chef de, bureau d'Aii'miriistra­
tion gténérale .. ,il rompter du 25 ,mai 1948 et jusqu'à 
'Ia cessation de ses fondiôns judiciaires. . . , ­

Les dépenses Seront inscrites au B!l'dgetLoc~1 

Chapitre 4 article 7 - paragraphe 1. . 


, 
-~-~--~-----~ 

,. 	 . 
, Par déCIsion No 343 APA du: 

1e, Juin 1948. - M. Sauboua Jean, Directeur du 
Secteur scolaire de Palimé, est nàmmé" provisiore­
!:nent et cumulativement avec ses, fonctions,président 
du Tribunal du premier degré dû cercle de ' Klooto, 
en remplacement de M. Meyer., . 

Par arr.êté No 493 APA du:. 

9 Juin 1948. -L'article 3 dé \iarrêté Na 133/APA.: 
du 26 Septe'mbre 1946 est mo~ifié de, la façon sui-. 
vante: ' 
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M. Neyrolles,' Elè'le-Administratct.tr des Colonies; ju­
ge de .paix à Atakpamé,est 'désigné pour présider 
llrovisoireiIiei:It et Ctimulath'\ement avec' ses fonctions 
lactueIles, le tribunall , à compétence correctionnellie 
et de simple police de SOkodé, pour compter du 16 
Juin 1948, en remplacement de M.froefich, Admi­
nistrateur.Adjoint des, Cûlonies, ep instance de dé­
part en congé. 

Kitls 

Par décision No 344 f du : 

1er juin 1948. ;-: Sont accordées pour ;l'année 
1948 et pour compter du 1er Janvier 1948, les aIlocà-, 
tions aux jeunes métis indigents cl-après désiglllés; 

TAUX PERSONNES H~BJLlTÉES Râsl-AGE AU JOURNALIER 
A TOUCHER tE MONl'ANTNOMS DES ÈNPANTS 

1-1-48 DE L'ALLO­ DENCES 
DES ALLOCATIONS 

,, CATION 

,Lomé, Intern,t'de Nolre-D.m. 
... Ap5b.. à Lomé 

Maria. Akouayi 
Cathérine Afiwa 
Denise Dj.ui. 
Françoise S. Ameyo 
Hélène E. Acola!sé 
Cole!te Adjou. 
Faustin. Ekaué. • 
Emilia Akouavi . 
Georgette Djatti. 
Odette Djatré Latré 
Celine Akouaou. 
Pauline Ekoué 
Claudine Ay.ba. 

Elliot Koffi 

Nathalia Coretti. 

Ayaba Camille, 

Lucien B. Emmanuel. 

Komlan Joseph. 

Jean Dieudonné ,F. 

Beauty Abra . 

Daniel Koumi 

1\1ariann~ . 

Joseph Yaov;' 

Emilio Koffi 

Norren Brustus. 

'Julien Komlan 

Maria Akossiwa. 


-
_ 

.1 

12, _ t8 ans 
10 » 16, ­
11» 16, ­
11 » 16. 
12 » 16.­
12 • 16, ­
12 » 16. ­
13 » 16, ­
14 » 16, ­
15 » 16. 
16 )) 16, ­
16 » 16, ­
16 » 16. ­

3, » 7. 
4 ", 7, 
7 » 9.­
7 » 9,­
8 » 9,­
8 » 9.­
8 » 9,­

10 » 12. 
10 » 12. ­
11 » 12.­
12 » 12. '-­
13 • 12. -
14 • 12,-' 
16 » 12, ­

, 

" , 

Anécho Inlernal d. N.lra·n.m. Lucie Adjoavi , 13 ans 16, '-, 
d" Ap51,". aAnéchu Innocenüa A. Certer lS » 16,­

'Clairette Ablavi Blon<lhle. 15 » 16, -
,1 

, 
Jean Pierre Kouassr 
Théophile Koffi . 

Anécho 

, , François P. Comlon 
François KouakQuvi. , 

10 ans 12. ­
14 » 12, ­
15 » 12, ­

," i 16 ­

1 . 
" 12, 

Sœur Il.gd,l,, Snpéri.urs de l'rn~,rnal Lomé 
" 

d" 8,."" li..ionnair.. d. Iblrs-Dam. 
de. ApOlr.. 1 Lomé 

• 

Klongan P. lIlassan 
,Bruce Lydia 
Bl')! Georgette 
Hottab lIlathiide 
Kokou Alougba 
Afikomé Wolson H.• 
Davi Marguerite A. 
Akoua Ah.ma 
Bruce Christine 
Gbadamassi Ali 
Akoua Ahama, 
Blagogee Augustino 
Sanvee Marguerite 
Fambiy{ 

Sœur Judiib, S!!péri.nrt d. {'ln)".,1 
d.. S""" lIi..i....ir.. d. Nolracllam, 
das ~pil,,, à An,ch, 

-----! 

Afagbedji K. HeTman 
1 

Tossou, Lydia 
La!é Atogoé' 
De SoU.a Yebliwa 

• 


• 


Anécho 

.. \ 

" 

Anécbo­
~ 

~ 
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.. TAUX , PERSONNES HABILITÉES , 
·CERCLES 

, 
ETABLISSEMENTS NOMS DES E;NFANTS 

AGE AU 

1-1-48 
JOURNALIER 

DE LIA LLO­

CATION 

A TOUCHER LE MONTANT 

DE~ ALLOCATIONS 

RÉSI­

DENCES 

-
Sokodé Inlernal d, R'lre·D,in, Martine Nada 5 ans 10, - Sœur Thé,dul., Supérieure de l'iniernai Sokodé 

d" A pil,,, ; S,k,dé daa Sœure Ifissi,"",i", d, N,lre·D.ni. 
d" Apôlr" 1 Sôk,dé . 

-
9,- Dedevi Fidelia _Michel Claude Filly 8 ans , 

12, -Charles Cacavelli 14 » :Gaba Maurice. 
-

-

Par application de l'article 6 de l'arrêté du 26 
Novembre 1934, un, certificat 1de vlie doit être joint 
à chaque état. de paiement. pen'dant la période sco­
hUre et à 'partir d'e l'âge d'e 7 ans révolus, le certi­
ficat de 1 vie sera remplacé par une altestation du 
Directe'ur du Centne scolaire indiquant que l'ayant­
droit a fréquenté régulièrement une école de l'ensei­
gnement officiel ou privé. , 

Les allocations accordées aux métis peuvent être sup­
primées ou réduites suivant décisions spéciales si 
l'enfant eSt admis dans une école officielle où existe 
lUI internat. 

Les allocations sont dues ,pendant l'année enti~re, 
sauf, pour les journées d'absences irrégulières en' 
période scolaire. ' 

Conformément auX dispositions ,de l'article 7 de 
l'arrêté du 26 NOI'embre 1934 précité, les allocations 
sont payées mensuellement sur états collectifs ou in­
divid\Jfls comportant émargement des personnes qui 
ont la charge des métis ou des inténessés eux-mêmes 
s'ils peuvent signer.' ' 

En vertu des dispositions de l'article 8 de l'ar­
rêté du 26 Novembre 1934 susvisé, les bourses Sco·, 

,laires et les allocations auX métis ne sont pas cumu­
lables. 

--~---" 

Par arrêté Nd 473 P du:' 
2 Juin 1948. - M. Orthlieb Michel, administra­

teur adjoint de 2' classe, Chef du Bureau des Fi­
nances et Ordonriateur délégué, est habilité à signer 
toutes les pièces comptables de régulansation affé­
rentes à l"exercice 1947. 

·Peasioa. 

-Par arrêté No, 486 F du: 
7 Juin 1948. - Sont accordées aux gardes de 

cercle ci-après désigués, les pensions proportionnelles 
d~ retraite suivantes: 

PdW compter do. 1er !I]/tvier 1948 
'Au taux annuel de' Cinq mille 'deux cent vingt 

francs (5.220 francs): 
1p - à l'Adjudant Toularima, n"Mle 1416, né 

vers 1908 à' Longa, Cercle de TenkodogiO -' (Côte­
d'Ivoire)" , 

20 - Au brigadier-chef d'e 1re cIilsse Oouvidé, 
nO MIe 1178 né veis 1908 à Togou, Cetc1e de Sa­
valou (Dahomey).', 

30 - Au taux annuel -de Trois mille quatre cent 
cinquante six francs (3.456 francs) au Bi-igad1er­
Chef de 2e ,classe Laie, no MIe 811, né vers 1911 à 
Dessouti (Cercle de Man~). 
, 4" - Au taux annuel de Deux mille sept cent seize 

francs (2.716 francs) au gar<)e de l"e classe Kotan, 
nb MIe ,1194 né veTs 1912 à Tchassidé, Cercle de 
Mango. 

Po'ar compte, da 5 ;Mvier 1948 
50 - Au taux' annuel de Trois mille francs (3.000 

francs) au Brigadier-Chef de 2' "classe DOs!ia, no MIe 
1036" né vers' 1910 à Koutimé, Cerde' du ,Mono 
(Dahomey). . 

Pdw compter da 16 Janvièr 1948 

6" - Au taux annuel de Fois mille francs (3.000 
francs) au Bi-igadier de 1ee class'e Koussemou A1!­
toine, nO MIe' 117Q, né ~ers- 1910 à -Léma, Cercle de 
'Savalou- (Dahomey). 

pow compter da 1er février 1948 i . , 
70 - Au taux' annuel de Cinq mille deux cent 

vin'gt francs (5.220 francs) à l'Adjudant Megillisse 
Ahamada, nt> MIe 1571 né vers 1,910 à Lalo, Cercle 
d'Athiémé (Dahomey). . 

SO - Au taux annuel de Deux mille' ,cinq cents 
francs (2.500 francs) au Brigadier de 2e classe Avoce­
tien, nO MIe' 1236, né vers -'1912 à Quede, Cercle 
'd'Allada (Dahomey). ,. 

La dépense résultant du paiement de ces pensiOlls 
de re~raite est imputable au Budget Local du Togo. 

Par arrêté No 452 CD du : 
27 mai 1948. - Sont approuv~ et rénduS exécu­

toires des rôles supplémentaires Ex. 1947 et rôles 
primitifs Ex. 1948 ci-aptès s'élevant à la somme de:' 
Vingt, sept millions sept cent quatre vingt dix ·mille 
sept cent quatre vingt treize francs cinquante centimes. 

- \ 
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289 

290 

291 
292 
293 

-294 
295 

296 

297 

298 

299 
300 
301 
302 
303 
304 ' 

, 305 

306 

307 

308 
309 

310 

1 

, 

MONTANT 

'.AGENCI!S 
 NATURE DES CONfRIBÙTIONS TOTAL l,

DES RÔLES 

Exercice 1947 

Impôt personnel C. S.Tsévié 
13.280,­

Impôt personnel e. O. 
Taxe vicinale. 

200,­Taxe vicinale 
24.350,­Patentes . , 

60,­Taxe sur les armes perfectionnées. 
8,­

Taxe sur les bicyclettes .' 
Taxe sur le~ armes non perfectionnées. 

210,­ 38.108,-

Atakpamé 
 Impôt personnel H. e .. 

.Taxe vicInale. " 1.830,-­
, Impôt personnel e. S. 
, Taxe vicinale. 5.395,­

Impôt personnel e. 0,-
1.325,- "Taxe vicinale. 

Impôt sur la population flottante-
300.-'T,.aye vicinale . _. 30.639,­

7.000.-' 
Patentes 
Licences-

100,­Taxe sur les àrmes perfectionnées- , 

-
 280.­Taxe sur les armes non perfectionnées '. 

.450.­T~xe sur l'i.s bicyclettes-
40.­ 47.359,-

Sokodé 
Taxe sur les chiens. '~-
Impôt personnel e. O.. 19.250,­
Taxe vicinale 15.400,­ .34.650,­_";"':~=__I 34.650,-

Màngo Impôt personnel e, S: . 795,­
Taxe! vicinale. 450,-, L245,­ 1.245,­

Impôt pèrsonnel e. S. 795,­Klouto 
1.245,­Taxe vicinale. ................450,­

Patentes 
 2.545,­\'300,­. , '1--=::':'--1 
Impôt personnel e. S. 13.515,-Lomée. M. , 
Taxe vicinale. 7.650,­ • 21.165,-
Pàtentes 47.235,­26.070,- 1 

I!d.PÔTS SUR LE R~VBN:U 

RôlJ' n' 54 Lorné-Trésor (Retenue à la source) 61.652,50 

Total Exercice 1947 
61.652.50 

232,794.50 1• 
EI<erclce 1948 

Lomé-TréllOr Impôt personnel H. e. 92.925,­
Taxe vicina.le 45.350.­
Patente~ ., 1.736.534.-

Lioences" . . . . . . . . 358.000,­
Taie sur les armes perfectionnées. 22.200,­
Taxe ~UT les bicyclettes 9.060,­
Taxe sur les chiens 700,­ 2,264.769,­ 2.264.769.­

' 

à reporter , 2.26.1,.769,­

• 
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MONTANTN.s DES ToTA.LNATURE DES CONTRIBUTIONS' ,AGENCES DES RÔ,LES.ÔJ..~$ 

, " , 

. 


2 

3 

4 

5, 
6 

,7 

8 

9 

10 

11 

• 12' 
, 

13 

14 

15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 

22 

23 
" 

24 
25 
26 
27 
28 

29 

Lomé-C, M, 

-

-

-
' Lomé-Sub, 

-

-
-

Tsévié 

-


-

Klouto 

" 
, ­

-

-
-.'­

- , 

-

-

-

Atakpamé 

-

R'eport 

Impôt personnel H, C, " 801.ifo': ­
Taxe vicinale 391. 00.­

Impôt personnel C. S .. 85.860,­
Taxe vi·cinale 48.600,­

Impôt personnel C. O. 438.360,­
Taxe vicinale 365,300,--': 

Taxe sur les armes perfectionnées , 

Impôt personnel H. C. . . 1,2~0,':'" 

Taxe ,vicinale. _.... 600,­
----- ­

Impôt personnel C. S: . ' 14.840,­
Taxe vicinale. 8.400,­

Impôt personnel C. O. . 635,640,­
Taxe vicinale. 423.760.­

Impôt personnel H. C. 37.720,­
Taxe vicinale .. 18.400,-' ­
Taxe su'r les arm,es perfectionnées ". . _,2:~~~,= 
ImpÔt personnel C. S. . .­ 33.125.-1 
Taxe vicinale 18.750.-! 

Impôt personnel C. O. 1.999.440,­
Taxe vicinale . 1.332.960.­

Impôt personnel H. C. 36.900.-;-

Taxe vicinalé 18.000,­

I.mpôt perso'nnel C. S., 34.715 . ...: 
<Il ~~nTaxe vicinale 

ImpÔt persÔ'lmel C. 0,. . 1.379.430,­
Taxe vicinale 910,200,­

Patentes .
Licences .. 

Taxe sur les armes perfectionnées 

Impôt foncier sur immeubles bâtis', 

Impôt foncier sur immeubles bâtis. 

Impôt foncier SUl' immeubles nOn bâtis 

Impôt personnel H. C. , · 820,­
Taxe vicinale. 400,­

Imp~t personnel C. S. 12.985,­
Taxe yicinale. :. 

Impôt personnel C: O .. 

., ~~n 

3.120,­
Taxe vicinale. . · 2.080,­

Patentes 
Licences . , . 
'Taxe sur les armes perfectionnées , . . 
Taxe sur les bh;yclettes .. 

" 

2.264.769,­

i 

, 

2.157,~80,-

.' 
,'J. 

1.084.470,­

. . " . 

1 

-t
,,3.443.295.­ " 

. 
1 

. 

• 

, 
, 

-
. 

-

3.133:.124,­

1.193,'160,­

134,460,­

803.660,­
, 26.700,-' 

1,830,­
, 

23240,­

1.059.400.­. 

59,020,­

, 
5t.875,­

3.332.4QÔ•..!. . 

54.900.+­

54.365,­

2.2~9.630,-

493.138.-' ­
88.000,­
17.6oo,~ 
6,.907,­

33.845,­
973,­

1.220,­

20,335,-­

• , 5.2oo.~ 

51:650,­
9.000,­
1.600,­
4.860•.:.... 

Impôt personnel H.-C, . 75.850.­
Taxe vicinale. 37.000,­ -, , 

· 131.450,­1.'axe sur les armes perfectionnées . · 18.600,­· 
Im.pôt personnel C. 0: . .. 2.786.375,­
Taxe vicinaJe . 983.320,­ 3.769.695,­..._.-- ­

12.083.738,­3.901.145,.!...à reporter 

, • 

• 
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, Atakpamé 

Sokodé 

Ba~sari 

Lanla-Kara 

}tlango 

Oàpango 

" 
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NATURE DES CONTRIBUTIONS . . 

Impôt foncier sur immeubles bâtis' 
Impôt foncier sur ~mmeubles bâtis. 
lmpôt foncier sur immeubles non bâtis 
Impôt fondér sur immeubles non bâtis, 

MONTA.NT 

DES RÔLES 

3.901,145,- 12.038.738,­

1:;.700.­
17,070.­

341,­
, 446,­

iPatentes • 	 724,601,­ï 4,785.303, -
ImpÔt personnel H, C, 66.830,­
Taxe vicinale. 32,600,- 99.430,-

ImpÔt personnel C: S. 31.800,­
Taxe vicinale. 18,000,­ 49.800,- } 


Imp3t personnel C. O. , 1.055.650,- . 

Taxe vjcimlle : ,. _.S.~.,52,02._"li 1.900,170,­
Patent~s 400.638,­

2.473.038,­

126,000,­Licences 

Licences . . _--=2;;;;3:..;:.0;;;;00;;':'__1 

ImpÔt personnel H, C, , . 22·.140,-!' 

Taxe vicin~le 	 10.800,­T 

ImpÔt personnel C. S, 	 8,215,· ­
"J.'axe vicinale. . 4.650,­

lrilpÔt personnel C. 0" 525,750.­
Taxe vicinale '. ' 480750,-

ImpÔt foncier sur immeubles bâtis. 
Patentes ~ 

Licences .- ·1 


Taxe sur les armes perfectionnées 4,200,-' 
 1.148,125,­·1 
Im'pÔt personnel H, C. . 45,510. 
Taxe' vicinale ~ 22.200,­ 67.710,­

Impôt personnel C, S, 28:355,-' ­
44.405,­Taxe vicinale 

••!,~:,Il:;O'--= 
Impôt penonnel C, 0 .. 1. 

> 

756,080._ 
Taxe vicinàle 1.560.960,­ 3,317,()40,­

143,200,­
Li'cences 
Patentes 

22,000,­
Taxe sur les armeS p'erfectionnées .. 8,100,­
Taxe sur les armes non perfectionnées 3,300.­ .. 

,S,OOO,­Patentes 
j.3.615,255,­1,500,­

Impôt· personnel H, C, 43.460, 
Impôt personnel C, S, 16.960,­
Taxe vicinale .' 30.800.­

Taxe sur les bicyclettes 

91.220,-

ImpÔt personnel C, 0, ., 498,860,­
Taxe vicinale. 493,290,­ 992,150,­

, 9,5:;0, ­Impôt fonder sur immeubles bâtis. 
85,550,­Patentes 
12,000,­Licences 

Taxe sur les armes perfectionnées 3,900,-· 1.194.370,­
Imp6t personnel H, C. • 13.120, 
Impôt personnel C, S, 6,890,­

Taxe vicinale .' 10.300,­
Ta~e sur ks armes perfectionnées " 2.700,-I__ 3:;.:3_.0;..;1.;o.0''--_li_____-:1 

à reporter .: 33,010,- 25.299,829,-:- . 

32.940,­

..12,865,- . 

1.006.500,­
1,,620,­

80,000,­
10,000,­

http:MONTA.NT
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Nit DES MOlll'TAi'i:T'
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

" 

TOTAl.
RÔLES nl!S RÔU!$. . . 

33.010,- 25.299,829,-­Report 
\'Dapango ,Impôt personnel C. 0, .. . . . 1.236.200,­

Taxe vicinale ~ 988.960.­ 2.258.170,'-:'2.225,160,­_.!.-._._-­
Total Exercice 1948 27.557.999,­

Report total Exercice 1947 .. 232.794,50 

Total gé néral 27.790.793,50~'... 

La date cle' mise en recouvrement de ces rôles .est 
fix~e au 28 mai· 1948. \ 

Par décision No 333 F du : 
29 mai 1948. - tin secours éventuel de Trente 

trois mille quatre cent soixar.te dix francs (33.47Q 
'francs) est accord~ .à. M~dam~ ~erbecke (en r"Hgi,:n 
Sœur Emmanuel) mf.rmlere dlp!<.Imée d'Elat, chargee. 
de la Direction' dl! dispensaire de Yadé, (Pagotida), 
tentrant en France. . 

La, dépense résultant du paiement de ce secours 
.est imputable au Budget Local - exercice 1948 
_ chapitre XIV - article 2 - paragraphe 1'* (AI. 
locations . exceptionneHes Secours éventuels à des 
particuliers el secours collectifs à des. siniStrés du Tél" 
l'itoire). . 

Sub .. c.tio•• 

Par déci
1er juin 

sion N
1948. 

o 
-

342 F du: 
pour le mois d'avril 1948, une 

subvention de 84.320 francs est acèordéè aux Etablis­
sements de la Mission Evangélique afin de contribuer 
à coovrir ses dépenses de personnel, de materiel, d'ou­
tillage d'Enseig'ne!llent professionnel, manuel et agri­
Cole et de fournitures soolaires. 

Par décision No 356 F du : 
7 juin '1948. - pour Je mois de mai 1948, une 

'SUbvention de 347.260 francs eSt accordée aux Etablis­
seme'Jits de la Mission CathoUque afin de contribuer 
à couvrir ses dépenses de personnel, de matériel, d'ou­
tillage d'enseignement professionnel, manuel et agri­
cole et de fournitures scolaires. 

Par décision No 364 F du : 
11 juin 1948. - Est autorisée, jusqu''âcol1currence 

de Cent mille francs' Métropolitains (100.000 frs, 
métro), l'imputation au Budget Local du TogO, Exer­
cice 1948, des dépe~ses engagé;s. par l'Agence Eco­
nomique d!JS COlolllCS pour l'edit.on de brochures, 
monographies et dépliants se rapportant au Tog;:>. 
. Ces dépénses seront imputées au Budget Local ­

. Exercice 1948 - Chapitre XV - 4 - 1. 

par décision Nn. 365 F du: 
11 juin 1948.·· - Une subvention de Un ~lIion 

1rois ceilt mi1le francs (L300.000.frcs) est acrordé.e 

-


à la Commune-Mh:te 'de Lomé, pour lui permettre 
. d'engager. une première tranche de' travaux' concer­
nant l'hygiène et: l'urbanisme à Lomé et dont 'le 
programme a 'été approuvé. 

La dépense est impUtable au chapitre XV -. Arti­
cle 5 -- paragraphe 1 (Dotations Subventious à ta 

Commune-Mixte de Lomé). 


Par arrété No 496 APAdu: 
11 juin 1948. - vî sous-Séction de Lomé de 

P Association des Français Libres est' autorisée à orga­
niser à Lomé une tombola' et une Kermesse avec lo­
teries, à l'occasion des fêtes commémoratives du 18 
juin 1948, dont le produit seTa. destiné :'.1!X œuvres 
d'entr'aide de l'Association des Français Libres; pour 

venir eh aide anx familles épl'oU\!ées par la guerre. 


Le tirage de la tombola 'et des 'loteries Deura lieU 

sous le èonU'ôle du Capitaine Coquin, Président de la 

Sous-Section de 'Lomé de l'Association des Français 


. Libres, qui pourra faire 'intervenir dans ·cette opéra· 

tian' la présence de délégnés ou commissaires agréés. 

par lui, 

Textes publiés à titre d'information. ~ 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

8, A.O. 

DECR.ET NI> 4~·848 da 18 mai 1()48. 

Le président du conseil des ministres, . 
Sur le rapport du Ministre ,de la France d'outre~mer 

et du ministre des finances et qes' affaires économiques; 

Vu la loi du 29 janvier 1929 portant re~ou"",llement du 
privilège d'émission de la Bal1Jlu, de l'Afrique OCCidentale, 

..~modifiée par l'acte dit loi du 23 mai 1942;' " 
Vu le décret du 7 janvier 1948 portant à ·11 milliards de 

francs C.F,A. le montant maximum des éqtissions autoris~es; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIE~: -. Lemontan! maximum des 
émissions autorisées à la Banque de I!A'f1rlque oC<iden· 
tale $t porté à 12 milliards de francs C.F.A.' . 

http:l'edit.on
http:soixar.te
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ART.' ,2. -. Le ministre de la, France d'outre-mer 
et le ministre des'inanc~s et des a.ffaires économiques 
sqnt char,gés,.chacun eh ce qui"!e concerne, de J'.exécu­
tion du présent décret qui S'era publié aù jownal offi­
ciet, de la RépUblique française et inséré au BuNefin 
officiel dli ministère de la France d''Üutre-mer. 

Fait à Paris, le 18 mai 1948. 
ScHUMAN. 

Par le' Président du conseil des ministres: 

L!, mïtiistre de la Franced'outre~J/ler, 
Panl COSTE-FLORET. 

Le ntiltistre des finances 
et des affaires économiques, 

René MAYER. 
-------,-­

Défens. nationate 

DEC.RÈT; No. 48-861 du 24 mai 1948. 

Le prési<!ent du conseil des ministr!,s, 
Sur le rap.port du ministre des forces armées, 

des finances d des affaires économiques, dll 
l'éducation nationale, du ministre de la France 
et du secrétair,e d'Etat à la présidence du conseil, 

Vu la Constitution de la· République française, 
l'article 47; 

Vu le décret nO. 48.712 du· 24 avrH 1948 
Fexercice des attributions du président du conseil 
de défense nationale, 

PECRETÈ: 

du ministre 
ministre dee 
d'outre-mer , 

notamment 

relatif à 
Cn matière 

ARTICLE PREMIER. -"En vue d~ coordonner, d'orien­
ter et, éventueUement, de. provo'll"er les recherche~ 
scientifiques, intér,essant, la défense naHonale, il est 
créé un ,comité d'action scientifique de défense na­
tionale qui travaille, sous i'aurorité du président du 
cOhseil, dans le cadre des directives générales formu­
lées par le comité de défense nati'Ünale. 

ART. 2.- Ce comité est l'organe permanent d'ill­
formation du président du cohseil. Sur le plan national, 
il centralise les renseignements concernant l'activité 
de l',ensemble des o'rganism~s de recherches, tant civils 
que 'militaires, dont les travaux peu\'ent intéresser 
l'une' quelconque des branches de la défense nati'Üna­
le. JI suit, de même, l'évolution des techniques d~ 
la recherche à l'étranger dans ce domaine. 

ART, 3. - Ce comité étudie et propose an prési­
dent du conseil les éléments d'une politique d'action 
scientifiqlle de la défense nationale. Il définit les 
besoins,' les moyens d'y pourvoir et notamment, la 
répartition des tâches "entre les différents départe­
ment; ministériels intéressés. , ' 

ART, 4. - Les, départements ministériels qui pro­
cèdent ou font pro.céder habituellement à des recher­
ches suseeptibles d'intémsser la défense nati'Ünale 
sont tenus d'établir un programme annuel des études 
poursuivies soit directement par leurs services, soit 

'par les .organismes ~e].evant de leur autorité on de 
leur oontrôle, soit, pour 1enr compte, par des soCiétés 
'Ou des personnes privées; ils y font figurer en par­
tienlier ,un état des recherches en oours et un 'état de 
celles q~Ji s~ront entreprises durant l'arinée, avec la 
menti'Ün des organismes quie[I sont chargés. 

- ~' . 
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Ces programmes sont communiqués au comité d'ac­
,ti'Ün scientifique Ge défense nationale qui s'assure de 
leur coIÎformité avec la politique et les' directives gé-' 
nérales fixées par le Gouvernement. Il fait connaître 
,!u président du conse'il ses observations et l,essolu­
tions qu'elles appellent; il signale notamment à cette 
'Üccasi'Ün les doubles 'emplois .ou les insuffisances cons­
tatées. Il peut pr'Üposer soit la création de tous nou­
veaux 'Organismes de recherches, s'Oit 
mati'Ün 'Ou la suppression d'organismes 
daptés. 

ART. 5. Le comité suit l'exécution 
grammes et dispose à cette fin, dans le 

la transfor~ 
existants ina" 

de ces pro-
cadre de &a 

missiün, de tous pouvoirs d'investigation auprès des 
organismes civils et mil:itairesen cause. 

Il ne peut s'immiscer dans l'administration des 
services. Si l'un d',entre eux néglige de satisfaire 
aux 'Obligations mises à sa charge, le comité saisit 
le président du conseil en lui ,proposant toutes dispo­
sitions jugées utiles. ­

ART. 6. - Le comité est .obligatoirement consulté:', 
a) Sur tous projets qui ne seraient pas dus à ce~ 

propositions et q.ui porteraient création, transformation 
ou suppression d'mganismes de recherches intéres­
sant la défense nationale; . 

b) Sur l'attribution des crédits budgétaires, fondS: 
d'avances et subv,entions allouées à ces organismes. 

ART. 7. - La composition du comité est fixée par 
arrêté dl! président du cOllseil. Ses membres sont 
choisis parmi toutes les personnalités civiles ou mili­
taires désignées par leur compétençe. 

ART. 8. - Le comité petIt convoqüer toute pel'son-' 
ne dont la collaboration lui paraît utile. 

ART. 9. - Les membres du comité et les personnes 
qu'il aura .convoquées .spécialement, à ~es séances sont 
soumis, en ce qui concerne les renseignements par.. 
venus à leur connaiSSance à l'occasion de l'exercicr. 
de ces fünctions, an secret le plus absolu. 

ART. 10. - Le cOlllité dispose d'un secrétariat 
permanent, dont l'organisation ,et les attributions sont 
fixées par arrêté du président du conseil. , 

ART. 11. - T'Üutes dispositi-ons contraires aux dis­
positions du présent décret sont abrogées. 

ART. 12. - Le ministre des forces armées, le mi. 
nistre des finances et des affaires économiqu'es, le 
ministre de l'éducaHon national,e, le ministre de la 
France d'outre-mer d le secrétaire d'Etat à la prési, 
dence du conseil sont chargés" chacun ,en ce qui l~ 
concerne, de l'exécution du présent· décret, q.ui sera 
publié au Journal Officiel de la République. fran­
çaise. 

Fait à Paris, le 24 mai 1948. 
ScHUMAN. 

Par le Président du conseil des ministres: 
Le ministre 'des forces arnt4es, , 
Pierre-Henri "'(EITOEN. " ,

Le.mÎnistre des finances et des affaires ëdonomiques. 
René MAYER. 

Le ministr.e de l'éducation naliona(e, 
Edouard DEPREUX. 
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Le ministre de la Frl1l/Ce d'outrecmer, 
, Paul COSTE-FLOaET. '. 

Le s,.eciétair..e 'dIEtat li la présidence tiu cOl1Scil, ­
Pierre 	ASEUN. 

Le secrétaire d'Ettit au flltdgel, 
Maurice 	BOURGÊs·MAUNOURv. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Administration générale des colonies 

~ar arrêté du Ministre de la France d'Outre-mer 
en date du 27 mai 1948, un concours aura lieu en 
1948 pour l'admission au grade de chef de bureau de 
2" dasse d'administration générale des Colonies au­
tres <jiUe l'Indochine. 

Ce concours est ré,servé : 
, Aux commis principaux des cadres locaux des se­
crétariats généraux; 

Aux rommis principaux et aux surveillants princi­
paux de, services pénitentiaires coloniaux; 

Aux agents apparten,mt au corps d'encadrement des 
pionniers de Madagascar ayant au moins le grade 
de capitaine de camp de 2" classe; 
" Aux 	<lommis principaux des: cadres locaux des ser­
vices financterset comptabl~s de l'Afri<jiUe occidenta­
le 'frànçaise, de l'Afriq;ue équatoriale française, du 
Togo et du Cameroun. , ' 
: , Les dates des épreuves sont fixées aU lundi 2g 00­
vembre pour la composition française et au mardi 30 
novembre pour le sUjet d'ordre p,rofessitlnnel de 8 
heures du matin à 13 heur<es. l ' 

Toutes les eandidarures devront être' formuiées dans 
le délai de trois !'(lois, à compter de la 'date de publi­
cation qu présent arrêté au IOllrtuit officiel de la Ré­
publique 'française, ( 

" Les 	 dem'an'd'es des candidats, adfessées par la voie 
hiérarchique devront parvenir au min'istère de la pran_ 
ce d'outre-mer, avant le l·r septembre 1948. 

La liste définitive des cimdidals admis au concours 
sera arrêtée par Ie Ministre ,et publiée au 10ur/uI! 0[­
'ficiel de la I«!publique française, 	 ' 

Le nombre des' places mises au concours est fixé 
à cinq. 

Chiffreurs coloniau." 

Le concours <jiUi aura lieu les 6 et 1 juillet 1948' 
pour le recrutement de dix chiffreurs coloniaux:sta­
giaires est ouvert aux agents )1on tihrlaires de diplô­
mes, mais oomptant trois ans de' service à l'admiriis­
tration eentrale ou dans les cadres généraux ou Gans 
:un serviee du chifflle. 

" 

Travailx publics, 

,-:Par arrêté mînistériel 'du: , 
7 mai 1948: Les intetrClgations orales des exa­

mens prQbatoÎres imposées aux ingénieurs principaux 
et ingénieurs adjoints à titre temporaire du cadre 'gé­
néraI des travaux publics, des mines et des techniques 
industrielles des 0010n1es, en vue de leur nomination à 
titre définitif, pourront être subies outre-mer dans 
les centres d'examen désignés par le ministre devant ~l 
la commission locale d'examen pi'évue à' . l'article '2 ,i 
ci_après et suivant les modalités qui seront détermi- '" 
nées par circulaire ministérielle" _~ 

La commission locale d'examen, dont les membres ,-: 
sont désignés par le chef de territoire sur proposi-; 
tion du directeur général, directeur ou chef de ser­
vice des travaux puolics du, territoire, comprend: 

A. 	 PoUR LES INTERROGATIONS ORALES 
DES JNûtNlEUJ<S PRINCIPAUX 

Président. .,,
Le directeur général ou directeur des travaux pu-,

'Illies. 	 .~ 
Membres. 

Deux ingenteurs ,en cher' des travaux publics del> 
colonies. 

Deux ingénieurs principâux des travaux publics des 
colonies. . 

Un administratror des colonies. 
B. 	 - POUR LES INTERaOOATloNS, ORALES 

DES INGÉNIEURS-ADJOINTS 
Président. , 

Le odirectêùr général, le diredeur ,ou le 'chef de sere. 
vice des travaux publics ou, à défaut, un ingénieur 
en chef des travaux publics des colonies, 

Membres. ' 
Un ingénieur en chef des tra,va,ux publics des colo­

nies Ou un ingénieur prindpal des travaux publics des ,
colonies ou, à défaut, run ingénieur des travaux pu-

-;
:ji 

blics des colonies. \ • "J 

U'l ingénieur ou ingénieur adjoint des travaux pu­
blics des colonies. ' 1, 

Un administrateur des colonies. II 
Les ingénieurs principaux -et' ingénieurs, adjoints i> " 

titre temporaire, 'en service dans III métropole qu en .., 
position de congé à la date des épreuves orales, su- 1 
bir'OlJt les interrogations ,devant' la commission centra- ,i 
le des cOncours prévils à l'article n de l'arrêté du 2l ' 
~IIM~ 	 J 

Les procès-vèrbaux des commiSSIons locales seront ~ , 	 ~ 

adress,és a,ux commissions centrales des concours, qui' 
établiront la liste définitive des candidats suscepti-. ,'~ 
bles d'être déclarés admis. j 

1 
< 

Ag1'icullure tropicale 

Par arrêtéminisl:érlel du 11 .mai 1948, la date' du. 4 concours pour l'admission des élève's réguliers à l'é­ il 
cole supériêU're d'applicatiOn dragr,iculture tropicale, i
pr.évu 	 p'lf l'article 4 de I~arrêté du 20 juin 1946, 1 a été fixée au 13 septem'bre 1948. " ~ 

l' 
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" 'les épreuves du concOurs seront Subies à Paris, à 
l'école, supéfieure d'!l-pplication d'àgriculture Aropi­
cale, . , ' , ' 

Le jury d'examen' préVli par l'article 6 est compo­
sé comme suit: : ' 

Président. 
Le directeur de l'agricultur{!, d{! l',élevage et de~ 

furêts~ 
Membres. 

Le directeur de l'école supérieure d'application 
d'agriculture tropicale, 

Neuf: membres 'examinateurs désignes par le di­
recteur de' l'école 'supérieure d'application d'agricul. 
turc tropicale. 

Le censeur des études de l'école supérieure d'appli­
cation d'agriculture tropicale,', ' 
"Le nombre des ilIaces mises en cbncours est fixé 

à deux, . 

, Rar arrêté ministériel du 11. mai 1948, Iii date du 
concôurs pour l'admission des ingénieurs stagiaires 
des services de l'agrioulture aux colonies et pour. 
l'admission d~ élèves régUliers au cycle prévu par 
t'article 4 de l'arrêté du, 20 juin 1946 a ,été fixée 
au 13septelnbre 1948, 

Le jury d'examen prévu par l'article 6 est compo­
sé comme suit: 'l, 

Présûlèni. 
Le directeur de l'agriculture, de l'élevage ct des 

forêts. 
Menibres. 

,Le directeur de l'école supérieure d'application 
d'agriculture tropicale. ' 

_ Cinq trlembres -examinateùrs désignés par le direc­

teur de l'éool-e supérieure d'application d'agriculiu­

, ce tropicale. 
, Le censeur des études de l'école supérieure d'ap­
plicatioOn d'agriculture tropicale. 
. Le 110mbre des places mises en concours pour l'ad­
missioOn des ingénielnrs adjoOints stagliairessera foOne-­
tion du nombre de candidats présentant les titres re­
quis ,pour l'admission directe, sans pouvôir excéder 
cinq. 
" Le oombre des ,places mises au concours en ce qui 

ooncerne les élèves réguliers sera fixé par décision 
du directeur de l'école supérieure d'application d'a­
grîculture tmpicale. 

-~----

Ofll08 e ..I .... I.1 ties eha..gu 

Avls' aux importateurs dé ~archalldises en Prove~ 
"nonc.e de la ~one dollar. titulaires de lt'cences 
'portant l'estampille « P. R. E. - A,» 

. A dater du présent avis, les licences d'importation 

relalivcsà des produits.. compris dans les programmes 

de l'~ide américaine (Plan Marshall), dont la liste 


. sera publiée ultérieurement seront revêfnes d'une es­

,t,ampille « P.R.E, » (Plan de, relèvement européen), 


Le 'présent avisa pour objet de p,réciser les formati-' 
tés; à remplir par les importatelirs et les intemiédiai­
res agrées dans lè cas ou la licence donne droit à 

j 

l'achat de devises à l'Office des Changes. Des avis 

ultérieurs indiqueront la procédure" à suivre dans 'les 

cas où la licence ne donnerait pas droit à achat de 

devises du fait que le financement en dollars des im­

poctations serait assuré par le Gouvernement améri­

cain, par les banques américaines ou par 1es fournis-' 

swrs étrangers. ' 


10 Pour obtenir, la délivrance d'une autorisatiol;l 

'd'importation, revêtue de l'estampille « P.R,E. » dçm­

nant droit à l'achat de dollars, l'importateur devra 

déposer, outre la demande de Jicenceétablie dans 

les conditions habitue!\les et accompagnée des piè­

'ces justificatives' habituelles, une formule d'engage-' 
ment étapli sur papier timb,é .:t conform'e au modèle 
1-01 annexé au présent avis, à souscrire par lui-même 
et par une banque agréée chez laquelle l'importat.:ur 
devra être domicilie. 

'Des instructions sont' données par l'Office des 

Changes" aux intermédiair{!s agrèés pour "fixer les 

conditions dans lesquelles ils pourront cautionner les 

engagements des importateurs. 


Il est précisé que le ·frêt correspondant aux mar­

chandises importées sous cowert d'ùne licence portant 

l'estampille prévue au 20 ci-après, sera payable 'au 

départ, s'il doit être réglé en dollars aux termes de 

conl/entions internationales ou de contrats particuliers; 

le montant des devises nécessaires au paiement du 

frét sera mentionné à pa·rt sur la licence à la rubrique 

des frais divers à régler en devises. 


20 Si l'importation est autorisée, il sera délivré à 

l'importateqr une licence donnant droit à achat de dol­

lars E.U. dans les conditions habituelles, portant l'es­

tampille « P.R.E. - A » du modèle suivant: 

..",,.,...."""===.....=""'.....,.,....=====......""'==:,.;....... " 

[~- _.~ ~;~.:. ::a~~~e'~'~,.-­
1 Marchandises Frêt ,1 

n' de code de 
la fou~nituré. ! ';l 

n' de Passistance 

Ill 'r<quest 
~ ._._-_ .. ,,-,., ­

Cette licence sera acoo'mpagnée de quatre ,exem- .', 
plaires d'une fiche P,RE, A délivrés par l'Offi­
ce ,des Changes, confofm{! au modèle 1 - 02 an­
nexé au présent avis (I-e premier numéro porté dans ,', 
le cadre de l'estampille apposé sùr la licence sera l~ 
même que celui de la fiche). ': 

11 aura été porté sur l'une ct l'autre par l'Office des 
Changes qui apposera son timbre sur les quatre exemc 
plaires dè la fiche. Ces formalités ne seront cf­
fectuées par l'Office des Challges que s'il estime que 
l'engagement souscrit CIl' application de l'alinéa .10) 
ci-dessus est valable et suffisant. ' "j 

30 - L'importateur devra porter sur chacun des 

exemplaires de la fiche « P.R.E. ·-A » les indiciltions 

prévues, dans le' cadr,. réservé à cet effet sur' la dite. 


'fiche et y apposer 'sa signature; , 
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40 ~ Au moment où l'importateur devra faire trans­
mettre par l'intermédiaire àgréé visé par l'alinéà 10 ) 

un ordre de transfert 'OU d'ouverture de crédit en fa­
veur au bé'néficiaire étranger, il deVra remettre â cet 
intermédiaire: 

a) la licence d'importation, 
b) deux photocopies ou duplicata signés du con­

trat passé avec le fournisseur ou, s'il n'a pas été établi 
de contrat, des télégrammes ou câbles q,ui en tiennent 
lieu (bon de commande, ordre d'achat d'une part, et 
acceptation de l'ord~e, confirmation, bordereau d'avis, 
etc ... d'autre part). 

c) les qJlatre exemplaires de la fiche « P,R.E. 
A 	» dûment remplis_ , 

50 - L'intermédiaire agréé, après avoir obtenu de 
l'Office des Changes, dans les conditions habituelles, 
l'autorisation d'effectuer l'opération, devra remplir sur 
chacun des exemplaires de la fiche, « P.R.E. - A » 
le cadre qui lui est destiné après avoir vérifié sous 
sa responsabilité que les indications portées par l'im­
portateur correspondent aux mentions figurant sur 
les pièce\l ci-dessus énumérées en a) et b). 

L'intermédiaire agréé transmettra aU Crédit Na­
tional Service des Crédits Etrangers, 45 rue Saint Do­
minique à Paris deux exemplaires de la fiche « P.R. 
E. - A » dfunent remplis et accompagnés des pho­
loéopies ou duplicata signés du contrat ou des pièces 
qui en tiennent lieu. 

,II adressera'),e troisième exemplaire de la fiche 
« P,RE. - A » à son co.rrespondant aux Etats-UiJis 

et devra stipuler dans les ordres de paiement ou les 

instructions d'ouverture de crédit, que les paiements 

aux bénéficiaires· étrallgers (fournisseurs,' transitaires 


. 011 aùtres agents int,ervenant dans l'opé~ation) pour­

ront' être effectués seulement si ceux'ci remetfen~ 


au dit correspondant, outre leS documents commer­

ciaux normaux spécifiés dans les termes de l'ordre 

de paiement ou de' l'ouverture de crédit, les pièces. 
justificatives 'suivantes: 
, 	li) tnois exemplaires de la facture du fournisseur 
et, ,éventuellement des factures relatives aux frais 
accessoires (frais de magasinage, frais de transport, 
commissions d'agents et de transitaires, frais d'inspec­
tion, dc...) , 

Deux ,exemplaires de chacune de ces factures de­
vront être 'obligatoirement certifiés par le fournisseur 
ou le prestataire de service. . 

b) cinq exemplaires non négociables des connais­
seme'nts maritimes (on board bills of lading) dont 
trois exemplaires ,signés par le commandant du na­
'vire. . 

c) suivant les cas, 
Soit trois exemplaires de la charte-partie en cas d'af-, 

frêtemeirt par navire entier, soit dans le cas' contraire, 
trois exemplair,es des factures de frêt maritime, dont 
deux certifiés par la compagnie de navigation. 

d) le certifiéat établi par le foornisseur suivant le 
modèle prévu paf l'administration américaine de co­
opération économique et attestant que le contrat cst 
bien conforme, notamment en ce qui concerne les prix, 
aux 	 conditions fixées par la dite administration. 

e) mute autre pièce dont le correspondant de l'inter­
cmédiaire agréé aux Etas:.Unis aura oonnaissance qu'elle 

" 
~ 

est re~uise par l'administration américaine pour la1us-' '1 
tification des depens~ remboursabl~ àu litre de 

'l'aide américaine à l'Europe. . 
L'intermédiaire agréé devra également donner ins­

tnuctions à son correspondant aux Etats-Unis de se con- 'cl 
former en cie qui concerne l'acheminement des pièces 
ci-dessusénumérée\l et de la fiche « P.RE. - A »aux 
indications portees au verso de la dite fiche. , ' 

Enfin, l'intermédiaire agréé conservera provisoire­
ment le q/latrième exemplaire de la fiche « P.R.E. 
A ». Il l'annotera de\; paiements elffecilués au fur et à me­
sure 'lue ceux-ci lui seront notifiés par son correspon­
dant aux Etats-Unis et le renverra sans délai à' l'Offi­
ce des Changes d'ès que le dernier paiement aura été 
effectué. \ . .' 

Ô. - Conformément aux dispositions de l'avis aux 
exportateurs :et ~ux. importateurs relatif ,à la domicilia­
ti,on des importations et des 'exportations, publié au 
Journal. Officiel du Togo du 1er mars 1948 l'importa­
teur communiquera l'Ors de chaque importation à la 
banque domiciliataire l'exemplaire de sa licence an­
noté par la douane. Il re'rnettra à cette banque cet 

. exemplai"e : 
- soit lorsq;ue la licence d'importatiorr eS,t entière­
ment utilisée. . 
- soit, si elle n'est pas entièrement utilisée, lorsque 
l'importateu'' n'envisage plus d'importer le reliquat
disponible; .. 
.et au plus tard, à l'expiration du' délai de validité de 
la licence. \ 

70 - Si, pour une raison quelConque l'autorisa­
tion d'importation n'est pas utilis.ée, les quatre exem­
plaires de la fiche « ,P.R.E. - A » devront être en­
voyés ,à l'Office des Chang;es, avec la Iit,ence, par: 
l'importateur o~ l'intermédiaire agréé." . 

8,' - Si, en fin d'opération, le Crédit National cons- , 
tate que l'importateur et l'intermédiaire agréé ont 
rem'pli les obligations t'éSlUltant de l'~ngagement sous­

, crit par eux, il deniande, à l'Office des Changes de 
, doilner mainlevée de [a caution ,et de restiluer l'engage­
ment à l'intermédiaire agréé. , ' 

Dans le cas contraire, le Crédit National transmet 
le dossier au Ministère des Finances (Direction de la 
Comptabilité Publique) en vue du recouvrement des 
pénalités prévues au dit engagement. ' 

MODÈLE 1 - 01 

Engagement de i';mporfateur 

(L'im'portateur) 	 " \ soussigné 
Déclare avoir parfaite connaissance de l'avis de 

l'Office des Changes, paru au . 1 

page et s'engage à se c.onfurmer strictement 
aux prescriptions dudit avis. 

11 s'engage ·en outre expressément, dans les deuJÇ 
cas définis ci-après; à verser' à l'Etat Français, à pre­
mière demande de sa par! une indemnité d'un soixan­
tième pour 100 par jour de retard calculée sur la con­
tre-valeur ,en fran~ au cours pratiqJlé par le Fonds de 
Stabilisation des ~hanges à la date du règlement â: 
l'exportateur (ou autre créancier), de la somme réglée 
au dit exportateur (ou autre créançier) : 

~ 
.',
il 
,ci 

-''. 

" 
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j
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1) Si l'in~ermédiaire agrée n'expédie pas en temps 
util'e, et 'en tout cas avant la date du premier règler 
ment, .au Crédit National à Paris, les photocopies 'ou 
duplicata signés du contrat, ou des pièces qui en tien­
nentlieu, teUes qu'elles sont définies à l'alinéa bl du 
paragraphe 40 de l'avis ·susvisé. 

2) Si le cf>rre\ipondant aux Etats-Unis de l'intermé­
'diaire agréé n'expédie pas, au plu.s tard le 5e jour Clui 
suivra la date du règlement, au Re,présentant à Was­
hington du Crédit National, les pièces visées au para­
faphe 5 dudit avis. . 

L'indemnité courra, ipso-fado et sans mise en de­
meure: . 
, Dans le premier cas, à· partir de la clate exclue du 

règlement et dalIs le second cas, f partir du 6" jour' 
inclus de la date dudit règlement. 

Elle Cesse~a de courir dalIs les. deux cas à la d'ate' 
de l'eXpédition effective des pièces à l'un ou l'autre 
des destinataires. . 

Dans le cas d'une double inexécution des prescrip­
·tions . ci-dessus, l'indemnité ne pourrait être perçue 
qu'une seule fois, mais oourrait depuis la date exclue 
du ~ègleme'nt jusqu'à l'expédition à leur destinataire 

. des de'mières pièces nécessaires. 
. En aucun cas. cette indemnité ne pourrait dépasser 

6 0/0 de, la contre-vaIeur de la somme réglée à l'expor­
tateur (ou autre cré,lncier) et faisant l'objet du litige. 

Fait à ' le 

Engagement soJidaire de l'intermédiaire agréé 

(L'intermédiaire agréé) 
Repr éSell1té par M soussigné 

dûment hahilitéaux effets ci-après : 
Déclare a\'oir parfaitement coimaissance tant de 

l'avis de l'Office des Changes paru au 
page , mention­

né, dans l'engagement .qui précède, que de l'instruction 
no du de la Caisse 
Centrale de la France d'outre-mer aux intermédiaires' 
agréés. . 

S'epgage ·expressément, par les présentes, tant en 
son nom personnel que comme caution et répondant 
solidaire de (l'importateur),. ,et en renonçant au bé­
néfice de discussion et de dIvision, J se conformer 
strictement aux prescrjptions faisant l'objet des avis 
et instmctions sus-visés et notamment: 

10 - à remettre sans délai, et en tout cas avant 1. 
.date du premier règlement à l'exportateur ou autre 

créancier, au Crédit National à Paris, les photoco­

pies ou duplicata signés du contrat ou des pièèes qui 

en tiennent lieu, teUes qu'elles sont définies à l'alinéa 

hl (lu paragraphe 40 de l'avis sus-visé. 


20 ~ à exiger de son. correspondant aux Etats­
Unis, en se porlarit fort pour lui, en tant que de be­
soin, l'expédition, par ses soins, au Représentant du 
Crédit National à Washington, dans .Ie délai maxi­
mum de 5 jours après la date du r~glement à l'ex­
portateur ou autre créanci.er des pièces énumérées au 
paragraphe 5 du même avis. 

La non expédition de, cces pièces à l'un ou l'autre 
des destinatair~ entraînera, ipso-facto et sans mise 
en detne\lre, la perception à son préjudice et au pro­

fit de l'Etat Français, d'une indemnité qu'il ~'engage . 
en son nom persomiel et sous la,même solidarité à ver- .., 
sel' à l'Etat Français à première demande, ladite in­
demnité 'étant calculée, au taux d'un $oixantième pour 
100 par jour de re'tard sur la contre-vaieuren francs, 
au cours pratiqué par le Fonds de Stabiiisati'Ûn des 
Changes à la date du règlement de la somme réglée' 
et faisant l'objet du litige, Sans que cette indemnité 
puisse dépasse'r 60/0 de ladite somme. 

Cette indemnité courra, dans le premier cas, à partir 

de la date ,exclue du règlement, et dans le second cas, 

à partir du 6e jour inclus de la date dudit règlement, 


Elle cessera de coUrir dans les deux cas à la date de 

l'e,xpéditi'Ûn effective des pièces à l'un ou l'autre des­
tinataire. . . 


Dans le cas d'une double inexécution des prescrip­ .,
fi.ons ci-dessus, l'indemnité ne pourrait être perÇlle' 
qu'une seule fois, mais courrait depuis la date exclue 
du règlement jusqu'au j'Our exclu de l'expédition à 
leur destinataire des dernières pièces nécessaires. 

Fait à le 

DOM.AINES 

Avis de demande d'Immatriculation 


au livre foncier d~~_rrit()ire du 'Togo 
TOUt~8 personnes Int*rassé&s aont admises â former op... 


poaltlon â la présente' Jmniatrleulatton~ ès mains du 

conservateur 80u8819n6-, dans la délai de trois mo,., à 

compter de l'afflcbage du pr;ësent av's) qui aura Heu inces_ 

samment en l'auditoire du tribunal elvU de Lomé. 

Suivant réquisition, no 1.501, .déposée le 27 mai 

1948'.le sieur Ana!li Ignacio Santos, né,à Lomé (To,. 

go), ae 3 février 1912, profession d'A\focat·défenseur, 

demeurant et domicilié à Lomé, agissant en qualité de 

Mandataire de : 


10 Madame Houinsi Tèki, revendeuse à Atalo; 
. 20 MonsieJUr Kasse'hin Apédo, cultivateur à Atcha­

kètè' • 

30 ' Mdnsieur Ayité Tèki, cultivateur à Atchakètlè; 

40 - Monsieur. Adoté Comla, cultivateur à Alcha­

k~', • 

Sn - Monsieur Akakpo Affo, cultivateur à At~ha­


kètè; 

60 - Monsieur Juiien Koffi Akakpo, Acheteur de 


produits à Atakpamé, . 

tous majeurs non intelrdits, jouissant de leurs droits 

civils selon léur statut personnel indigène, et optant 

pour l'applicatioll de la loi française, suivant procura­

tion notariée reçue par Maître Nimar, Notaire à Lomé, 

en date du 15 avril 1948, a demandé l'immatriculation 

au livre fonder du territoire du Togo, d'un immeuble 

urbain, bâti, consistant en .un terrain eri forme de 

trapèze, comportant trois constiuctionsen dur couvertes 

de tôles, d'une oontenance totale de Deux ares, &Oj~ 


. xante centiares: (2 a, 60. ca), situé à Atakpamé, 
quartier Woudou, cercle d'Nakpamé et borné' au 
nord par Mensah Adjam'gba; au sud par Kafané; à. 
l'est par Mensah Adjamgba, èt 'à l'ouest par lUI 
passage. 1 

II déclare que ledit immeuble leur appartient et 

n'est, à sa 'oonnaissance, ,grevé <l'aucuns dronits O,lJ 

charges réels, actuels 0Il1 éventuels. i'. 
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Suiva~t réquisiti",n, nO 1.502, dépQsée ie 28 mai 194('­
le siei.tr .Michel C, d'Almeida, né 11 Agoué (Dahomey), 
le ,2 juin Il)l i profession d: Agent d'affaires, demeu­
rant, et domicilié à Lomé, agissant comme mandataire 
suivant procut1l1ion notariée nO 56 du 30 mars 1948 des 
personnes ci·après désignées, oo-propriétaires: savoir: 

1° - Djadoo Lawrence, propriétaire, né à Lomé, 
le 4 juin 1890; " 

2<> - Djadoo Cécilia, ex-infirmière, née 11 Lomé, 
le 18 septembre 1886; 

30 - Djadoo Heiman ,employé de commerce, né 
à Lomé, le 24 décem'bre '1884; , , 

4Q 
"'- Diadoo Bernedina, revende1)se, née 11 Lomé, 

le 10 février 1888; _ 
50 - Diadoo Monica, revendeuse, née à Lomé, le 

150crobre 1890; . " , i 
60 - Oj~doo joseph Codjoe, employe de commer­

. ce, né 11 Lomé, le 2 janvIer 1893; 
70 '- Djadoo K. Aloys, mécanicien, né à Lomé, 

le 30 mai 1893; \ 
80 - Djadoo Justina, née à Lomé, le 10 avril 

1894; . , 
90 - Djadoo joseph Kuassi, Chauffeur, né à Lomé, 

le 27 novembre 1897;' ' 
100 - Djadoo Benjamin, Tailleur, né 11 Lomé, le 

15 avril 1900, 
a demandé l'immatriculation au livre foncier du terri­
roîre du Togo, d'un immeuble urbaîn, non bâti, con­
.sistant en un terrain en forme de polygone irrégulier 
d'ùne contenance totale de Quatre ares, soixante 
cent,iares: (4 a, 60 ca), situé à Lomé, cercle dudit 
et borné au nord par terrain à Alfrad Sali ah, aU sud 
par rue du U, Colone1 Marcix; à l'est par ferrain à 
Armatoe Anna Magcpui ~t Amavi et à l'cuest par 
propriétés à Joseph Oayibor (T.T. 294), à Maria 
Ayaba (T. T. 290) et à Augustino de Souza. . 

. Il déclare que ledit immeuble appartient aux 00· 

prcpriétaires sus-désignés et n',est, à sa connaissance, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels. ' 

Suivant réquisiJon,~:-~;03, ,dé~sée le 31 mai 
1948, le sieur Mièhel d'Almeida, né à Agoué (Daho­
mey), le 2 juin 1917 profeSSion d'Agent d'Affaires, 
demeurant et domicilié à Lomé, agiS'sant comme man. 
'dataire suivant procuratiou notariée nO, 83 du 8 mai 
1948 <:les persPnnes ci-après nommées; savoir: ' 

10 .:.... Thérèse Mihessé! revendeuse, âgée de 33 ans, 
demeurant it dqmiciliée a Aécra; . 

20 Oabriel D. Mihess~, employé de commerce, âgé 
de 35 ails, demeurant et domicilié à Lomé; 

. 30 - Ooussivi Mihessé, âgée de 2~ ans, revendeuse, 
demeurant et domiçiliée à Anécho; " 

40"-'- Dopé J. Mihessé, âgée de 21 ans, revendeuse, 
de!h®rant et domiciliée' à Lomé; 1 

50 - Amèynvi Mihj!ssé; âgée de 19 ans, revendeuse, 
deri:tatrant et domichliii42l Lomé; . 

60 -'- Apédissi Mihessé, âgée .de 16 ans, sans pro­
fess>oll, demeurant ,et domiciliée à Lagos, 
~ous co-héritiers de leur père· feu Mihèssé Amégan;, 
'lIiajeurs non int~rdits jnuissant de ll!urs droits civils 
sèlon leur statut personnel indigène et optant pour 
'l'application de la 101 française, a demandé l'immatri­

culaUon au livre foncier 'du territoire du Togo, d'un 
~immeuble urbain, bâti, cOllSist~nten un terrrairi en -; 

forme d'un q.uadrilatère irrégulier d'une,. contenance l ,totale de Quatre ares, soixante-huit centiares: (4. a, 

68 ca), situé à Lomé, (RUee Vauban,quartier nO 6) 

cerde de Lomé et borné, au nord par terrain à IssifQll 

Morou; au sud par terrain à Christine AdjaIlc; à l'est 

par la Rue Vauban et à l'Ouest par terrains aux sieurs 

Maboudou et, Roupolphe Agbobly. ' . , 


JI déclare que ledit immeuble appartient aux 00­

héritiers précités et n'est, à sa connaissance" grevé 

d'àucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 


,Suivant réquisiti-;;n, no 1.504', déposée .'le 4 juin 

1948 le sieur Vuvencio 'Ouillelmi d'Almeida, né.il 

Agoué vers 1905 profession de propriétaire, demeurant 

et domicilié à Agoué (Dahomey)" agissant comme 

Go.prcpti étaire avec: ' '. ' 


. 20 - La dame Lory Ouillelmi d'Almeida, marchande, 
, née .à A!l'0ué vers 1894, deme'Urant 'et domiciliée 11 , ; 

Agoué;' '. ' 
30 - Le sieur Oéraldo Ouillelmi d'Almeida, Pré­


posé <:les Douanes, né à Agoué v·ers 1887, demeurant 

et domicilié à Matadi,' (Congo Belge); '.' 


..;40 La dame Thérèse Ouillelmi<:l'Almeida, mar­ '.
chande" née à Agoué vers 1885, demeurant et domi­
ciliée 11 Agcué; , 

50 - La <:lame Oénérose Ouillelmi d'Almeida, mar­

chande, née à Agnué v·ers 18$9, demeurant et domi­
ciliée à Agoué; , 


60 - La dame Féliciana, Ouille1mi d'Almeida, mar. 

chand~, 'née ''{ers 1903 à Ag;oué, 'f demeurant et domi­

ciliée; 


70 - Le sieur Alfred Ouillelmi d'Almeida, Oéomè­
tre, né vers 1904 à Agoué, y <:lomicilié m~is ,demeu- ,, 

"rant à Port Harcourt (CQngo Belge); " ' 
" 

et 80 - !.a dame Juliana Ouillelmi ,d'Almeida, mar­ " , 
chande, née vers 1909 à Agoué, y demeurant et domi­ îciliée, " 
a demandé l'immatoculation a)l livre foncièr du tertio .1 

.~tcire du Togo, d'un imme'Ul:Yle urbain, en partie 
bâti, oonsistant en un terrain de forme ir.régulièr~j 
d'une contenance totale de Huit ares, quatre-vingt cinq l 
centiares; (8 a, &5 ca),,,situé à Lomé, quartier nO 4, ~ 
cercle dudit ,et borné à l'est par Laté Lawson; liu sud :1 
par Josiah ,Byll et Eugénia ,Adjoavi d'Almeida, à ,j 
l'ouest par Andréas Agamah e't au nord- par Rue du 'l' 
Lieutenant Golonel Maroix; , . 

Il déclarl' que ledit immeuble leur appartient 'et 
n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou ,j 
chargés réels, ac~_el_s_'0u._é~v_en_t~_èl_s_,_ ,t 

Suivant réquisition, nO 1.50'5, déposée le 5 juin j 
1948 le sieu! John Ayivon, né à Agouévé, âgé de 43 1 
ans p~ofession de cultivateur, demeurant .et domicilié ~ 
à Agouévé, Cerde de. Lomé agissant en son nom per- l 
sounel comme propriétaire, majeur, non interdit, jouis. 1 
sant de seS droits civils selon S011 statut: personnel in- , 
digène et ,optant pour la législation· française, a deman. l' 
dé l'immatoculation au Livre foncier du Territoire du 
Tngn, d'un' immeuble rural, bâti, consistant ;;n un ter. " 
rain ayant la rorme' d'un quadrilatère irrégulier, où -\ 
se trouve édifié un bâtiment à l'usage de temple et '! 

.1 
i 
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d'éooleappàrtel1qnt à la Mission Evangélique d'une 
oontenaf,lce totale de cinquante-neuf ares, quatre vingt 
onie Centiares: (59a, 91ca) situé à Agouévé, Cercle 
de 'L<mre et bprné au Nord, au Sud et à l'Ouest par 
propriété à AwagaDjido et à l'Est par la rQute de . 
L'Orné à,Tsévié avec 'embranchement vers Sanguéra. 

·11 'décl~re que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
11 sa connaissance, grevé .d'aticuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels: . 

Suivant réquisition, no 1506, déposée le 7*. juin 
1948 le sieur Adolphe Kuévi AmaïzQ, né à Glidji, 
(Cerc1e'd'AnéchO), vers 1898 profession de Gérant de 
la èie. F.A.O., demeurant et domicilié à Palimé, Cer­
'cle' de Klouto, agissant en son nQm et pour SQn compte. 
pérsonnel' comme. prQpriétaife, majeur non interdit, 
jouissant de ses .droits civils selon ·$on statut personnel 
indigèn~:.et .optant pour l'applicatiQn de, la Ici française, 
a derirandé l'immatriculatiQn au Livre foncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble urbnin, bâti, consistant 
en uil· terrain en forme de quadrilatère irréguli<\r. 
d'une coptenance totale de six ares quatre vingt dix 
l:mil centiares:" (6a, 98ca) situé à Tsévié, (Quarti~r 
Bégbé) Cer;cle de Lomé connu sous le nom de Be­
gbé et borné au Nord par Dag'noll Tsomana, au Sud 
par la· route de Gati; à l'Est et à l'Ouest par Dagnol,l 
Tsomana . 

.Il :déèrare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sà connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actue1s ou. éventuels. 

Suivant réquisiUoll, nO' 1.507, déposée le 10 juin 
1948 l'e· sieur Milton Sénaya, n'é à' Anyako (Gold­
Coast) . vérs 18l;'i7 pr.ofession de m~unier et proprié­
taire, . 'd~meurant et domicilié à Assahoull, Cerde d~ 
Lomé.agissant en son nom p'ersonnel comme proprié­
taire; majeur ·nnn· interdit, jouissant de ··ses droits d­
vils cse16n. son statùt· personnel indigène et optant 

.. pour l'application de la loi française, a demandé l'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant ·en un ter­
rain en forme' d'un quadrilatèr,e irrégulier, complanté 
de caféiers et de palmiers à huile, d'une: contenance 
tota~e de dnquante-quatre ar,es,' trentee!!uit centiares : 
(54a, 38ca) situé à Assahoun, (SubdivJsion de TSévié), 
Cerde dè Lomé·et borné au Nord par un terrain doma­
nia}, àuSud par terrain à Ambroise Adjo, à l'Est par 
la TOllte;Lomé-Palimé et terrain à Em!Ilanuel Kalépé, 
et à l'OUest par terrain à Francis Seshie. 

ndéèlare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa' coimalssance, .·grevé d'.aucuns droits ou charges 
.EéeI5,. actue'ls Oll éventuels. 

.Le con.servatew 'de la propriêM lOllCière, 
. Roumieu BoNIIIAI'OUS. 

. Avis de bornage 
Toutes personnes Intéressées sont invitées à y assister 

ou, à· s'y, faire reprisenteJ"- par U," mandataire nanti d'un 
pouvoIr' "'Qulter. ­

Le im~rcredi, 4 août 1948 il 14 heures, il sera Pf(J­
cédé !lU borna'ge. contradictoire. d'un immeuble situé 
à Ahépé~Apédomé, cercle d'Anécho consistant en UI1 

.<!
,',-:<.: 

terrain rural de culture, non bâti,. en form.e (je poly­
'gone irrégulier, planté de jeunes tecks et de produits 

. vivriers' d'une' contenance de 2 hectareS; 40 ares, 94 
centiares,et borné au nord par terrain à Akakpo, au 
sud par terrain à Edjro, à l'Est par terrains à Ec1ié, 
Aziaba-Honngbenon et Alangue,et à J'ouest. par la 
route de Tabligbo à Ahépé-Apédomé,dont l'im'ma; 
triculatiQIl a été demandée le sieur Randolph Pierre 
Léopold, Instituteur principal, demeurant et domicilié 
à Anécho,' cercle dlldit, suivant réquisition du 3 ma.i 
1948, no 1.497. 

Le vendrali 6 août 194~ à 9 heures du matin, 
-il sera procédé all bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Saguida, cercle de Lomé consistant en un 
terrain 'rural, non bâti, en forme de polygone irré­
gulier d'une contenance de 81 ares, 45 centiares, 
et borné au lIord par propriété à Awoukou Tamaldo:é, 
à l'Est par terrain à Sam Tamakloé, au sud par ter­
rains à Amétdu\Vou Agbodan et à Sam Tamakloé 
et à l'ouest par propriétés à, Ayivi, à Andréas Baé\-i 
Lawson et à KodjQ Gbogbo, 'dont l'immatriculatipn 
a été demandée par le sieur Lawrence H. Agbolosou, 
propriétaire, demeurant et domicilié à Baguida, cercle 
de Lomé, suivant réquisition du 8 avril 1948, no· 1.488. 

. Le lundi, il août 1948 à 8 heures du matin, il serà 
pvocédé au bornage contradictoire d'lin immeuble situé 
à Lomé, quartier nO 5, cercle de Lomé consistant en 
un terraÎn urbain, bâti. en f'Orme de quadrilatère 
irrégulier d'une .c(mtenance de 6 ares, 86 centiares, 
et borné au nord par rue 'du Lt. Colonel Maroix, ·à 
l'est pàr terrai:p 'à Fienter, au sud par terrains· à 
Aloysius Kuami Seddoh et il Luther Yehomi Seddotl 
(T.T. 241) et à Adjama A .• Assaph, (T.T. 215) et Il' 
['·ouest par terrains à Jûhn K. Sirama \T.T. 6~6) >C! il 
Aloysius A. Müller (T.T. 204), dont l'Immatriculation 
a été demandée par le sieur ·Moses Krauss Aquere­
buru, Agent d'Affaires, à Lomé, mandataire suivant 
procuration s.s.p. du 22 mars 1948 de Madame Ho­
tunya, revendeuse à Lomé,' 'suivant réquisition du I;l 
avril 1948, 110 1.487. 

Le lundi, 9 a:lût 1948 à 8 heures du matin, il sera 
pr·oeédé au' bornage' contradictoire d'un imm~uble si,. 
tué à -Agou-gare, Cerde de Klouto consistant en un 
terrain bâti, en forme d'Un quadrilatère irrégulier, snr 
lequel se trouvent édifiées diverses· constructions en 
briques cuites; couvertes' de tôles, à usage d'habitation, 
de magasin et de commerce d'une contenance de. 16 ~ 
ares 50 centiares,et horné au Sud' et à' l'Ouest par 
Frantz V:ouko, à l'Est par une route non dénommée 
et au Nord par l'emprise du Chemin de Fer, en face. 
de l'.embranchement· de la 'gare, dont l'immatriculatian. 
a été demandée paT le Chef dU Service des Domaines, 
dem'eurant et domicilié à Lomé, agissant comme. re­
présentant du Territoire du Togo, poursuites et 'dUi~ 
'genee du Commissaire de la République au Togo 
suivant réquisition dU 21 janvier 1948, no 1.464. 
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.Le luri.di, 9 août 1948 il 14 hemes, il sera procédé 
au :bornage contradictoire d'un jmmeuble situé à 
Lomé, .quartier nO 5.,ce·rele de Lomé, consistant Cll Un 
terrain urbain, bâti, en forme d'un quadrilatère irrégu­
·!ier d'une contenance de 6 ares, 67 centiares, et borné 
au nord par Rue du Dahomey, à l'ouest par mè de 
l'Eglise, au sûd par T. 519 de Lomé il Romuald 
10hnson et à Disstl, et 11 l'est par Atiogbévi, dont 

· l'immatriculation a été dema)1dée par le sieur R.obert 
Adjévi Wilson, propriétaire,. demeurant d domicilié 
à Lomé; suivant réquisitioll. du 20 avril 1948, nO 
1.492. • 

Le mardi, 10 août 1948 il ,8 heureS du matin, 
ir sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu •• 
ble situé à Lomé, quartier JiO 5, cercle de Lom~ 
consistant cn un terrain .urbain, non bâti, ayant la 
forme d;un quadrilatère irrégulier d'une contenance de 
2 àres, 56 centiares, et borné au nord par T. 502 à 
Kuévi Foli, .et il Akovi, au sud par rue du Dahomey, 
à.l'est par T.T; 40 à Thérésia Mewolasé, -et à l'ouest 
par la rue de l'Eglise, dont l'immatriculation a -été 
demandée par le Receveur de l'Enregistrement èt· des 
Domaines, demeurant et domicilié à Lomé, agissant 
ell·Cjualité de représenta,nt le territoire du Togq, 
placé SOtiS le mandat de la France, suivant réquisitioo 
du 21 avril 1948, nO 1.493. 

,Le mardi; 10 ·août 1948 à 1'1 heures, il sera procédé 
·au bornage contradictoire d'ml immeuble Silt.lé à Lomé 
· quartier n" 5, cercle de L9mé consistant en un terrain 
urbain, bâti, en forme d'lin quadrilatère irrégulier 
d~une ·contenance de 6 ares, 41 centiares, et borné â 
l'est par nte de_J'Eglise, à_ l'ouest par propriété à 
ApaIoo, au n'ord par propriété à OcIQo et Andréils 
Boévi Lawson, et au sud ,par propriété à l-llomador, 
dont l'immatriculati<:m a été demandée par le sieur 
Bo:niface T_ Dovi, Agent d'Affaires, géomètre et des­
sinateur, à Lomé, manqataire du siem Emmanuel 
K. Sallal', employé' au C.F:T., à Lomé, suivant pro­
curation en· date à Lomé du 24 février 1948, suivant 
réquisition du 8 avril 19415, no 1.491. 

Le mercredi, 11 août 1948 à 8 houres du -'TIatin, 
H sera procédé an bornage conVadîctoire d'un immeu­
ble situé à PaUmé, cercle .de Kloutb consistant el) 
un terrain urbain, mm bâti, en forme de qJ.ladrilatère 
irrégulier, d'une oontenance de 4 ares, 37 centiares, 
et borné au Nord. par T0viéku. Azabram, à l'Est par 
Aloysius Gadagbui, au Sud .par Emile K. Apédo. 

...	et il l'Ouest par Eugène YéVll, dont l'immatriculation 
a été" dem·andée par le siDur Isaac. Adjom~da, chef de 
~iHage de Lanv'ie-Apédomé, demeurant et domicilié à 
Larivié-Apédomé, Cercl~ de Klouto, suivant réqnisition 
dU: 21 avril 1948, no 1.494. ' , 

. Le jeudi, 12 août 1948 à ,8 heures du matin, il Sera 
pl10cédé au bornage contq.dictoire d'un immeuble si_ 
tué à Palimé, Cercle de Kl-outo consistant en un fer­
rain . urbain, non bâti, en forme de quadrilatère irré­

. gulier d'une contenance de 4 ares, 70 centiares, oon­

-~""""-----------. 

nu Sous le nom de Totchoanyi ,et borné au Nàrd par 
terrains à Dogbatsé et à Richard Ayivon, au Sud par 

_croisement rue de Hanyigba d une rue non dénom­

\née, ·à l'Est par une rue non dénommée et à l'Ouest 

par rue de Hanyigba, dont l'immatriculation a été de­

mandée par le sieur Henry Kouami Amegah, marchand 

de bois et commerçant, demeurant et domicilié à P,a­

limé, Cerde de Klouto suivant réquisition du 3· ma! 

1948, nO 1.495. . 


Le,ovendl'edi., 13 août 1948 à 8 heures du matin, il .é 
sera procédé au bornage contradictOire d'un immeu­ ,J 

,1ble situé à Amoutivé Commune-mixte de Lomé con­

sistant en lm terrain urbain, n{ln bâti, en forme de 

(juadrilatère irrégulier d'unR contenance de 37 ares, 

30 centiares, ,et borné au Nord par. une ruelle non dé­

nommée, à l'Est par ronte d~Amoutivé, ~u Slld .,par 

terrain à Kossidjin Zankol1 lui-même et il l'Quest par 

terrain à Agbozo OblomatSi, dont l'immatriculation .a 

été demandée par le sieur Kossidjin Zanliou, cultiva­

teu~, demeurant et domicilié à Amoutivé, Commune­

mixte de Lomé suivant réquisition du 13 avril 1948; 

nO 1.490. f . 


Le samedi, 14 août 1./.l48, à 8 heures du matin,. 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu. 
ble situé à Lomé, cercle dudit, consistant en un terrain. 
urbain,non bâti, en forme d'lm trapèze rectangle 
d'ull ·contenancé de 4 arCS {}5 centiares, et borné au· 
nord par propri été à f élido de Souza, au S'Ud par une 
rue pr,nietée, il l'-est par propriété à Senta, et à l'ouest l 
par terrain' à Peter Ayikué, . dont l'immatriculation a l 
été demand~e par Maître Anani Ignacio Santos, Avo­ j
cat-défenseur, .demeurant et domicilié à Lomé (Togo), ~~ 

agissant comme mandataire du si·eur Mathias Aldam'ah' ~j 
. ~~forgeroll, demeurant et domicilié à ElisabethviUe (Con: .,

go-Belge), snivant l'équisitiorl du 3 mai 1948,110 .L496. 

Le mardi, 17 aoftt 1948, il 14 .heures, il sera procédé ;~ 
au hOfQage contradictoire d'un immeuble situé ail .~.~ 
Village Badou, cercle d'Atakpamé, consistant ..en un ~ 
terrain rural, de forme irrégulière, CIIltivé en partie de ~ 

. caféiers, d'une contenance de 57 ares~. 1.3 centiares, et :.; 
borné au nord et. à l'est par la rivière Bèna, au sud ·1 
et à l'üuest par la Mission Protestànte, dont l'immatri_1 
culation a été demandée pat le sieur Ataklo SalIJuél, '1 
Pasteur-Missionnaire,demeuranf -et domicilié à ·Lomé, .. j 
suivant réquisition du 31 déceli1b~,,-~94;, no 1.41\1. ~ 

Lé mardi, 24 a.oût 1948, à 14 heures,. il sera proçédé1 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Niam- ··1 
tongou, .subdivision de Lama-Kara, cercle de Sokcid'é, .'j 

consistant en un terrain ·urbain, nOll bâti, en forme· ] 
de carré d'une contenance de 9 ar.es; et borné au nord' ·1 
par la place du ma,ché, aU sud et à l'est par terrains· ,~ 
<le culture à Massàllna, èt à l'.ouest pa, la . route de .' ,j 
KOll!)léa à Niamtougou, dont l'immatriculation a 'été . j 
demandée. par le sieur Morouthedena, cultivateur, de- ., 
meurant et domicilié à· NianitOllgou, subdivisÎ.on de : 
Lama-Kara, cerc1ede 'Sokodé, '1.lÎvant réq,uisition. du 
12 avril 1948, nO 1.489., 

Le cânservatear :de ta propriété foncière,> 
RQumieu BONNAFOUS, 

l 
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8ocié~ê Industrielle e~ Commeroialedes Produits Amylacés 
s. 1. c~ P. A. 


Société à l"esponsa?iIité iimitée au.capita;'d 300,000 Frs.' 


Siège Social à PARIS 


(2< Arrt) 12, rue Ste, Appoline, 

Les sousSignés : 
M, Pierre· BORDEAUX-GROUL T, industriel; 

demetLfant à Paris. (16e), 119 Ave Malakoff 
. . d'une part, 

M. Fernand LE PARIE 
demeurant. à Paris, 22 rue Yean Bouton, 

. . 1 de seoonde part, 
M. Frédéric PELISSIER, négociant, 


demeurant à Paris, 12 rue de Bucarest,. . 

" . . de troisième part, 


et M. Lucien. FREY, négociant, 

demeurant à Paris; l rue. Delambre; 


. de quatrième part, 
tous quatre de nat~onalité française,
olÎt établi ainsi qu'il suit les. statuts d'une société à 
responsabilité limitée deVant ·exister entre eux. 

STATUTS 

Article 1er• 

Formation 

Il est formé par les présentes, ',ntre les propriétaires 
des parts sociales créées comme il est dit d-après, et 
ce)ix 'liui en deviendront propriétaires ultérieuremenfi, 
une Société à responsabilité limitée qui sera régie 
par la loi du 7 mars 1925, toutes les autres lois en 

, vigueu, et les' présents statuts. 

Article 2. 

Objet. 

La Société a pour objet l'importation et la vente 
tant en France qu',en l'Etranger de tous produits 
coloniaux, et plus particulièrement de produits amy­
lacés, ..;.... la création en Afrique Occidentale de tous 
comptoirs ·en vue de. l'achat 'Ct -de la préparation des 
dits ,produits, - et généralement totltes opérations 
industrielles, {iommerdales, financières, mobilières ou 
immobilières se rattachant directement ou indirecte­
ment à l'objet social ou susceptible d'en faciliter 
l'extension et le développement: 

Article 3. 

Dénomination. 
La Société prend ra dénomina.tion de: 
« Société, Industrielle et Commerciale de Pl'Oduits 

Amylacés l) , , 

lS.t:C.P.A. ) 

'Dans tous actes; . fadures, publications oèt au'lres 
documents, Concernant la Société ou -en· ém~nant, cette 
dénomination devra, êtJ:e précédée OU suIvie de la 
mention «. Société à responsabilité lim~tée et de 
l'indicàtion du ca,pital social. . ~. 

1 • . . 

Article 4. 

Siège social. 'f 
Le siège est établi à Paris (2e Arr!), 12, rùe Ste 


Appoline, 

Il peut être transféré en tout autre endroit du ·dépar_,. 

tement de la Seine, par .imple décision de la 'géranc~. 
et partout ailleurs par décision -extraordinaire des as._ 
oociés, prise conformément à l'article 17 d-après, • 

Article 5. 

·Durée. 
. La durée. de la Société .est fixée à quatre'vingt-dix- . 
neuf années à compter de ce jour, pour finir à pareille. 
date de l'an deux mille ·q,uarante .. sept, - sauf les cas 
de dissolution anticipée ou de prorogation. 

Article 6. 
. Apports. 


Les, associés apportent à la Société la somme de 

trois cent mille Trancs en numéraire, qu'ils ont versée 

ce jour dans la caisse sociale, savoir; . " 

, M. Pierre BORDEAUX-GROUL T ; 


cent mille francs, ci " . . ·100.000 

M. Fernand LE MARIE: 

cent mille francs, ci , 100.000 .~ 
M. Frédéric PELlSSIER : 


cinq.uante mille francs, ci . 50.0000 

M. Lucien FREY: 


cinq;uante mille francs, ci , 50.000 

Total égale Trois cènt mille francs, cf 300.000· 


formant le capital social. ' 


Article 7, 
Capital sociaf Parts sociales. 

Le capital social est fixé à la somme de' tro·i~, cent 

mille francs, et divisé en trois cent,s parts de mille 

rrancs chacune, qui Se trouvent attribuées aux associés, 

savoir: 

à M. Pierre BORDEAUX-OROUL T : 

cent parts, ci ; . . 10() 


à M. Fernand LE M.ARIE: 

cent parts, ci. .. 100 


à M. çrédéric PELISSIER : 

cinquante parts, ci 50 


à M. Lucien FREY: 

cinquante parts, ci 51),. 


T'otal égal trois cents parts, ci '. 300' 

Les associés déclarentexpréssement, confo.rtr).ément 


. aux termes de l'article 7 de la loi du 7 mars 1925, 
,!que les parts sociales ont été réparties· entre eux dans 


les· proportions ci-dessous indiquées, èt qu'eUes sont 

intégralement Iibérée~. . 


Le capital social pourra, du' consentement de tous 

les associés ou en vertu d'une délibération extraordi­

naire d,., dits associés être augmenté en une ou plu- . 

sieurs fois, par la création de parts· nouvelles 01:1 par·' 

l'augmentation de la valeur des parts existantes, Ici' 

parts nOL,Lvelles devant, dès leur création!!tre entière­

ment ·lillérées. 


Cette augmentation pourra résulter d'apports en 

espèces ou en nature, ou de l'incorporation au capital 




.'~ 
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de tout OU partie des fonds disponibles. des com'ptes 
de réserves, . 

Les. parts souscrites en augmentation du capital ne 
peuvent êtr,e attribuées q,u'aux associés ou à des 

·asooèiés nouveaux agréés comme il ,est dit à l'article 
· \) ci-après. 

Aucune souséription publique ne peut être ouverte 
à cet effet. .. 

e Le capital social peut aussi, en vertu d'une décision. 

extraordinaire des associés, être réduit pour quelque 

cause et de quelque manière que ce soit, notamment 


· par voie de remboursement OU de' rachat de parts, 
, de réduction de leur montat ou de leut nombre, avec 

obligation, s'il y a lieu, de cession ou d'achat de 
parts ancienne pour pennettre l'opération. 

Toutefois, le capital social· ne pourra être réduit 
au-dessous de cinquante mille francs ;et le montant 
des parts devra toujours être.'de cent francs au moins. 

Article 8. 
DrQits attachés aux ports. 

Chaque part sociale confère à son propi'iétaire ut} 
droit proportionnel au mnbre de parts existantes; et 
.ce dans le partage de l'effeciif social et dans les béné­
fices de la Société. 

Article 9.· 
Propriété et Cession de parts. 

Gonrormément à la loi du 7 mars 1925, les parts 
sociales ne peuvent être représentées par des titres· 
négociables, nominatifs, au porteur ou à ordre et leur 
possession ne résulte que des présents statuts et des 
originaux des actes contenant les dits statuts, des 
actes ultérieurs qui pourront modifier le capital social 
et des cessions qui pourraient être consenties des dites 
parts, le tout dans les formes prescrites ou autorisées 
par la loi.' . 

Les"' parts sociales sont librement cessibles entre 
les associés. Elles ne peuvent être cédées à des tiers 
étrangers à la Société qu'avec/le consentement dé la 
niajQrité des associés fixés pat l'article 22 de la loi 

· du 1 . mars 1925, qui. est celle prévue à l'article 17 
ci-après pour les décisions extraordinaires. 
, Il est convenu par ailleurs, que les associés auront 

~tll droit de préemption pour Je rachat des parts qui 
seraient suséeptibles d'être cédées il des tiers. Pour 
l'exercice de ce dvoit, la valeur des parts cédées et 
leur répartition entre les intéressés, seront déterminées 
('omme il est dit il l'artcJe 20 ci-aiprès pour le cas de 
·décès d'un associé. 

En cas de cession prQjetée à des tiers non associés, 
le cédànt est tenu d'en faire la déclaration à la gérance 
par lettre xccommandée en indiquant les noms, pré­
noms, profession et domicHe du ou des cession­
naires~ ainsi que le nombre de parts qu'il désire céder 
à chac(1l1. Dans la quinzaine qui' suit la réception de 

· cet avis, la gérance ,en adresse une copi.e certifiée à 
·chaque associé, par lettre recommandée avec,avis de 
· réception, et l'invite eu même temps à lui faire con­
naître par écrit dans un délai de VÎngt jour francs 
·à rompter de la réception de celte copie, s'il donne ou 
fion, son consentement à la réalisation dé la cession 
projetée, - ,et le· tas échéant s'il désire faire valoir le 
droit de préemption ci-dessus mentionné. 

. Ces dispositions sont applicables à toutes tra.nsmis- .. ' ..~:'.!: 
si'ons par donation ou testament au profit d'étrangers, 
mais non aux mutatioJis par suite de. décès eh faveur .,1 
des héritiers légitimes ,et naturels et conjoint survivant" 
même si ces mutaHons sont modifiées par l'dfèt de· :~ 

. tout contrat de mariage, donation, testament, par- .! 
tage, etc,.. .. . .! 

Au caS d'adjudication publique des parts, ilappar- ~ 
tiendra il, l'adjudicateur de faire connaître à la .gérance' 
l'adjudication faite à son profit, .et de sollidtql'a- .~ 
grément des associés à ce sujet. En toute hypothèSe, '1 

, 1si le consentement des associes .n'est pas .btenu à li). ~ 
double majorité prévue ~-dessus, la cession ne peut " 
être régularisée.· 1 

Le~ d~cisions ne sont pas ntotivées. :" 
Les cessions de parts doivent avoir lieu dans les .:; 

formes prescrites par l'article 1690 du Code Civil, :~ 
conformément à l'amèle 23 de la loi du1 mars'}925, ~ 
Elles ne sont opposables à la Soéiété et àux tiers ; 
qu'après qu'elles auront été.signifiêes à la Société ou ' .~ 
acceptees par .elle dans un ~cte ,notarié. 

Les parts sociales peuvent être remises en nantisse­
ment mais 'sous les mêmes conditions et dans les .. mê­
me, formes que celles qui viennent d'être prévues 
pour leur cession. 

La propriété d'une part emporte de plein droit ~ 
"dhésion aux statuts de la Société et aux décisions' èl 
collectives des associés, .~ 

Article 10. •..'.....•1.Indivi,ibilité des parts. ] 
Le3 rarts sociales sont indivisibles à l'égard de. la.~ 

Société qui ne connaît qu'un seul propriétaire pour 
chacune d'eHes. . '. . 

S'il se trouve des co-propriétaires ind.ivls des: parts .; 
SOciales ils sont tenus -de ·se faire représenter auprès· 
de la Société par une seule et même personne, nOm­
mée <l'accord entre eux ou, à défaut, par le Président 
du Tribunal de Commerce du lieu du siège sotial; .à 
la ,requête de la partie 1.. plus diligente. . '. ' 

Les usufruitiers et nu-propriétaires doivenf· égale­
ment se faire représenter par une seule et même per­
sonne. A <léfaut d'entente entre eux il l'et 'égard; toutes 
communÎCations so.nt faites aux usufruitiers seulement 
et ceux-ci peuvent seuls prendre part aux décisions col­
lectives. 

Article Il. 
Responsabilité d~s Associés. 

Les associés ne sont responsables que jusqu~à con­
turrence du montant de leurs parts, Au delà, tout ap- . ., 
pel de fonds ,est interdit. 

lis ne peuvent être soumis à aucune restitution d'În­
térêts '0)1 de dividendes régulièrenlent perçus. 

Article 12. 
'. Comptes çourants. 
Chaque associé pourra, avec le' consentement de la 

gérance, verser ou. laisser en compte-courant, dans 
la caisse sociale, les sommes qui seraient néceSsa.ires 
à la Société. . . '1 

Ces sommes produiront dés intérêts au taux fixé 
d'lin ,commun' accord les gérants lors '4u dépôt, qui 

1 

..~ 

1 


1 
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seront payables tous les six mois, ou en même temps 
que.- chaque, fractioOn' de prindpal, ,en cas de r~mbour-
semen!- de celui en o'luri; d'exercice, '. ' 

Lés gOmmeS versées ,en compte-courant ne peuvent 
être retirées par les aS9~ciés, qu'à charge d'un préavis 
de six ,mois, donné par écrit et si les disponibilités 
le permettent. p'autre part le gérant chargé de la 
directioOn . administrative ,et oomll,1erciale, s'il en exis­

· tait un à l'époque, pourra décider le rembourse'm'ent 
ae tout ou parite des sommes versées par les associés 
.en·oompte-counm·t, ,en prévenant les intéressés un mois 
· à l'avance el par écrit. _ 

li ,pourra cependant êtr-e dérogé .aux dispositions 
du présent artide par accord entre la Société et la par­
tie versante. . 

Aiticle 13.. 

Gérance. 
La ,Société es! gérée -et ",dministrée par un ou plu­

sieurs gérants pris soit parmi les associés; so}t en de­
hors. d'eux, et nommés par d~cision ordinai~e des as­
sodés, prise comme il -est dit à l'article 17 ci-après. " 

. La durée des :lio{lctions des gérants est fixée' par' 
la décision q,ui ,les n0"lmé,lls onUes pouvoirs les plus 
étendus pour agir au nom de la Société dans toutes cir­

'constances et pour faire 'et autoriser tous actes et opé­
rations relatifs à son obiet. . . 

Ils 'ont' notamment le pouvoir de donner tous désis", 
tements .et. main-levées el consentir à 'la radiation' de 
toutes inscrpitions 'de privilèges, hypothèques, nantis"· 
selents, • actioons résolutoir,es..et autres, de toutes sai_ 
Sies, ooppositions enlUtresempêchem~nts, le tout a,ver 
ou sans constatation de paiement. 

Il~ ·.ont la si!;nature sociale .et ne peuvent' en faire 
usage que pour les besoins ,et affaires de la Société, 
Cette signature. ,est formée de la signature person­
rielle du gérant, précédée de la mention « Le Gé­
rant )) ou «.L'un des Gérants » suivant que la So­
ciété sera administrée par un ooU plusieurs gérants, 

Ils .ne peuvent 'agir ,ensemble ,bu séparément. Tou­
te:liois, il est ,expressément stipulé que tous emprunts 

- autres que les crédits en Banque, toutes aliénations,. 
acquisitions et 'baux d'immeubles .et de fonds de corn. 
merce (,en tout ouen partie), toutes constitutions de 
dmits réèls, de nantissements sur fonds de commerce 
rantié~ sur les biens de la' Société, tous cautionne­

,ments, la fondation de toute, société et tous appor~ à 
des. iSocjétés constituées ou à cO'nstituer, ne pourront 
être' réalisés que par décision ordinaire des associés, 
prise' oomme il· ,est dit à. l'article 17 ci-après, à peine 

.~ nullité des ,engagements pris ait mépris de la 
présente clause, même à l'égard des tiers. 

Les gérants peuvent, sous leur responsabilité, dési­
gner un oou plusieurs mandataires de leur choix, mais 
seulement pour un obi,et -et une durée déterminée, sans 
que cette délégation puisse être générale et perma­

. nente. 
· JI est interdit aux gerants de tenir, créer, o:u exploiter 
à laquelle ti~e que ce soit, sans une autorisation, préa­
lable des ·associés,· aucun fonds de commerce de l~ 
naturé/ de. celui 'ou de.. ceux exploités par la Société, 
ou de s:y intéresser directement ou indirecteme~t. 
Cette interdiction a· lieu pendant toute la durée de 

. , 

leurs :lionctions et, ·en outre, pendant un délai de cinq 

années' de la cessation des dites fonctions, . 

, Cette interdiction n'aurait pas lieu dans le cas où 

les fonctions de gérant prendraient fin par la dissolu_ 
tion,ou l'expiration de la Société .sauf le cas où l'un 
des associés deviendra attributaire du fonds de com­
merce au cours de la. liquidation, Dans ce cas l'inter­
diction serait· la même que celle prévue ci-dessus. , 
Elle ne saurait noOn plus être opposée aux gérants 
pour les affaires où ils seraient intéressés au moment 
de leur entrée en l'onctions, 

Article 14, 

ResponsabilÙé des gérants. 
Simples mandataires de la S"ciété, les gérants ne 


oontractent à raison de' leurs fonctions,aucine obli­

gation personnelle; ils ne sont responsables que de 

l'exécution de leur mandat. 


Toutefois il~ sont responsabl,es conformément au 
'droit commun envers la Société ·et ,enverS les tiers, 
des infractions aux dispositioOns de la loi, des violations 
des présents statuts' et des décisions des associés, ou • 
des fautes graves comntises par eux dans leur gestion, 

! 
Article 15. 

RémunératioOn des gérantS. 
;,.. La rémunération des gérants est constituée par: 

10 ) des appointements fixes ou proportionnels,qui 
.'seroOnt, le cas échéant, déterminés par décisiQn ordi' c 

naire des associés, prise ultérieurement; , 
.26) la part des bénéfices alloués sous l'article 19 

ci-après. 
En outre les gérants auront droit au ~emboursem'ent 

.mensuel des menus frais de toute nature qu'ils auront 
. à engager .à l'occasion de letir gestion et qui seront 

passés aux frais généraux, 

Article 16, ,.', 
Décès - Démission et Révocation des Gérants. 
Sauf dérogation par décision de P Assemblée qui 


les aura nommés; les gérants pourront "résigner leurs 

:lionctions, mais,seulement à la fin d'un exercice, et à 

clJarge de prév,enir [.es associés au moins trois mbis 

à l'avance par lettre recommandée, 


Toutefois le gérant démissiohnai~e ne sera rtllevé, 
de sa responsabilité que .lorsque la collectivité des / 

as.ociés aura statué sur les comptes et le bilan du 
dernier ,e~ercice ·de ~a gestion, dans les conditions 
prévues à l'article 17 ci-après . 

Les gérants ne pourront êt"e révoqués que pour 

motifs légitimes, conformément à la loi. 


En .cas de décès, démission, révocation pour môtifs 

graves dans les termes 'de la loOi, comme aussi, en' 

cas de faillite, liquidation. judiciair,e, déconfiture Ou 

incapacité légale oou phySique dûment constatée ,et 

supérieure à Mx rnois de l'uh ,des gérants, les gérants 

restant en l'onctions continueront seuls à administrer l~ 

Société. ' - ( . 


En cas de décès, dé.mission, révocation pour mbtifs . 

graves, comme aussi en cas de faillite, ,liqnidation 

judiciaire, déoonfiture ou incapacité légale ou phy • 
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sique dûment. consta!é~ de ces gérants, supérieure ~ ,1· Les géran'!s doivent obligatoi~emen! ,soum~ttre au ,<, 
six mois, leS mettant dans l'impossibilité de continuer 
leurs fonctions,.il devra être pourvu à leur remplace. 
menr par décision d'une assemblée ordinaire 'des asso­
clés q,ui devra être convoquée dans le mois de l'évé­
nement par l'un qüelconque des associés, 

Article 17,' 

Décisions collectives, 
,Poùr toutes décisions à prendre par la collectivit~ 

des associés, et sauf ce qui sera dit plus loin au sujet 
du vote par correspondance, ceux-ci sont convoqués 

,en assemblée par les gérants ou l'un d"eux, au moins 
huit jours à l'avance, par lettre recommandée. 

La lettre de convocation doit contenir Jlindication 
sue<;:inte des questions à l'ordre du jour de l'assemblée, 
q,ui est arrêté par la gérance, 

, Pour les Assemblées ordinaires annuelles, il est joint 
à la lettre de convocation le résumé du bilan du 
rompte de Profits et Pertes, ainsi qu'un rapport 

" des gérants sur la marche des affaires de la Société. 

Les déci'!ioll$ ordinaires, c'est-à-dire celles qui auront 
j>Oll.f objet l'examen des' comptes de l'exercice, la, 
fixation des dividendes à répartir, la nomination des 
gérants, - ef en général l'accOmplissement des actes 
excédant les pouvoirs des gérants, tels qu'ils sont· 
déterminés par l'article 13 ci-dessus, mais n'entraînant ,'" 
pas de modifications statutaires, ne sont valablement·, 
prises qu'autant qu'elles auront été adoptées par lès , 
associés représentant plus de la moitié du capital 
social, et ce, conformément à l'article 27 de la loi dù " 
7 mars 1925, Si ce chiffre n',est pas atteint à la pre­
mière consultation, les associés sont convoqués' une, 

vote de l'Assemblée, après délibération,,' dans le mois ' ,1 

' de leur aépôt, les résol)ltions qui leur sonLprésentées, 'j 


par un associé, , ;{1 


Tant que lé nombœ des associés ne sera . pas supé- ;1 
rieur à. vingt, les gérants auront la faculté de rem- .'! 
placer les réunions OU assemblées générales par la ,~ 
communication à chaque associé individuellement, du ~ 
texte des résolutions proposées, .~.~ 

.. Cette communication aura Heu par lettre recom- '1 

mandée avec accusé de réception. Dans la huitaine .:~ 
' de la réception du texte des résolutions proposées, ~ 

chaque associé devra f.iFe parvenir aux gérants son :l 
vote par écrit, et ce, également par lettre recomrnàndée :l 
avec avis de réception., i:, 

Toutefois tant que le nombre des associés ne sera ~ 
pas supérieur à trois, totites l~s décisions' collectives :' 
devront être prises d'un commun accord. ' ;; 

Il sera tenu au ~iège social un registre sur lequel" 
seront transcrites les décisions et résohllions prises par :3 
la collectivité des assOciés. Les, procès-verbaux ,de~ " 
délibérations seront signés par, les àssociés présents ~ 
aux réunions. " ' . . " .~ 

En cas de vote par correspondance, il en sera dressél 
procès-verbal par les gérants, dans la même forme. c;"j 
le,quel procès-verbal sera signé de tous les gérants.' ~ 
, Les extraits de' ce registre, certifiés' par des gérants :1 

, 'pourront être délivrés. aux' associés et aux. tiers, ils ~ 
. : feront foi li, l'égard de tous en toutes circonstances. il 

Article 18. '1 
Année sociale _ Invertaine annuel. " ." . , ' 'J 

., ,L'année sociale commence le le, janvIer et finit le .~ 
,seoonde fois par lettre recommandée dans le même, ,\ 31 ':décembre, Toutefois .à titre exceptionnel, le pre- ~ 
délai, et les déc,isions sont alors valablement prises à.J" :.mier exercice 'comprendra le t,emps à courir depuIs .j,' 

majorité des votes émis, quelle que soit la portion du ' le jour de la constitution de la Société jusqll'au trente-' , 
capital représentée. ' et-un décembr'e 1948, 

Il doit être tenu des écritures des affaires sociales ',.,~Chaq~ année dans les six mois de la clÔture de suivant les lois et usages du commerce. . J 
l'exèrcice, les gérants doivent demander aux associés Il est établi à 1a fIn de chaque exercice,( par les 
l'approbation des comptes. soins des gérants, un inventaire général de Î'actif et 

Les gérants sont toujours libres de provoquer sur du passif de la Société et un bilan résumant cet Inven-
Un sujet déterminé la décision des associés, soit à titre ' 
consultatif soit à titre obligatoire, suivant la loL. tai~;inventaire doit être terminé au plus tard:'dans les 

Les Mcisioll$ extraordinaires sont celles qui ont cinq 'mois de la clôture de chaque exercice, , ­
'pour objet dé modifier les statuts de ta Société. Elle~; Il sera transcrit avec 'le bilan sur \lit nigistre spécial, 
doivent être prises 'conformément à l'article 31 de et signé par les gérants., '. 
la loi du 7 mllrs 1925 à la majorité des associés 11 est sounli~ aux associés réunis en assemblée 
représentant au moins les trois, quarts du capItal générale >ordinaire et mis à fa disposition des âits asso­
social. Il peut être décidé et autorisé à cette majorité ciés ou de leurs mandataires quinze jours, avant cette 

,notamment: l'augmentation ou la diminution du ca- assemblée; dans cet inventaire doivent figurer toutes 
pital social, la cession de parts sociales à des personnes les pllQPositions d'amortissements, de provisions, de 
étrangères à la Société, la prorogation ou la dissolu- dépréciations et valorisations d'actif que les gérants 
tion de la Société, la fu~ion ou l'alliance avec d'au- croient utiles. 
tres sociétés constituées ou à constituer, la transforma­ Article 19, 
tion de la Société en Société d'une autre forme. \Répartition des bénéfices et des peljes.. .' , \

Pour ~ollies les décisioriJ; 'Collectives quelles qu'elles Les p~oduits de la Sbciété, constatés par l'inventaire 
soient, tout associé a le droit de prendre part aux déli­ annuel, déductIon faite des frais généraux et des char.' 

\ bérations avec un nombre de voix égal au nombre dè gessociales, de tous amortissements de l'actif, décidés 
parts qu'il possède, sans limitation; il peut se faire par les gérants, et de toutes ,réserves ou provisions
représenter par un autre associé même gérant, qui pour risques commerciaux et induStriels, constituent 
ijisposera des voix de son mandant. le \lénéfice net. ' 

http:fonctions,.il
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Sur ce bénéfice net il est prélevé: 
Cinq pour cent pour la constitution du fonds de 

réservé légale. ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
dès que ce 'ronds a atlieint le dixième ûu capital socral; 
il' reprend $On cours quand cette réserve vient à être 
entamée. 

,Le solde,des bénéfices est réparti comme suit: 
. a) 200/0 à l'ensembJ.e des gerants ·et dO'!t la répar­

tition entre ·eux sera fixée, par une décision ordinaire 
des associés, en fonction de leur travail, sans tenir 
compte du nombre de parts' .d!}nt ils seraient déten­
teurs" , ' 
, hl 'le' surplus est réparti entre les associés propor­
tionnellement' !\U 'nombre de parts qu'ils possèdent. 

Toutef.ois sur ce surplus et sur la proposition de la 
gérance" les associés 'pourront" décider à la majorité 
requise pour les décisions ordinaires, qu'il sera prélevé 
certaines sommes, soit pour êtr,ereportées à nouvéau 
à l'exercice suivant, soit pour être affectées à la créa­
tion de toutes réserves générales ou spéciales dont 
ils détermineront l'èmploiet la destination, soit pour 
être portées' à un compte d'amortilisement des, parts 
sociales. ' 

Les pèrtes, s'il en existe, seront supportées par la 
Société et figureront à Un compte spécial en vue de 
leur amortissement_ " 
, Dans -le Cas où un inventaire révèlerafl une perte 

égale' à la moitié du, capital social, chacun des ,associés 
pourra, demander à la gérance de provoquer une 
décision collective extraordinaire des associés à l'effet 
de statuer sur le pakit de savoir; s'il y a lieu de con­
tinuer, la Sotiété ...ou de la dissoudre par anticipation. 

En cas de perte' des trois quarts du capital social, 
les gérants sont tenus de consulter les associés à 
l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a 
lieu de prononcer la dissolution de la Société. La déci­
sion des, associés est dans toUs les cas rendus publi­
que_s. 

, A défaut par les gérants de consulter les associés, 
comme dans le cas où ceux-ci n'auraient pu délibérer 
valablemerit, tout intéressé peut demander la dissolu­
tion de la Société devant les Tribunal.\X. 

La mise en paiement du tantième de 'la gérance, et 
des dividendes des associés a lieu à l'époque et de la 
manière fixées' par la gérance, d au plus tard dans 
les six mois qui suivront·!' approbation des comptes. 

Article 20. 
Cas de décès et autres. , ,

!-a Société n'est pas dissoutè par le décès, l'inter­
diction, la faillite oU la_ déconfiture d'un assoCié. 

, En cas de décès d'un associé, la Société continuera ' 
d'exister 'entre, les associés survivants et les héritiers et 
représentants de l'associé décédé, titUlairès des parts 
de leur auteur qui devr,ont, dans le mois. de l'événe­
ment, notifier. à la Société la dat,e du décès ainsi que 
leurs, qualités d'héréditaires. ' . 

Cependant en cas de décès d'un associé, les associés 

survivants auraient 1a facu1té de repreri'dre pour 'leur 

rompte personnel, chacun dans la proportion des parts 

qu'il possède pu dans des proportions, différentes par 

acoord entre eux, les parts de l'assOCié décédé pour 

leur valeur fixée d'après un inventaire extra compta­

ble établi au j~r du décès par deux experts 'désignés 

respectivement, l'un par les assodés ,survivants, l'autre 

par les' héritiers du, de.cujus ou à défaut par le Pré­

sidenf du Tribunal de Commerce du Siège SOGial, 

lesquels ·experts pourront, en cas de désaccord, dési­

gner un troisième expert à titre d'amiable composi­

teur. ' 


Toutefois cette facuIté ne serait pas opposable au 
conjoint survivant ou auX descendants en ligne directe 
au premier degré, qui auraient là latitude de conserver 
les parts qui leur reviendraient dans la Société. 

Pour se libérer des sommes dont ils seraient débi­
teurs pour les causes qui viennent d'être prévues, 
envers les héritiers et représentants du prédécédé, le 
'Ou les survivants auront terme et délai de deux 
années et par moitié chaque année' avec intérêt .. au 
taux légal d'alors en matière commerciale, payable 
par trimestre~ 

Il sera expressément convenu, dans le cas ci-dessus: 
Qu'à défaut de paiement à son échéance d'une seule 

fraction de capital ou d'un seul terme d'intérêts, tout 
ce qui restera alors dû en principal, intérêts et 'acces­
s,oires deviendra de plein droit immédiatement exigible 
un mois après sommation de payer demeurée infruc­
tueuse / et annonçant l'intention de bénéficier de la 
présente clause. ' 

Que la même exigibilité immédiate Ii,Ura lieu égale­
ment de plein droit sans mise en demeure, en cas de 
vente ou de cession de l'exploitation, apport à une 
autre Société du fonds de commerce dont il s'agit 
ou encore dans le CaS de retraite des associés débiteurs 
survh'ants ou de dissolution de là Société. 

Qu'eu cas de décès des débiteurs, avant leur cpm­
pIète libération, il y aura solidarité et indivisibilité 
entre leurs héritiers et rep'résentan:s, lesquels sup­
porteront, en outre, les frais de signification à leur 
faire en' vertu' de l'article 877 du Code CiviL ' 

Que les débiteurs pourront se libérer par anticipa­
tion, mais par fractions non .inférieures à dix mille 
francs et en prévenant les créanciers au moins un mois 
à l'avance et par écrit, 

Les ,associés survivants devront faire conna1tre aux 
héritiers et r·eprésentants de l'asoocié décédé, leur in­
tention 'd'user de lafalillté mentionnée au troisi~me 
paragraphe du présent article djlns les trois. mois de 
la notification prévtie au deuxième paragraphe du- ., 
dit article. 

Un délai de un mois sera alors accordé aux héri­
tiers du de-cujus, ou à, leurs représentants pour faire 
connaître aUX associés survivants s'ils désirent béné­
ficier des disposiHons prévues en' leur faveur au 
paragraphe quatrième du même atticle. 

Article 21.1 
Transformation. ;1 

La présente Société pourra se transformer ·en société 
commerciale de toute autre forme ~dmise par les lois 
françaises, par décision prise à la majorité fixée par 
l'article 17 des statuts pour les décisions extraordi­
naires et sans que cette transformation puisse êtrè 
oonsidérée comme donnant naissance à un être moJ:a1 
nouveau. 



- .. 
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Article 22. 

Dissolution - Liquidatiori, 
A l'èxpiration du terme fixé par les statuts ou en 

cas de dissolutiDn anticipée de la Société, la Iiquidlltion 
en sera ,faite par le ou les gérants en exercice, OU à 
défaùt par l'un des associés désigné par la majorité 
requise pour les décisions ordinaires. 1 

Le ou les liquidateurs Auront les pouvoirs les plus 
étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement dl.! 
passif. ' 
, Pendant le temps de la ,liquidlition, les biens de la 

Société continueront d'être la propriété de Pêtre mac 
rai et collectif, sans que les associés aient personne!· 
ltiment sur ces biens aucun droit de co-propriété in­
divis,e; le ou les liquidateurs agissant au nom de 
l'être' moral pourront valablement traiter, transig<;r, 
compromette, vendre à l'amiable et aux ·enchères, 
les biens mobiliers et immobiliers de la Société' ou en 
faire l'apport à des' Sociétés constituées ou à consti­
tuer, quand bien même il existerait parmi les associés 
des absents, des mineurs ou autres incapables. 

Les premiers fonds provenant de la liquidation se­
ront avant tQut employés à l'extinction du passif et 
des charges 'envers les tiers. Après cette'extinc1ion 
les associés seront remboursés de leurs comptes cou­
rants, puis de leurs parts sociales, Ce qui serii( ensuite 
disponible sera- réparti entre les associés dans la pro­
portion des parts dont ils seront alors, propriétaires. 

Article 23. 
Scellés. 

Les héritiers, représentants, ayants-droit ou créan. 
ciers d'un associé ne pourront, sous aucun prétexte, 
requérir l'apposition des scellés sur les 'biens et papiers 

. de la société, ni s'immiscel' en aucune manière' dans 
les actes de son administration; ils devront pourl'exer. 
cice de leurs droits s'en rappoJ1er aUX: inventaires sd. 
cia~, 

Article 24 . 
. ElectiQn de domicile - AttributiQn de jUridic&n' 

- Arbitrage, 
Flour. l'exécution. des' présentes, les parties soussi­

gné"s ront élection de domicile' au siège de la Société. 
Ce domicile sera attributif de juridiction. 
En 'cas de difficultès ou de contestations entre les 

associés ou leurs héritiers ou représentants, relative­
ment à la présente société, comme aussi entre Un Ou ' 
plusieurs associés et la société,elles seront soumises 

1 
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à deux 'arbitres choisis respectivement, par les parties 1 
en cause ou à défaut par Ie Tribunal, de Commerce du il 
lieu du Siège social, lesquels, arbitres en ,cas de désac- 'j
oord entrecux pourront s'adjoindre un tiers arbitre. -.i 

Les arbitres désignés ne ser,ont pas tenus de sui-, ~ 
wc dans la p~océdure les délais ·et fQrmes établis par ,; 
les tribunaux. Ils règlerQnt cQmme ban leur sembleralè ) 
mode de comparuti:On des parties devant eux. ' 1 

Leur sentence sera rendue dans un délai aussi bref " 
~que possible. , , 

Les décisIons ainsi rendues le seront en deruier res- '1 
sort et ne seront susceptibles d'Ilueun recours. , l 

1 
Miels 25., 


Publications. ' 

Les présentes sevont déposées et publiées canror" 


mément à la bai. 

Pour faire' tous dépôts et publications ,et remplir 


toutes f;Jrmalités, tous pouvoirs sont dOf!nés au por: 

teur de l'un des 'Originaux du présent acte. ' 


Article 26. 
Frais - Enregistrement. .'~ 

Les frais, droits d'enregistrement et honoraireS des'j 
présentes ,et ceux qui <!n seront la conséquence, seront 'l 

portés' au compte des frais de premier établissèment ~ ')' 
de la Société, ".•. 

Fait en hujt originaux à Paris le quinze mai. mU 
neuf cent quarante,huit.' ." ':.~:,'

'. Lu et approuvé. l ~ 
Signé:, P: BOFDEAUX-GROUL T. ~ 

,Lu et approuvé. .::'j'Signé: F. PELISSlER,·? , 
Lu et.approuvé. 


Signé: F. LE JI1ARIE. 

Lu et approuvé: 


Signé: L. FREY. 


Nécr~logie 

Le' Gouverneur des Colonies,. Commissaire dé ià 
République Française au TogQ li le regret de faire 
part du décès: . ' ' , 

de l'Agent de police de 1rc c1,asseBocco René; sur- " 
venu subitement] le mardi 25 mai 1948, à Atakpamé. 

du Commis a'Administration-Adjoint de fie classe, 
Paul Quamie Dorkenoo, survenu à l'hôpital de Lomé,.: 
le vendredi 28 mai 194e. . 

• 
IMPRIMERIE DE PR.OFESSIONNELLE M. C. T()Oo , 
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